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La direction de l’animation de la recherche, des études et des
statistiques (DARES) et la direction de la recherche, des études, de
l’évaluation et des statistiques (DREES) ont lancé, en collaboration
avec l’institut national de la statistique et des études économiques
(INSEE), la direction générale du trésor et de la politique
économique (DGTPE) et la direction générale des impôts (DGI), une
enquête auprès des personnes potentiellement bénéficiaires de la
prime pour l’emploi (PPE).

Il s’agissait à la fois d’évaluer le degré de connaissance de la PPE par
ses bénéficiaires potentiels, et d’appréhender les difficultés d’emploi
rencontrées par les personnes concernées.

Les premiers résultats de cette enquête menée en 2007 sont
présentés dans deux articles de ce dossier: «La PPE, un dispositif
bien connu dans son principe, peu dans ses modalités» et «La
question financière: une préoccupation centrale des actifs sans être
perçue comme le principal frein au retour à l’emploi». Un premier
article, «La prime pour l’emploi en 2007: beaucoup de bénéficiaires
pour des montants parfois faibles», réalisé à partir de l’enquête
Revenus fiscaux, vient compléter ce dossier et actualise l’analyse de
l’impact redistributif de la prime pour l’emploi.
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1. Un plancher à 0,3 SMIC a été
retenu de façon à ne pas
encourager l’emploi à temps très
partiel.

Introduction

A
U COURS de ces trente dernières
années, la montée du chômage
et de la précarité ont suscité des
interrogations croissantes sur
l’approche essentiellement répa-

ratrice de l’assurance chômage et les désincita-
tions qu’elle pouvait comporter tant du point
de vue de l’offre, que de la demande de travail.
Il est ainsi apparu nécessaire de développer
des politiques actives de l’emploi : des poli-
tiques de subvention visant à renforcer la
demande de travail des employeurs, et des
politiques d’intéressement visant à stimuler
l’offre de travail des salariés. Parmi les dispo-
sitifs d’intéressement mis en place figure la
prime pour l’emploi (PPE) créée en 2001, à la
fois pour soutenir l’offre de travail et assurer
une meilleure redistribution des revenus.

Crédit d’impôt remboursable, la prime pour
l’emploi vient compléter les revenus des per-
sonnes exerçant une activité professionnelle
faiblement rémunérée (entre 0,3 et 1,4
SMIC1).

Une première analyse de ce dispositif a été
réalisée dès 2001 par le CERC dans son pre-
mier rapport « Accès à l’emploi et protection
sociale ». Depuis cette date plusieurs études
sont venues la compléter. Celles-ci ont toute-
fois porté essentiellement sur les caractéris-
tiques redistributives de la prime au regard de
son coût financier. Dans son rapport annuel
de 2005 la Cour des comptes notait que peu
d’études sur son volet incitatif avaient été
réalisées : « les seuls éléments chiffrés dispo-
nibles sont issus de simulations économé-
triques ex ante, non de données observées sur
le marché du travail ex post. Ces simulations
sont néanmoins instructives : elles montrent
que l’impact de la PPE sur l’offre de travail

est positif mais faible (+0,2 à +0,4 % selon les
études). Ces résultats présentent certes des
faiblesses. Mais les enquêtes réalisées auprès
des ménages corroborent leurs conclusions :
ainsi, en juin 2003, dans leurs réponses à
l’enquête de l’INSEE, 3 % seulement des
ménages interrogés ont indiqué être incités
par la PPE à « reprendre une activité », 4 %
seulement à « travailler davantage » et 31 % à
« continuer à travailler ». L’effet sur l’emploi
(de ces modèles économétriques ex ante) est
encore plus incertain… et compte tenu de son
coût budgétaire son rapport coût/efficacité
paraît faible. »

Aussi dans ses conclusions, la Cour invitait-
elle les administrations sociales à mener une
évaluation plus précise du dispositif, celle-ci
devant «en outre s’accompagner de progrès
dans la connaissance des comportements d’ac-
tivité des ménages».

La DARES et DREES ont ainsi lancé, en col-
laboration avec l’INSEE, la DGTPE et la DGI,
une enquête auprès des personnes potentielle-
ment bénéficiaires de cette prime :
• afin d’évaluer tout d’abord leur degré de
connaissance de la PPE;
• mais aussi d’appréhender les difficultés
d’emploi des personnes concernées.

Les premiers résultats de cette enquête menée
en 2007 sont présentés dans deux articles de ce
dossier : «La PPE, un dispositif bien connu
dans son principe, peu dans ses modalités» et
«La question financière : une préoccupation
centrale des actifs sans être perçue comme le
principal frein au retour à l’emploi». Un pre-
mier article, « La prime pour l’emploi en
2007 : beaucoup de bénéficiaires pour des
montants parfois faibles», actualise l’analyse
de l’impact redistributif de cette prime.

De ces trois études quelques conclusions peu-
vent être tirées.
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La PPE une prestation redistributive 
aux effets en partie dilués

• Même si le coût budgétaire de la prime pour
l’emploi est loin d’être négligeable, la masse
financière correspondante est sans commune
mesure avec celles de l’impôt sur le revenu ou
des prestations familiales2 et explique, en partie,
la faible contribution de la PPE à la redistribu-
tion totale. Cependant, l’exclusion de son béné-
fice des personnes ayant des revenus d’activité
inférieurs à 0,3 SMIC et son extension à des per-
sonnes ayant des revenus d’activité supérieurs à
1,4 SMIC amoindrissent le caractère redistribu-
tif de cette prestation. La prise en compte de cer-
taines situations familiales permet notamment à
des personnes disposant d’un revenu d’activité
atteignant 2,1 SMIC d’en bénéficier.
Au total une personne sur trois exerçant une acti-
vité professionnelle perçoit la PPE. Au titre des
revenus de 2006, on a pu ainsi décompter 9 mil-
lions de bénéficiaires, dont 7,9 millions au titre
de leurs seuls revenus d’activité (pour des reve-
nus d’activité compris entre 0,3 et 1,4 SMIC) et
1,1 million du fait de leur situation familiale par-
ticulière (personnes appartenant à des familles
monoparentales ou à des couples mono-actifs et
ayant des revenus d’activité compris entre 1,4
SMIC et 2,1 SMIC en équivalent temps plein tra-
vaillé). Ont en revanche été exclus de son béné-
fice les 2,8 millions de salariés et non-salariés
percevant moins de 0,3 SMIC annuel.
Les bénéficiaires de la PPE ont ainsi reçu en
2007, au titre de leurs revenus de 2006,
480 euros en moyenne, soit 4% de leur revenu
d’activité déclaré dans l’année. Un nombre
important de bénéficiaires reçoivent en fait une
prime relativement faible : pour les personnes
ayant des revenus d’activité supérieurs à 1,4
SMIC la prime ne représente que 0,6% de leurs
revenus d’activité. Un bénéficiaire sur quatre
touche moins de 220 euros, un sur dix moins de
100 euros. Seuls 4% des bénéficiaires perçoi-
vent une prime égale ou supérieure à 948 euros,
montant maximal de l’aide individuelle avant
majorations pour charges de famille.

• Peu ciblée et excluant les salariés et non-
salariés ayant de faibles revenus d’activité
(inférieurs à 0,3 SMIC), la prime pour l’em-
ploi ne réduit que de 0,5 point le taux de pau-
vreté des personnes en emploi.

• Pour les personnes ayant des revenus d’acti-
vité compris entre 0,3 et 1,4 SMIC « le cœur de

cible», les gains financiers sont toutefois loin
d’être négligeables : le supplément de res-
sources s’élève à 9% du revenu d’activité pour
les personnes percevant entre 0,3 et 0,7 SMIC
annuel et de 5 à 6% pour celles dont les reve-
nus d’activité se situent autour du SMIC, soit
760 euros environ pour les personnes ayant
des revenus proches du SMIC.

La PPE est une prestation connue dont 
les modalités sont inégalement comprises

• La PPE est connue par la quasi-totalité des
personnes interrogées dans l’enquête : environ
90% des répondants déclarent en effet avoir
déjà entendu parler de la PPE et plus de 70%
en connaissent le principe de base : aider finan-
cièrement les personnes qui ont travaillé.

• Peu d’entre elles en revanche en connaissent
précisément les règles d’attribution et les moda-
lités de calcul: seules 22% des personnes inter-
rogées savent qu’il faut avoir des revenus
d’activité supérieurs à au moins 0,3 SMIC pour
percevoir la PPE. Cela semble indiquer que la
PPE ne serait susceptible de jouer qu’un rôle
limité dans le découragement du temps partiel
dès lors que celui-ci est choisi. De même, seules
40% des personnes enquêtées (53% toutefois
pour les personnes mariées ou pacsées) savent
que le montant de la PPE versée dépend, non
seulement de leurs revenus d’activité, mais aussi
des autres ressources du couple. Cette mécon-
naissance par une proportion importante de la
population concernée par la règle de familialisa-
tion des revenus permet de relativiser le risque
que fait peser la PPE sur la bi-activité des
ménages aux revenus suffisamment élevés pour
atteindre le plafond de ressources (aux alentours
de 25000 euros au titre des revenus de 2005). De
même peu de personnes interrogées semblent
avoir eu connaissance des modifications appor-
tées au barème en 2006. Seules 5% d’entre elles
savent que le barème a été relevé de 30% en
2006, elles sont en revanche 32% à penser qu’il
a été revalorisé comme l’inflation.

• Cependant, près de 90 % des personnes
n’ayant pas fait la demande de mensualisation
pour 2007 (possibilité introduite dans la loi de
finances de 2006 au titre des revenus de 2005
et qui a concerné en 2006 17% des bénéfi-
ciaires) déclarent connaître cette nouvelle dis-
position. Elles sont néanmoins très peu à

2. En 2006, la prime pour l’emploi
représentait 0,4% du revenu

disponible, l’impôt sur le revenu
avant PPE 6,5 %, les prestations

familiales 4,1%, les aides au
logement locatif 1,3% et les minima-

sociaux 1,1%.



solidaritésanté
5PRIME POUR L’EMPLOI, REDISTRIBUTION ET INCITATION À L’EMPLOI n n° 5 - 2008

souhaiter en bénéficier : 12 % seulement,
même si cette proportion est légèrement plus
élevée pour celles qui touchent un montant de
PPE significatif et pour celles qui ont un
niveau de vie relativement faible.

L’inadéquation entre offre et demande d’emploi
constitue la principale difficulté ressentie 
par les personnes à la recherche d’un emploi

• La PPE ne semble pas être un facteur détermi-
nant pour le retour à l’emploi. Parmi les per-
sonnes qui n’ont pas d’activité professionnelle
moins de 50% d’entre elles se déclarent «chô-
meur», les autres sont «inactif pour raisons de
santé» (15%), «femme ou homme au foyer»
(26%) ou «autre inactif3» (13%). Dans la très
grande majorité des cas les personnes qui ne sou-
haitent pas travailler à l’avenir évoquent des rai-
sons de santé ou dans une moindre mesure des
raisons familiales. Celles qui se déclarent «chô-
meur» cherchent quasiment toutes un emploi et
mentionnent dans plus de 80% des cas comme
freins à leur retour en emploi l’insuffisance des
offres d’emplois ou l’inadéquation de leur for-
mation ou de leur expérience aux profils recher-
chés: 46% et 65% évoquent respectivement ces
deux types de difficultés. Les coûts de la
recherche d’un emploi (transports, correspon-
dance…) n’apparaissent pas essentiels, seules
13% des personnes les citent comme un frein à
leur recherche d’emploi.

Les personnes qui recherchent un emploi 
se disent prêtes à faire d’importantes
concessions

• Pour accéder à l’emploi, plus des trois quarts
des personnes à la recherche d’un emploi accep-
teraient un emploi inférieur à leur qualification et
près de la moitié de déménager. Et même si elles
cherchent toutes un emploi à temps complet, une
personne sur deux accepterait un emploi à durée
déterminée ou à temps incomplet.

La question financière, sans être 
un frein déterminant à la recherche d’emploi,
constitue un sujet de préoccupation central 

• Près de 60% des personnes à la recherche
d’un emploi jugent, en effet, les coûts liés à
cette recherche importants ou assez impor-
tants : elles sont, par exemple, plus de 52 % à

citer les coûts des transports ou encore 46%
ceux de la correspondance.

• C’est aussi le motif financier qui est le plus
souvent cité pour justifier le refus d’une pro-
position d’embauche : parmi les 24% de per-
sonnes à la recherche d’un emploi ayant déjà
refusé un poste, 40% environ évoquent une
raison financière (rémunération horaire trop
faible, ou charge financière trop importante),
avant les problèmes d’éloignement géogra-
phique du domicile (37%) et les conditions de
travail proposées (20%). On peut toutefois
noter que ces refus concernent plus particuliè-
rement les diplômés du supérieur : ils sont près
de 35% à avoir déjà refusé un emploi, alors
que moins de 15% des non-diplômés l’on fait.

• C’est encore une rémunération horaire trop
faible qui constitue la première cause d’insa-
tisfaction au travail. Si 20% des personnes
interrogées en emploi déclarent n’avoir aucune
insatisfaction au travail, elles sont plus de
50% à juger leur rémunération trop faible. La
pénibilité du travail, deuxième motif d’insatis-
faction, est retenue par 23% d’entre elles, cette
proportion atteignant toutefois 31% chez les
ouvriers qualifiés et 34% chez les ouvriers non
qualifiés. En fait près de 40% des personnes
interrogées qui ont pris ou repris un emploi
après 2004 considèrent que leur situation
financière ne s’est pas améliorée un an après la
date de leur embauche.

Aussi 43% des personnes interrogées 
en emploi se déclarent prêtes à travailler
davantage

• Ce souhait varie néanmoins en fonction du
sexe, de l’âge, du temps de travail, de la péni-
bilité du poste occupé et de la perception du
niveau de vie.

Complétant les études déjà publiées par le
CERC, l’INSEE (dans France Portrait Social
notamment), ou la DGTPE, les articles rassem-
blés dans le présent dossier fournissent des
éclairages sur les facteurs susceptibles d’expli-
quer les limites du dispositif actuel au regard des
objectifs qu’il poursuit : incitation au travail pour
ceux qui en sont aujourd’hui exclus, ou encore
réduction des inégalités de niveau de vie. n

Anne-Marie Brocas
Directrice de la DREES 3. Y compris retraités et étudiants.
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La prime pour l’emploi (PPE) est un crédit d’impôt accordé aux personnes
en emploi (salariées ou non) disposant de faibles revenus d’activité
professionnelle. L’objectif de ce dispositif est à la fois de rendre le travail
plus attractif (objectif incitatif) et de réduire les inégalités de niveaux de
vie (objectif redistributif).

En France métropolitaine, 9 millions de personnes ont bénéficié de cette
prime au titre de leurs revenus de 2006, soit un tiers des personnes
ayant exercé une activité professionnelle rémunérée (salariée ou
indépendante). Elles ont perçu en moyenne (sous forme de réduction
d’impôt ou montant versé) 480 euros, soit un peu moins de 4% de leur
revenu d’activité déclaré dans l’année.

Parmi elles, 7,9 millions, le «cœur de cible», l’ont perçue uniquement au
titre de leur revenu d’activité et 1,1 million après prise en compte de leur
situation familiale (personnes appartenant à des familles monoparentales
ou à des couples mono-actifs). Pour ces 1,1 million de personnes, le
supplément de revenu versé s’avère particulièrement faible (0,6% de
leur revenu d’activité), alors qu’il est loin d’être négligeable pour celles
dont les revenus d’activité sont proches du SMIC. Une personne
travaillant toute l’année à temps plein au SMIC perçoit 948 euros, soit
8% de son revenu d’activité.

L’impact de la PPE sur la réduction des inégalités et sur la diminution du
taux de pauvreté est limité. En effet, elle exclut les 2,8 millions de
salariés et de non-salariés disposant de revenus d’activité inférieurs à
0,3 SMIC. De plus, sa diffusion dans la population est large et les
montants engagés, sans commune mesure avec ceux des autres outils
de la redistribution (impôt sur le revenu et prestations familiales
notamment), demeurent relativement faibles.

La prime pour l’emploi en 2007 : 
beaucoup de bénéficiaires 
pour des montants parfois faibles

Vincent BONNEFOY, Isabelle ROBERT-BOBÉE
Direction de la recherche, des études, de l’évaluation et des statistiques (DREES)
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				G01 -  Distribution des revenus d'activité de 2006 en %

				tranche		somme

				0-20		0.4245544007

				20-40		0.9592880333

				40-60		1.591723371

				60-80		2.3381027033

				80-100		3.4358877704

				100-120		6.2535889918

				120-140		8.7532070104

				140-160		8.8267875926

				160-180		8.0842328845

				180-200		7.3423395633

				200-220		6.3151396401

				220-240		5.290003079

				240-260		4.4915597095

				260-280		3.7135987882

				280-300		2.9286977816

				300-320		2.489815475

				320-340		2.1101068563

				340-360		1.706679188

				360-380		1.6235661617

				380-400		1.3112414395

				400-420		1.2164859376

				420-440		1.1180274711

				440-460		0.9046581748

				460-480		0.95184021

				480-500		0.7656659025

				500-520		0.9267100023

				520-540		0.7155648772

				540-560		0.6477185904

				560-580		0.6169054856

				580-600		0.4666033024

				600-620		0.4874557855

				620-640		0.3946534778

				640-660		0.3802657805

				660-680		0.3251633471

				680-700		0.3934737371

				700-720		0.3777595656

				720-740		0.3070808754

				740-760		0.3524025059

				760-780		0.3809657567

				780-800		0.2637456807

				800-820		0.2665884581

				820-840		0.2905672945

				840-860		0.2701104207

				860-880		0.1656113843

				880-900		0.2476780741

				900-920		0.1628322905

				920-940		0.2475276939

				940-960		0.1907023784

				960-980		0.3225651974

				980-1000		0.1135039047

				1000-1020		0.1251451844

				1020-1040		0.1781133319

				1040-1060		0.1560021764

				1060-1080		0.0918622792

				1080-1100		0.1032884629

				1100-1120		0.1661860236

				1120-1140		0.068291799

				1140-1160		0.1263686232

				1160-1180		0.0903268538

				1180-1200		0.146721863

				1200-1220		0.0820616825

				1220-1240		0.0804678074

				1240-1260		0.0899406685

				1260-1280		0.0645042416

				1280-1300		0.0298643889
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				1320-1340		0.07031241
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				1600-1620		0.0919516801

				1620-1640		0.0223121523

				1640-1660		0.0295573607

				1660-1680		0.0466715478
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				1700-1720		0.04536081

				1720-1740		0.0583324294

				1740-1760		0.0470222932

				1760-1780		0.0222408498

				1800-1820		0.0208779789
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				Champ : population en emploi.

				Sources : enquête Revenus fiscaux 2004 (actualisée 2006), INSEE-DGI, modèle INES, calculs DREES.
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				G02 - Distribution du montant de PPE perçu au titre des revenus de l’année 2006 (en euros)
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				660-680		2.1503410142

				680-700		2.1304792267

				700-720		1.9355991626

				720-740		1.9981281488

				740-760		1.9951555407

				760-780		1.954634329

				780-800		2.1310625781

				800-820		1.932072528

				820-840		1.8871618336

				840-860		1.8484578746

				860-880		2.3401948452

				880-900		2.0371239516

				900-920		1.9174823188

				920-940		1.8917561713

				940-960		1.2526081191

				960-980		0.7853961439

				980-1000		0.5618579622

				1000-1020		0.4774459178

				>1020		0.9655144183

				Lecture : environ 7 % des personnes ayant bénéficié de la PPE au titre de leurs revenus de l’année 2006 ont perçu un montant de prime compris entre 100 et 120 euros, qui correspond essentiellement aux majorations familiales relatives aux couples mono-actifs percevant plus de 1,4 SMIC annuel (encadré 1).

				Champ : personnes en emploi ayant perçu la PPE.

				Sources : enquête Revenus fiscaux 2004 (actualisée 2006), INSEE-DGI, modèle INES, calculs DREES.





gra03a

				G03a - Montants moyens perçus et surcroîts de revenu d'activité apportés par la PPE par tranches de revenu d'activité

				tranche		Montant annuel moyen		% de bénéficiaires--->

				0-10		0		0

				10-20		0		0

				20-30		0		0

				30-40		435.9570985311		59.7792867075

				40-50		537.7347008808		62.354396705

				50-60		606.9691330409		67.0364281464

				60-70		609.6898547232		66.1948356711

				70-80		641.5652017273		64.4233310439

				80-90		685.8837408258		66.1502060232

				90-100		763.688899946		68.3088173172

				100-110		752.6784617762		73.7645210651

				110-120		587.248134332		76.9443590466

				120-130		386.0053003602		76.6771884261

				130-140		161.0436680199		72.7230178541

				140-150		124.3523933379		13.9776196096

				150-160		123.1051150997		12.7832470658

				160-170		119.3202409259		12.6017175823

				170-180		108.4328015217		13.7399785487

				180-190		127.2206741707		13.650463849

				190-200		107.4409986188		12.5518127026

				200-210		85.6200441789		9.5609977022

				210-220		83.3858668451		3.8293101076

				>=220		0		0



Lecture • 77% des personnes ayant perçu un revenu d’activité professionnelle (salariée ou non) en 2006 compris entre 1,1 et 1,2 SMIC net imposable ont bénéficié de la PPE en 2007. Pour ces bénéficiaires, la PPE s’est élevée en moyenne à 590euros.
Champ • Personnes en emploi pour la proportion de bénéficiaires; personnes en emploi ayant perçu la PPE pour le montant moyen de PPE et pour le montant de PPE rapporté au revenu d’activité professionnelle de l’année 2006.
Sources • Enquête Revenus fiscaux 2004 (actualisée 2006), INSEE-DGI, modèle INES, calculs DREES.



gra03b

				G03b - Surcroîts de revenu d'activité apportés par la PPE

				tranche		Montant de la PPE rapporté
au revenu d'activité		% de bénéficiaires--->

				0-10				0

				10-20				0

				20-30				0

				30-40		10.1703313335		59.7792867075

				40-50		9.6998433447		62.354396705

				50-60		8.9497745939		67.0364281464

				60-70		7.6107470355		66.1948356711

				70-80		6.9480178411		64.4233310439

				80-90		6.5479530012		66.1502060232

				90-100		6.5087050197		68.3088173172

				100-110		5.801642912		73.7645210651

				110-120		4.1426349426		76.9443590466

				120-130		2.5088531518		76.6771884261

				130-140		0.9697416484		72.7230178541

				140-150		0.6971398933		13.9776196096

				150-160		0.645530168		12.7832470658

				160-170		0.5871545438		12.6017175823

				170-180		0.503670485		13.7399785487

				180-190		0.5583527801		13.650463849

				190-200		0.4481808168		12.5518127026

				200-210		0.3394347269		9.5609977022

				210-220		0.3196216222		3.8293101076

				>=220		0		0

				Lecture : 77 % des personnes ayant perçu un revenu d’activité professionnelle (salariée ou non) en 2006 compris entre 1,1 et 1,2 SMIC net imposable ont bénéficié de la PPE en 2007. Pour ces bénéficiaires, la PPE s’est élevée en moyenne à 590 euros, ce qui a augmenté leur revenu d’activité de 4 % en moyenne.

				Champ : personnes en emploi pour la proportion de bénéficiaires ; personnes en emploi ayant perçu la PPE pour le montant moyen de PPE et pour le montant de PPE rapporté au revenu d’activité professionnelle de l’année 2006.

				Sources : enquête Revenus fiscaux 2004 (actualisée 2006), INSEE-DGI, modèle INES, calculs DREES.





gra a

				Ga - Prime pour l'emploi versée, selon la configuration familiale et les revenus du foyer fiscal

				Revenus d'activité en équivalent temps plein du foyer fiscal		Célibataire sans enfant		Parent isolé avec un enfant		Couple mono-actif sans enfant		Couple mono-actif avec un enfant		Couple bi-actif sans enfant, les revenus des 2 personnes étant équi-répartis		Couple bi-actif sans enfant, les revenus des 2 personnes étant inégalement répartis (70%-30%)

				0,1 Smic

				0,2 Smic

				0,3 Smic		284.4765		356.4765		366.4765		402.4765

				0,4 Smic		379.302		451.302		461.302		497.302

				0,5 Smic		474.1275		546.1275		556.1275		592.1275				331.88925

				0,6 Smic		568.953		640.953		650.953		686.953		568.953		398.2671

				0,7 Smic		663.7785		735.7785		745.7785		781.7785		663.7785		464.64495

				0,8 Smic		758.604		830.604		840.604		876.604		758.604		531.0228

				0,9 Smic		853.4295		925.4295		935.4295		971.4295		853.4295		597.40065

				1 Smic		948.255		1020.255		1030.255		1066.255		948.255		948.255

				1,1 Smic		710.3365		782.3365		792.3365		828.3365		1043.0805		1043.0805

				1,2 Smic		472.657		544.657		554.657		590.657		1137.906		1137.906

				1,3 Smic		234.9775		306.9775		316.9775		352.9775		1232.7315		1232.7315

				1,4 Smic		0		72		82		118		1327.557		1327.557

				1,5 Smic				72		82		118		1422.3825		1255.891

				1,6 Smic				72		82		118		1517.208		1117.963

				1,7 Smic				72		82		118		1612.0335		980.035

				1,8 Smic				72		82		118		1706.859		842.107

				1,9 Smic				72		82		118		1801.6845		704.179

				2 Smic				72		82		118		1896.51		568.953

				2,1 Smic				72		18.8445		54.8445		1658.3525		597.40065

				2,2 Smic										1420.673		625.8483

				2,3 Smic										1182.9935		654.29595

				2,4 Smic										945.314		682.7436

				2,5 Smic										707.6345		711.19125

				2,6 Smic										469.955		739.6389

				2,7 Smic										232.2755		768.08655

				2,8 Smic										0		796.5342

				2,9 Smic

				3 Smic

				Hypothèse : la ou les personne(s) composant le foyer fiscal travaille(nt) à temps plein toute l’année.

				Note de lecture : Pour une personne célibataire sans enfant travaillant à temps plein toute l’année (courbe en bleue), le montant de PPE est égal à 285 euros si la personne perçoit 0,3 SMIC dans l’année. Ce montant augmente linéairement avec le revenu jusqu’à atteindre 948 euros pour 1 SMIC. Il décroît ensuite linéairement jusqu’à s’annuler pour un revenu annuel de 1,4 SMIC.





gra b

				Gb - Prime pour l'emploi versée, selon le temps de travail et les revenus de la personne

				Revenus d'activité de la
personne dans l'année		Célibataire sans enfant
travaillant à temps plein		Célibataire sans enfant
travaillant à 30 %		Célibataire sans enfant
travaillant à mi-temps		Célibataire sans enfant
travaillant à 80 %

				0,10 Smic

				0,15 Smic

				0,20 Smic

				0,25 Smic

				0,30 Smic		284.4765		526.281525		526.281525		344.92775625

				0,35 Smic		331.88925		306.2953425		613.9951125		402.415715625

				0,40 Smic		379.302		86.441805		701.7087		459.903675

				0,45 Smic		426.71475				789.4222875		517.391634375

				0,50 Smic		474.1275				877.135875		574.87959375

				0,55 Smic		521.54025				657.0612625		632.367553125

				0,60 Smic		568.953				437.207725		689.8555125

				0,65 Smic		616.36575				217.3541875		747.343471875

				0,70 Smic		663.7785						804.83143125

				0,75 Smic		711.19125						862.319390625

				0,80 Smic		758.604						919.80735

				0,85 Smic		806.01675						775.482323125

				0,90 Smic		853.4295						631.38912625

				0,95 Smic		900.84225						487.295929375

				1,00 Smic		948.255						343.2027325

				1,05 Smic		829.17625						199.109535625

				1,10 Smic		710.3365						55.01633875

				1,15 Smic		591.49675

				1,20 Smic		472.657

				1,25 Smic		353.81725

				1,30 Smic		234.9775

				1,35 Smic		116.13775

				1,40 Smic		0

				1,45 Smic

				Le pointillé bleu correspond au montant maximal de PPE qu’une personne célibataire sans enfant peut percevoir pour un revenu annuel donné inférieur ou égal au SMIC (x % du SMIC). Ce maximum est atteint si la personne travaille à x % dans l’année, son revenu en équivalent temps plein étant alors égal au SMIC.

				Lecture : Pour une personne célibataire sans enfant travaillant à mi-temps (courbe en noire), le montant de PPE est égal à 526 euros si la personne perçoit 0,3 SMIC dans l’année. Ce montant augmente linéairement avec le revenu pour atteindre 877 euros à 0,5 SMIC. Il décroît ensuite linéairement jusqu’à s’annuler pour un revenu proche de 0,7 SMIC annuel.





tab01

				T01 - Bénéficiaires de la PPE avant ou après prise en compte de la configuration familiale particulière (couples mono-actifs et familles monoparentales ) au titre des revenus de l’année 2006

				Configurations familiales		Nombre de bénéficiaires de la PPE (en millions)				Proportion de bénéficiaires dans la population en emploi (en %)

						avant prise en compte de la configuration familiale		après prise en compte de la configuration familiale		avant prise en compte de la configuration familiale		après prise en compte de la configuration familiale

				Familles monoparentales (1)		0.4		0.6		31		56

				Couples mono-actifs au sens de la PPE (2)		0.9		1.7		20		38

				Ensemble des personnes en emploi		7.9		9.0		28		32

				(1) Personnes célibataires, veuves, divorcées élevant seules un ou plusieurs enfants.

				(2) Personnes mariées ou pacsées lorsqu’un des membres du couple gagne plus de 0,3 SMIC dans l’année et que l’autre membre n’exerce aucune activité professionnelle ou dispose de revenus d’activité professionnelle d’un montant annuel inférieur à 0,3 SMIC.

				Champ : personnes en emploi (y compris celles percevant des revenus d’activité professionnelle inférieurs à 0,3 SMIC).

				Sources : enquête Revenus fiscaux 2004 (actualisée 2006), INSEE-DGI, modèle INES, calculs DREES.





tab02

				T02 - PPE et pauvreté des personnes en emploi en 2006

				Déciles de revenus annuels
d’activité professionnelle (1)		Revenu annuel d’activité professionnelle net imposable		Proportion de bénéficiaires de la PPE (en %)		Taux de pauvreté à 60% (2 ) (en %)						Niveau de vie médian des personnes pauvres – montant annuel (en euros )

										Sans PPE		Avec PPE		Écart (en point)		Sans PPE		Avec PPE

														(en point)

				1		Inférieur ou égal à 0,3 SMIC		0		24.0		24.0		0.0		8,070		8,070

				2		Entre 0,3 et 0,7 SMIC		64		21.1		19.6		-1.5		8,210		8,390

				3		Entre 0,7 et 1 SMIC		66		10.4		8.9		-1.5		8,700		8,790

				4		Entre 1 et 1,2 SMIC		76		6.7		5.8		-0.9		8,970		9,100

				5		Entre 1,2 et 1,4 SMIC		75		4.4		4.2		-0.2		9,140		9,230

				6		Entre 1,4 et 1,6 SMIC		16		2.7		2.7		0.0		9,350		9,410

				7		Entre 1,6 et 1,8 SMIC		13		1.4		1.4		0.0		9,330		9,410

				8		Entre 1,8 et 2,2 SMIC		10		0.7		0.7		0.0		9,370		9,470

				9		Entre 2,2 et 2,9 SMIC		0		0.0		0.0		0.0		-		-

				10		Supérieur à 2,9 SMIC		0		0.0		0.0		0.0		-		-

				Ensemble des personnes en emploi				31		7.2		6.7		-0.5		8,510		8,620

				(1) chaque tranche de revenus regroupe 10 % des personnes en emploi.

				(2) la PPE est calculée selon les barèmes en vigueur en 2007 et intégrée dans le calcul du revenu disponible de 2006 (encadré 2).

				Champ : personnes en emploi.

				Sources : enquête Revenus fiscaux 2004 (actualisée 2006), INSEE-DGI, modèle INES, calculs DREES.





tab03

				T03 - PPE et pauvreté en 2006 selon les configurations familiales et le temps de travail

				Configurations familiales		Taux de pauvreté
à 60% (en %)				Niveau de vie médian des personnes pauvres – montant annuel, en euros

						Sans PPE		Avec PPE		Sans PPE		Avec PPE

				Familles monoparentales		13.2		12.4		8,400		8,470

				Couples mono-actifs au sens de la PPE		15.0		14.5		8,680		8,850

				Autres configurations familiales		5.3		4.9		8,430		8,510

				Temps de travail sur l’année

				Temps partiel court (inférieur au mi-temps)		17.4		17.0		8,230		8,330

				Temps partiel long  (mi-temps ou plus)		7.0		6.1		8,840		8,920

				Temps complet toute l’année		4.0		3.6		8,790		8,900

				Ensemble des personnes en emploi		7.2		6.7		8,510		8,620

				Champ : personnes en emploi.

				Sources : enquête Revenus fiscaux 2004 (actualisée 2006), INSEE-DGI, modèle INES, calculs DREES.





tab04

				T04 - Répartition des travailleurs pauvres ne bénéficiant pas de la PPE, par tranche de revenu et nombre de mois travaillés dans l’année

				Nombre de mois travaillés durant l'année		Tranches de revenus*		Revenu
≤ 0,3 SMIC net
annuel imposable		Entre 0,3 et 0,7 SMIC
net annuel imposable		Entre 0,7 et 1 SMIC
net annuel imposable		Entre 1 et 1,2 SMIC
net annuel imposable		> 1,2  SMIC net
annuel imposable		Total

				Moins de 3 mois		%		44		3		0		0		0		48

						Effectifs (en milliers)		428		30		4		1		1		464

				De 3 à 6 mois		%		4		5		1		0		0		10

						Effectifs (en milliers)		39		50		8		1		0		99

				De 6 à 11 mois		%		3		1		2		0		1		7

						Effectifs (en milliers)		28		12		20		3		5		68

				12 mois		%		18		7		3		2		5		35

						Effectifs (en milliers)		173		69		31		22		48		343

				% total				69		16		6		3		6		100

				Effectifs totaux (en milliers)				668		161		63		27		54		973

				*Déciles de revenus annuels d'activité professionnelle.

				Lecture : 69 % des travailleurs pauvres (668 000 personnes) ne perçoivent pas la PPE en raison d’un revenu annuel inférieur à 0,3 SMIC. 44% des travailleurs pauvres ne bénéficiant pas de la PPE ont un revenu d’activité inférieur à 0,3 SMIC, en travaillant au plus trois mois dans l’année.

				Champ : travailleurs pauvres ne bénéficiant pas de la PPE.

				Sources : enquête Revenus fiscaux 2004 (actualisée 2006), INSEE-DGI, modèle INES, calculs DREES.





tab05

				T05 - Répartition des bénéficiaires de la PPE qui sortent de la pauvreté, par tranche de revenu et situation familiale

														en %

				Tranches de
revenus d'activité*		Situation familiale au sens fiscal de la personne								Total

						Couple sans personne à charge		Couple avec personne(s) à charge		Célibataire sans personne à charge		Célibataire avec personne(s) à charge

				Entre 0,3 et 0,7 SMIC net annuel imposable		11		9		16		1		37

				Entre 0,7 et 1 SMIC net annuel imposable		3		10		18		2		34

				Entre 1 et 1,25 SMIC net annuel imposable		6		14		3		0		23

				Entre 1,25 et 1,4 SMIC net annuel imposable		2				0		0		6

				Entre 1,4 et 1,6 SMIC net annuel imposable		0		0		0		0		0

				Ensemble		22		37		37		4		100

				Situation de référence (ensemble de la population en emploi)		33		40		23		4		100

				*Déciles de revenus annuels d'activité professionnelle.

				Lecture : 37 % des bénéficiaires de la PPE qui sortent de la pauvreté sont des personnes célibataires sans personne à charge, lesquelles représentent 23 % dans l’ensemble de la population en emploi

				Champ : personnes bénéficiaires de la PPE qui sortent de la pauvreté grâce à la prime.

				Sources : enquête Revenus fiscaux 2004 (actualisée 2006), INSEE-DGI, modèle INES, calculs DREES.





tab06

				T06 - PPE et temps incomplet, selon deux législations

				Temps de travail		Proportion de
bénéficiaires
de la PPE
en 2007 (%)		Législation 2007 (appliquée aux revenus 2006)								Législation 2006 (adaptée aux revenus 2006)

								Montant total perçu, en moyenne		% du revenu d'activité		Montant de la majoration temps incomplet, en moyenne		% de la PPE perçue		Montant total perçu, en moyenne		% du revenu d'activité		Montant de la majoration temps incomplet, en moyenne		% de la  PPE perçue

				Temps incomplet inférieur au mi-temps		19		450		8		190		42		320		6		110		35

				Temps incomplet à  mi-temps ou plus		49		580		6		130		22		440		4		80		18

				Temps complet toute l’année		33		450		3		0		0		360		2		0		0

				Ensemble des personnes en emploi		32		480		4		50		11		380		3		30		8

				Lecture : 19 % des personnes travaillant moins d’un mi-temps dans l’année bénéficient de la PPE. Ils ont perçu en moyenne 450 euros au titre de leurs revenus 2006, ce qui représente 8  % de leur revenu d’activité. Si les barèmes de l’ancienne législation (2006) avaient été maintenus, ils auraient perçu 320 euros (6 % de leur revenu d’activité). Le montant de leur majoration pour temps incomplet s’élève en moyenne à 190 euros (42 % de la PPE versée),  avec la législation 2007, contre 110 euros (35 % de la PPE versée), avec le barème de 2006.

				Champ : personnes en emploi pour les proportions de bénéficiaires de la PPE, personnes percevant la prime pour les autres données.

				Sources : enquête Revenus fiscaux 2004 (actualisée 2006), INSEE-DGI, modèle INES, calculs DREES.





tab07

				T07 - PPE et pauvreté en 2006, en appliquant la législation 2006

				Configurations familiales		Taux de pauvreté (%)		Niveau de vie médian des pauvres – montant annuel, en euros

				Familles monoparentales		12.6		8,480

				Couples mono-actifs au sens de la PPE		14.6		8,790

				Autres configurations familiales		5.0		8,500

				Temps de travail sur l’année

				Temps partiel court (inférieur au mi-temps)		17.1		8,300

				Temps partiel long (mi-temps ou plus)		6.3		8,950

				Temps complet toute l’année		3.7		8,860

				Ensemble des personnes en emploi		6.8		8,600

				Champ : personnes en emploi.

				Sources : INSEE-DGI, enquête Revenus fiscaux 2004 (actualisée 2006), modèle INES, calculs DREES.





tab a

				Tab A - Conditions d’éligibilité à la PPE pour les revenus 2006 et éléments pour le calcul du montant de la prime

						En euros, sauf mention contraire (%)

				Montants applicables pour le calcul de la PPE

				Législation 2007, revenus 2006

				A. Revenu fiscal de référence (foyer fiscal)

				1re part de quotient familial d’une personne célibataire, veuve ou divorcée		16 042

				Les deux premières parts de quotient familial d’un couple soumis à une imposition commune		32,081

				Majoration des montants ci-dessus pour chaque demi-part supplémentaire		4,432

				B. Limites des revenus d’activité professionnelle déclarés par la personne (revenus d’activité en équivalent temps plein et année pleine, pour la limite supérieure seulement) (5)

				Limite inférieure (0,3 SMIC annuel net)		3,695

				Limite permettant de bénéficier de la prime au taux maximum (1 SMIC annuel net)		12,315

				Limite supérieure applicable :

				Dans le cas général (1) [1,4 SMIC annuel net]		17,227

				Dans les cas particuliers

				Foyers mono-actifs (2)

				Plafond (2 SMIC annuel net) pour bénéficier de la prime forfaitaire (82 € cf. infra)		24,630

				Plafond au-delà duquel la prime n’est plus accordée (2,13 SMIC annuel net)		26,231

				Foyers monoparentaux (3)		26,231

				C. Taux de la PPE		7,7 % et 19,3 %

				D. Majorations pour temps incomplet (temps partiel ou travail sur une partie de l’année seulement)

				Taux de proratisation du montant de la prime individuelle		85%

				E. Majorations de la prime selon la configuration familiale (foyer fiscal)

				-          foyers mono-actifs		82

				-          pour chaque personne à charge		36

				-          pour la 1ère personne à charge des foyers monoparentaux		72

				F. Versement de la prime

				Seuil minimum de versement (4)		Aucune prime versée si < 30 €

				(1) Cette limite s’applique :

				-          aux personnes célibataires, veuves, divorcées sans enfant ou avec des enfants qu’elles n’élèvent pas seules ;

				-          aux personnes mariées ou pacsées soumises à imposition commune lorsque chacun des membres exerce une activité professionnelle procurant des revenus d’un montant au moins égal à la limite inférieure (couples « biactifs ») ;

				-          à chaque personne à charge exerçant une activité professionnelle procurant des revenus d’un montant au moins égal à la limite inférieure.

				(2) Personnes mariées ou pacsées lorsqu’un des membres du couple gagne plus de 0,3 SMIC dans l’année et que l’autre membre n’exerce aucune activité professionnelle ou dispose de revenus d’activité professionnelle d’un montant annuel inférieur à 0,3 SMIC.

				(3) Personnes célibataires, veuves, divorcées élevant seules un ou plusieurs enfants (case T de la déclaration fiscale cochée).

				(4) Les primes inférieures à 25 € pour un foyer étaient ramenées à 25 € pour les revenus 2004. A compter des revenus 2005, la prime n’est versée que si elle dépasse 30 € au niveau du foyer fiscal.

				(5) Revenu d’activité professionnelle en équivalent temps plein (coeff=1820/nombre d’heures annuelles si travail salarié et 360/nombre de jours travaillés si travail non salarié) et annualisé (s’il y a eu un événement dans l’année conduisant à plusieurs déclarations fiscales – exemple mariage).

				Sources : Direction générale des impôts, Bulletin officiel d’information, n° 5B-8-07.





tab b

				Tab B - Calcul du montant de la PPE d’après la législation 2007 (revenus 2006) pour les individus appartenant à des foyers fiscaux éligibles

														En euros, sauf mention contraire (%)

				Revenus d’activité (R) en année pleine équivalent temps plein (1)		Prime individuelle (P) si temps complet
toute l’année		Prime individuelle si temps incomplet (temps complet pas toute l’année ou temps partiel)				Majorations familiales

								Jusqu’à 50 % (coeff<50 %)		Au-delà (coeff>=50 %)		couples mono-actifs		Charge de famille

				Dans le cas général

				[3695-12315]		R*7,7 %		(P/coeff)*(1+85 %)		(P/coeff)*(1-85 %) +P*85 %				36 par personne à charge

				]12315-17227]		(17227-R)*19,3 %

				Foyers mono-actifs

				[3695-12315]		R*7,7 %		(P/coeff)*(1+85 %)		(P/coeff)*(1-85 %) + P*85 %		82		36 par personne à charge

				]12315-17227]		(17227-R)*19,3 %

				]17227-24630]		0								36 (quel que soit le nombre de personnes à charge, forfait)

				]24630-26231]								Décroît de 82 à 0

				Foyers monoparentaux

				[3695-12315]		R*7,7 %		(P/coeff)*(1+85 %)		(P/coeff)*(1-85 %) +P*85 %				72 pour la première personne à charge, 36 ensuite

				]12315-17227]		(17227-R)*19,3 %

				]17227-26231]		0								72 (forfait)

				Coefficient de proratisation pour temps incomplet (coeff = 1820/nombre d’heures annuelles déclarées si travail salarié ; 360/nombre de jours travaillés si travail non salarié et la somme des coefficients pour chacune des activités (majorée par 1) si activité mixte sur l’année).

				(1) dans tous les cas, la borne de 3695 euros (0,3 SMIC) correspond au revenu minimum d’activité que la personne doit percevoir dans une année pour être éligible à la PPE, quel que soit le temps travaillé dans l’année.

				Sources : Direction générale des impôts, Bulletin officiel d’information, n°5B-8-07.





Télécharger les données
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C
RÉÉE en 2001 (loi n° 2001-458 du
30 mai 2001), la PPE constitue
une aide à la reprise d’emploi et
au maintien en activité pour les
personnes disposant de revenus

modestes. Elle vise notamment à compenser
une partie des prélèvements fiscaux et sociaux
auxquels sont assujetties les personnes en
emploi ayant de faibles revenus, afin d’amé-
liorer la rémunération que procure le travail
(Lagadec, 2002). Son montant a été augmenté
depuis sa création, en particulier en faveur des
personnes qui travaillent à temps incomplet
(c’est-à-dire à temps partiel ou à temps com-
plet une partie de l’année seulement). Cette
évolution s’est poursuivie en 2007. Ainsi, pour
un revenu d’activité de l’ordre du SMIC
annuel net et avant majorations éventuelles
pour charges de famille et configurations fami-
liales particulières, le montant maximal de
l’aide individuelle au titre des revenus de 2006
s’élève à 948 euros par an, contre 714 euros
avec la précédente législation.

Les critères d’éligibilité combinent des condi-
tions d’activité professionnelle propres à
chaque individu (montant de la rémunération
perçue et nombre d’heures travaillées dans
l’année) et des conditions dépendant de l’envi-
ronnement familial dans lequel il vit (prise en
compte des ressources de l’ensemble du foyer
fiscal, extension d’éligibilité pour les per-

sonnes appartenant à des familles monoparen-
tales ou à des foyers mono-actifs). Le montant
de la prime combine également des dimen-
sions individuelles (son montant dépend du
revenu d’activité et du nombre d’heures de tra-
vail de la personne) et familiales (majorations
pour les charges de famille et pour les foyers
mono-actifs) [annexe 1]. Le modèle de micro-
simulation INES [annexe 2], développé par
l’INSEE et la DREES à partir des enquêtes
Revenus fiscaux, permet de faire la part des
effets des critères d’éligibilité individuels et
familiaux et d’étudier ainsi les déterminants du
montant de la prime.

Dans cette étude, nous estimons d’abord le
montant de PPE perçu par les personnes en
emploi et le surcroît de rémunération de l’acti-
vité professionnelle apporté par ce crédit d’im-
pôt au titre des revenus de 2006. Nous
analysons ensuite les gains de niveau de vie
induits par la PPE, sur la base d’indicateurs de
pauvreté. Enfin, des simulations nous ont per-
mis d’évaluer les effets propres des change-
ments législatifs de 2007, en particulier de
l’augmentation de la majoration en faveur du
travail à temps incomplet et de la hausse de la
prime individuelle.

Ces estimations sont mises en perspective avec
l’évolution générale des effets redistributifs
des prélèvements sociaux et fiscaux.

gg TABLEAU 1

Bénéficiaires de la PPE avant et après prise en compte de la configuration familiale
particulière (couples mono-actifs et familles monoparentales) au titre des revenus
de l’année 2006

(1) Personnes célibataires, veuves, divorcées élevant seules un ou plusieurs enfants.
(2) Personnes mariées ou pacsées lorsqu’un des membres du couple gagne plus de 0,3 SMIC dans l’année et que l’autre membre n’exerce aucu-
ne activité professionnelle ou dispose de revenus d’activité professionnelle d’un montant annuel inférieur à 0,3 SMIC.
Champ • Personnes en emploi (y compris celles percevant des revenus d’activité professionnelle inférieurs à 0,3 SMIC).
Sources • Enquête Revenus fiscaux 2004 (actualisée 2006), INSEE-DGI, modèle INES, calculs DREES.

Configurations familiales

Nombre de bénéficiaires de la PPE (en millions)
Proportion de bénéficiaires dans la population en

emploi (en%)

avant prise en compte 
de la configuration familiale

après prise en compte 
de la configuration familiale

avant prise en compte 
de la configuration familiale

après prise en compte 
de la configuration familiale

Familles monoparentales (1) 0,4 0,6 31 56

Couples mono-actifs au sens de la PPE
(2)

0,9 1,7 20 38

Ensemble des personnes en emploi 7,9 9,0 28 32
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La PPE : une prime avant
tout individuelle

9 millions de personnes bénéficient de la PPE
en 2007 au titre de leurs revenus perçus en
2006. Parmi elles, 7,9 millions la perçoivent à
titre individuel, c’est-à-dire déclarent un
revenu d’activité supérieur à 0,3 SMIC annuel
et inférieur à 1,4 SMIC en équivalent temps
plein, et appartiennent à des foyers fiscaux éli-
gibles car disposant de ressources inférieures à
un certain plafond1. S’y ajoutent 1,1 million de
personnes qui, bien que gagnant plus de 1,4
SMIC en équivalent temps plein, bénéficient
de la prime compte tenu de leur configuration
familiale particulière : les critères d’éligibilité
à la PPE sont en effet étendus pour les familles
monoparentales et les couples mono-actifs.
Ainsi, 12% des bénéficiaires de la PPE au titre
de leurs revenus 2006 n’auraient pas perçu ce
crédit d’impôt sans la prise en compte de la
configuration familiale du foyer.

De même, le montant de la PPE dépend essen-
tiellement du critère individuel d’activité.
92% des sommes versées au titre de la PPE sur
les revenus de 2006 sont liées au critère de
revenu d’activité du bénéficiaire et 8% sont
accordées d’après les critères familiaux : la
charge de famille et les configurations fami-
liales – foyers monoparentaux ou couples
mono-actifs.

Les extensions familiales
sont toutefois importantes
pour le public ciblé : familles
monoparentales et couples
mono-actifs

L’extension des critères d’éligibilité à la PPE
aux familles monoparentales et aux couples
mono-actifs double le nombre de bénéficiaires
pour ces deux configurations familiales
(tableau 1). Sans prise en compte de cette
extension, 31% des familles monoparentales
en emploi bénéficient de la PPE; cette propor-
tion passe à 56% après prise en compte de la
configuration familiale particulière. Pour les
personnes vivant dans des couples mono-actifs,

la proportion de bénéficiaires passe de 20% à
38%. Elle est de 30% pour les personnes
vivant dans d’autres types de foyers fiscaux2.

Le montant de la PPE est majoré en moyenne
de 30% pour les familles monoparentales et de
40% pour les couples mono-actifs. Les parents
isolés touchent en effet en moyenne 360 euros
de PPE par an, contre 280 euros quand on ne
prend pas en compte leur configuration fami-
liale particulière. Ces montants s’élèvent res-
pectivement à 380 euros contre 270 euros pour
les personnes vivant avec un conjoint (déclara-
tion fiscale commune) sans emploi. Pour les
personnes vivant dans d’autres configurations
familiales, la différence entre les montants de
PPE avant et après prise en compte de leur
situation familiale est faible (moins de
20 euros en moyenne) et s’explique alors par
la présence d’enfants.

Si les extensions familiales ont un effet impor-
tant sur le nombre de bénéficiaires de la PPE
parmi les familles monoparentales en emploi
et les couples mono-actifs, le surcroît de rému-
nération qu’elles induisent demeure toutefois
très restreint. La PPE correspond en moyenne
à un peu moins de 4% des revenus d’activité
perçus dans l’année pour l’ensemble des béné-
ficiaires, alors qu’elle n’atteint que 2% des
revenus chez les familles monoparentales et
les couples mono-actifs. En effet, pour ces
deux types de configuration familiale, les
extensions d’éligibilité permettent à des per-
sonnes percevant plus de 1,4 SMIC de toucher
la prime pour l’emploi. Mais les montants se
limitent alors aux majorations familiales bien
plus faibles que les sommes versées au titre
des revenus d’activité : le supplément de
revenu ne s’élève qu’à 0,6% de leurs revenus
d’activité.

Une prestation diffuse

En 2007, environ une personne sur trois exer-
çant une activité professionnelle, salariée ou
indépendante, perçoit la PPE au titre de ses reve-
nus d’activité de 2006. Cette forte proportion de
bénéficiaires s’explique par le nombre important
de personnes susceptibles de remplir les condi-
tions d’éligibilité [annexe 1]. En effet, 22% des
personnes en emploi perçoivent un revenu d’ac-

1. En 2006, 8,5 millions de
personnes disposent d’un revenu

d’activité supérieur à 0,3 SMIC
annuel et inférieur à 1,4 SMIC en

équivalent temps plein. Parmi elles,
6% appartiennent à des foyers

fiscaux dont les revenus s’avèrent
trop élevés pour bénéficier de la

PPE.

2. Dans cette étude, les couples
mono-actifs sont définis au sens de

la prime pour l’emploi : ce sont les
personnes mariées ou pacsées

lorsqu’un des membres du couple
gagne plus de 0,3 SMIC dans
l’année et que l’autre membre

n’exerce aucune activité
professionnelle ou dispose de

revenus d’activité professionnelle
d’un montant annuel inférieur à 0,3
SMIC. Les familles monoparentales

sont des personnes célibataires,
veuves, divorcées élevant seules un

ou plusieurs enfants. Enfin, les
personnes qui n’entrent pas dans

les deux premières catégories sont
classées dans «autre configuration

familiale» : par exemple, les couples
biactifs dont les deux membres du

couple perçoivent plus de 0,3 SMIC
(ou moins de 0,3 SMIC), les

personnes seules sans enfant, etc.
[annexe 1].



solidaritésanté
9PRIME POUR L’EMPLOI, REDISTRIBUTION ET INCITATION À L’EMPLOI n n° 5 - 2008

tivité professionnelle compris entre 0,3 et 1,4
SMIC annuel (c’est-à-dire entre 3 695 et
17227 euros en 2006) (graphique 1) et la moitié
touche entre 0,3 et 2,1 SMIC3. Toujours en rai-
son des critères d’éligibilité, les revenus des
bénéficiaires de la PPE sont le plus souvent
compris entre 0,3 et 1,4 SMIC annuel (neuf fois
sur dix). La proportion de bénéficiaires de la
PPE est la plus forte pour les personnes perce-
vant entre 1 et 1,4 SMIC annuel dans l’année:
trois personnes sur quatre en bénéficient (c’est le

cas des deux tiers des salariés ou indépendants
ayant un revenu d’activité compris entre 0,3 et 1
SMIC annuel). Les 2,8 millions de salariés et
indépendants percevant moins de 0,3 SMIC
annuel en sont exclus. À l’inverse, l’extension
familiale du critère d’éligibilité permet à des
personnes rémunérées entre 1,4 et 2,1 SMIC
annuel de toucher la PPE: 13% d’entre elles en
bénéficient, parce qu’elles appartiennent à des
types de familles spécifiques (familles monopa-
rentales et foyers mono-actifs).

3. Rappelons toutefois que
l’extension du critère d’éligibilité
jusqu’à 2,1 SMIC ne s’applique
qu’aux familles monoparentales et
foyers mono-actifs.

gg GRAPHIQUE 2

Distribution du montant de PPE perçu au titre des revenus de l’année 2006 (en euros)

Lecture • Environ 7 % des personnes ayant bénéficié de la PPE au titre de leurs revenus de l’année 2006 ont perçu un montant de prime
compris entre 100 et 120 euros, qui correspond essentiellement aux majorations familiales relatives aux couples mono-actifs percevant plus de
1,4 SMIC annuel (encadré 1).
Champ • Personnes en emploi ayant perçu la PPE.
Sources • Enquête Revenus fiscaux 2004 (actualisée 2006), INSEE-DGI, modèle INES, calculs DREES.
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gg GRAPHIQUE 1

Distribution des revenus d’activité de 2006

Lecture • Environ 2,5 % des personnes en emploi perçoivent un revenu d’activité compris entre 80 % et 100 % du SMIC.
Champ • Population en emploi.
Sources • Enquête Revenus fiscaux 2004 (actualisée 2006), INSEE-DGI, modèle INES, calculs DREES.

0

1

2

3

4

5

6

7

8

9

0-
20

40
-6

0
80

-1
00

12
0-

14
0

16
0-

18
0

20
0-

22
0

24
0-

26
0

28
0-

30
0

32
0-

34
0

36
0-

38
0

40
0-

42
0

44
0-

46
0

48
0-

50
0

52
0-

54
0

56
0-

58
0

60
0-

62
0

64
0-

66
0

68
0-

70
0

72
0-

74
0

76
0-

78
0

80
0-

82
0

84
0-

86
0

88
0-

90
0

92
0-

94
0

96
0-

98
0

10
00

-1
02

0
10

40
-1

06
0

10
80

-1
10

0
11

20
-1

14
0

11
60

-1
18

0
12

00
-1

22
0

12
40

-1
26

0
12

80
-1

30
0

13
20

-1
34

0
13

60
-1

38
0

14
00

-1
42

0
14

40
-1

46
0

14
80

-1
50

0
15

20
-1

54
0

15
60

-1
58

0
16

00
-1

62
0

16
40

-1
66

0
16

80
-1

70
0

17
20

-1
74

0
17

60
-1

78
0

18
40

-1
86

0
18

80
-1

90
0

19
20

-1
94

0
19

60
-1

98
0

20
00

-2
02

0
> 

20
20

Tranches de revenus d’activité, en % du SMIC

En %



PRIME POUR L’EMPLOI, REDISTRIBUTION ET INCITATION À L’EMPLOI

solidaritésanté
10 n° 5 - 2008 n PRIME POUR L’EMPLOI, REDISTRIBUTION ET INCITATION À L’EMPLOI

Loin d’être négligeable pour
les personnes aux revenus
modestes, la PPE joue
néanmoins un rôle
redistributif limité

En 2007, les bénéficiaires de la PPE perçoivent
en moyenne 480 euros au titre des revenus
2006. Les montants sont très concentrés autour
de faibles valeurs : un bénéficiaire sur dix per-
çoit 100 euros ou moins et un sur quatre touche
moins de 220 euros (graphique 2). Moins de
4% des bénéficiaires reçoivent 948 euros ou
plus, soit l’équivalent du montant maximal de
l’aide individuelle, avant majorations pour
charges de famille et configurations familiales
particulières. Par construction, le montant de la
PPE est le plus élevé pour les individus ayant
perçu l’équivalent d’un SMIC annuel : il atteint
en moyenne 760 euros4 (graphique 3A).

Si le poids de la PPE par rapport aux revenus
d’activité professionnelle demeure relative-
ment faible en moyenne pour l’ensemble des
bénéficiaires (un peu moins de 4%), le gain
procuré par la prime est plus important en bas
de la distribution des salaires, excepté pour les
personnes aux plus bas revenus qui ne remplis-
sent pas les conditions de ressources d’activité

minimale. Ainsi, la PPE représente un supplé-
ment de ressources équivalent à 9% du revenu
d’activité pour les personnes percevant entre
0,3 et 0,7 SMIC annuel et de 5 à 6% pour
celles dont les revenus se situent autour du
SMIC. Elle n’accroît en revanche que de 0,6%
le revenu d’activité des personnes percevant
plus de 1,4 SMIC (graphique 3B).

La PPE vise notamment à réduire les inégalités
de niveaux de vie (objectif redistributif). Mais,
en raison de la faible masse financière qu’elle
représente, sans commune mesure avec celle
des autres outils de la redistribution (la PPE
représentait 0,4% du revenu disponible en
2006 [INSEE, 2007]5), de sa large diffusion
dans la population, ainsi que de l’exclusion
des travailleurs les plus pauvres, qui ne répon-
dent pas au critère minimal d’activité retenu
pour être éligibles, la PPE pèse peu dans la
redistribution. En 2006, sa contribution à la
réduction des inégalités de niveau de vie
s’élève à 3%, loin derrière l’impôt sur le
revenu hors PPE (31%), les prestations fami-
liales (respectivement 18% pour les presta-
tions familiales sans condition de ressources et
11 % pour les prestations familiales sous
conditions de ressources), les aides au loge-
ment (locatif : 16%) et les minima sociaux
(13 %)6. Toutefois, cette analyse doit être
replacée dans un contexte marqué par des évo-

4. Ce montant est calculé sur
l’ensemble des bénéficiaires ayant
perçu un revenu d’activité proche

d’un SMIC annuel, quel que soit le
temps travaillé dans l’année. Or, le

montant de la prime est déterminé à
partir du salaire annuel équivalent

temps plein [annexe 1], si bien
qu’une personne ayant perçu un
SMIC annuel sans avoir travaillé

toute l’année touche une prime
inférieure au montant maximal

(948 euros).

5. Dans cette étude, la PPE est
calculé en appliquant aux revenus

de 2006 les barèmes de la
législation 2006 corrigés de

l’inflation.

6. En 2006, l’impôt sur le revenu
avant PPE représentait 6,5% du

revenu disponible, les prestations
familiales 4,1%, les aides au

logement locatif 1,3% et les minima
sociaux 1,1%.

gg GRAPHIQUE 3A

Montants moyens de PPE perçus et part de bénéficiaires par tranche de revenu
d’activité

Lecture • 77 % des personnes ayant perçu un revenu d’activité professionnelle (salariée ou non) en 2006 compris entre 1,1 et 1,2 SMIC net
imposable ont bénéficié de la PPE en 2007. Pour ces bénéficiaires, la PPE s’est élevée en moyenne à 590 euros.
Champ • Personnes en emploi pour la proportion de bénéficiaires ; personnes en emploi ayant perçu la PPE pour le montant moyen de PPE et
pour le montant de PPE rapporté au revenu d’activité professionnelle de l’année 2006.
Sources • Enquête Revenus fiscaux 2004 (actualisée 2006), INSEE-DGI, modèle INES, calculs DREES.
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lutions du système fiscal ayant davantage
bénéficié aux personnes les plus aisées, cepen-
dant que le poids des prestations sociales dans
la redistribution s’accentuait. (INSEE, 2007).
Ainsi, bien que faiblement redistributive, la
PPE a eu une contribution positive à la réduc-
tion des inégalités au cours des dernières
années au bénéfice des catégories aux revenus
les plus faibles qui ont moins bénéficié (voire
pas bénéficié lorsqu’elles n’étaient pas impo-
sables) du mouvement de baisse de l’impôt sur
le revenu [annexe 3].

L’effet sur la pauvreté
s’avère réduit

L’impact de la prime pour l’emploi sur le taux
de pauvreté est appréhendé ici de façon sta-
tique, c’est-à-dire en négligeant ses effets
potentiels sur le retour ou le maintien en
emploi (effet incitatif), ce qui peut conduire à
sous-estimer légèrement son incidence sur la
réduction de la pauvreté. En l’absence de ce
crédit d’impôt, les revenus d’activité profes-
sionnelle pourraient en effet être plus faibles,
si des personnes peu rémunérées renonçaient
alors à l’emploi (voir Fugazza et al., 2003,
pour une estimation de l’impact de la PPE sur
la sensibilité de l’offre de travail des

femmes). Le niveau de vie sans la prime pour
l’emploi est donc estimé en retirant des res-
sources globales le montant de la PPE, les
autres revenus étant supposés constants. Le
taux de pauvreté des personnes en emploi
s’élève à 6,7 % en 20067. En l’absence de la
PPE, il serait de 7,2 %, pour un seuil de pau-
vreté légèrement inférieur (tableau 2). La
prime diminue le taux de pauvreté de 0,5
point. Si l’effet de la PPE sur la réduction
globale de la pauvreté des personnes en
emploi est limité notamment en raison de
l’exclusion des travailleurs les plus pauvres,
il est beaucoup plus conséquent pour les per-
sonnes ayant des revenus d’activité proches
du SMIC, c’est-à-dire là où les montants
engagés sont les plus élevés : le taux de pau-
vreté diminue alors de plus d’un point. En
revanche, la PPE n’améliore globalement pas
le niveau de vie des personnes ayant les plus
faibles revenus d’activité, compte tenu de la
faible proportion de personnes qui en bénéfi-
cient dans cette tranche. Pourtant, ce sont ces
personnes qui vivent dans la situation la plus
précaire : parmi les 20 % des salariés et indé-
pendants qui perçoivent les plus faibles reve-
nus d’activité professionnelle sur l’année
2006, plus d’une sur cinq vit sous le seuil de
pauvreté. La PPE accroît faiblement le niveau
de vie des personnes pauvres : leur niveau de
vie médian augmente d’à peine plus de 1 %.

7. La PPE est calculée selon les
barèmes en vigueur en 2007 et
intégrée dans le calcul du revenu
disponible de 2006 (encadré 2).

gg GRAPHIQUE 3B

Surcroîts de revenu d’activité apportés par la PPE et part de bénéficiaires

Lecture • 77% des personnes ayant perçu un revenu d’activité professionnelle (salariée ou non) en 2006 compris entre 1,1 et 1,2 SMIC net
imposable ont bénéficié de la PPE en 2007, ce qui a augmenté leur revenu d’activité de 4 % en moyenne.
Champ • Personnes en emploi pour la proportion de bénéficiaires ; personnes en emploi ayant perçu la PPE pour le montant moyen de PPE et
pour le montant de PPE rapporté au revenu d’activité professionnelle de l’année 2006.
Sources • Enquête Revenus fiscaux 2004 (actualisée 2006), INSEE-DGI, modèle INES, calculs DREES.
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gg TABLEAU 2

PPE et pauvreté des personnes en emploi en 2006

(1) Chaque tranche de revenus regroupe 10 % des personnes en emploi.
(2) La PPE est calculée selon les barèmes en vigueur en 2007 et intégrée dans le calcul du revenu disponible de 2006 (encadré 2).
Champ • Personnes en emploi.
Sources • Enquête Revenus fiscaux 2004 (actualisée 2006), INSEE-DGI, modèle INES, calculs DREES.

Déciles 
de revenus

annuels 
d’activité pro-

fessionnelle (1)

Revenu annuel d’activité
professionnelle 
net imposable

Proportion 
de bénéficiaires

de la PPE
(en%)

Taux de pauvreté à 60% (en%)
Niveau de vie médian 

des personnes pauvres –
montant annuel (en euros)

Sans PPE
Avec PPE

(2)
Écart 

(en point)
Sans PPE Avec PPE

1 Inférieur à 0,3 SMIC 0 24,0 24,0 0,0 8070 8070

2 Entre 0,3 et 0,7 SMIC 64 21,1 19,6 -1,5 8210 8390

3 Entre 0,7 et 1 SMIC 66 10,4 8,9 -1,5 8700 8790

4 Entre 1 et 1,2 SMIC 76 6,7 5,8 -0,9 8 970 9 100

5 Entre 1,2 et 1,4 SMIC 75 4,4 4,2 -0,2 9140 9230

6 Entre 1,4 et 1,6 SMIC 16 2,7 2,7 0,0 9350 9410

7 Entre 1,6 et 1,8 SMIC 13 1,4 1,4 0,0 9 330 9 410

8 Entre 1,8 et 2,2 SMIC 10 0,7 0,7 0,0 9370 9470

9 Entre 2,2 et 2,9 SMIC 0 0,0 0,0 0,0 - -

10 Supérieur à 2,9 SMIC 0 0,0 0,0 0,0 - -

Ensemble des personnes en emploi 31 7,2 6,7 -0,5 8 510 8 620

gg TABLEAU 3

PPE et pauvreté en 2006 selon les configurations familiales et le temps de travail

Champ• Personnes en emploi.
Sources • Enquête Revenus fiscaux 2004 (actualisée 2006), INSEE-DGI, modèle INES, calculs DREES.

Taux de pauvreté à 60% (en%)
Niveau de vie médian des personnes 
pauvres – montant annuel, en euros

Configurations familiales Sans PPE Avec PPE Sans PPE Avec PPE

Familles monoparentales 13,2 12,4 8400 8470

Couples mono-actifs au sens de la PPE 15,0 14,5 8680 8850

Autres configurations familiales 5,3 4,9 8 430 8 510

Temps de travail sur l’année

Temps partiel court (inférieur au mi-temps) 17,4 17,0 8230 8330

Temps partiel long (mi-temps ou plus) 7,0 6,1 8 840 8 920

Temps complet toute l’année 4,0 3,6 8790 8900

Ensemble des personnes en emploi 7,2 6,7 8510 8620
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Des majorations spécifiques sont accordées
aux personnes vivant dans des configurations
familiales particulières (familles monoparen-
tales et les couples mono-actifs) ou travaillant
moins d’un temps complet sur l’année. Ces
personnes sont plus souvent touchées par la

pauvreté : en 2006, 12,4% des parents isolés
exerçant une activité professionnelle vivent
sous le seuil de pauvreté, ce qui est le cas de
14,5% des personnes en emploi vivant dans
des foyers mono-actifs et 17% des personnes
travaillant moins d’un mi-temps sur l’année

gg TABLEAU 4

Répartition des travailleurs pauvres ne bénéficiant pas de la PPE, 
par tranche de revenu et nombre de mois travaillés dans l’année

* Déciles de revenus annuels d’activité professionnelle.
Lecture • 69 % des travailleurs pauvres (668 000 personnes) ne perçoivent pas la PPE en raison d’un revenu annuel inférieur à 0,3 SMIC. 44 % des
travailleurs pauvres ne bénéficiant pas de la PPE ont un revenu d’activité inférieur à 0,3 SMIC, en travaillant au plus trois mois dans l’année.
Champ• Travailleurs pauvres ne bénéficiant pas de la PPE.
Sources • Enquête Revenus fiscaux 2004 (actualisée 2006), INSEE-DGI, modèle INES, calculs DREES.

Nombre de mois
travaillés durant

l’année

Tranches 
de revenus*

Revenu < 0,3
SMIC net
annuel 

imposable

Entre 0,3 et 0,7
SMIC net
annuel 

imposable

Entre 0,7 et 1
SMIC net
annuel 

imposable

Entre 1 et 1,2
SMIC net
annuel 

imposable

> 1,2 SMIC net
annuel 

imposable
Total

Moins de 3 mois % 44 3 0 0 0 48

Effectifs (en milliers) 428 30 4 1 1 464

De 3 à 6 mois % 4 5 1 0 0 10

Effectifs (en milliers) 39 50 8 1 0 99

De 6 à 11 mois % 3 1 2 0 1 7

Effectifs (en milliers) 28 12 20 3 5 68

12 mois % 18 7 3 2 5 35

Effectifs (en milliers) 173 69 31 22 48 343

% total
Effectifs totaux (en milliers)

69
668

16
161

6
63

3
27

6
54

100
973

gg TABLEAU 5

Répartition des bénéficiaires de la PPE qui sortent de la pauvreté, 
par tranche de revenu et situation familial En%

* Déciles de revenus annuels d’activité professionnelle.
Lecture • 37 % des bénéficiaires de la PPE qui sortent de la pauvreté sont des personnes célibataires sans personne à charge, lesquelles repré-
sentent 23 % dans l’ensemble de la population en emploi.
Champ • Personnes bénéficiaires de la PPE qui sortent de la pauvreté grâce à la prime.
Sources • E-nquête Revenus fiscaux 2004 (actualisée 2006), INSEE-DGI, modèle INES, calculs DREES.

Tranches de revenus d’activité*
Situation familiale au sens fiscal de la personne Total

Couple sans 
personne à charge

Couple avec 
personne(s) à charge

Célibataire sans 
personne à charge

Célibataire avec 
personne(s) à charge

Entre 0,3 et 0,7 SMIC net annuel imposable 11 9 16 1 37

Entre 0,7 et 1 SMIC net annuel imposable 3 10 18 2 34

Entre 1 et 1,25 SMIC net annuel imposable 6 14 3 0 23

Entre 1,25 et 1,4 SMIC net annuel imposable 2 0 0 6

Entre 1,4 et 1,6 SMIC net annuel imposable 0 0 0 0 0

Ensemble 22 37 37 4 100

Situation de référence 
(ensemble de la population en emploi)

33 40 23 4 100
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(tableau 3). La PPE réduit le taux de pauvreté
des familles monoparentales et des couples
mono-actifs de 0,8 point et 0,5 point respecti-
vement. En l’absence de la PPE, la moitié des
parents isolés en situation de pauvreté et exer-
çant un emploi vivraient avec moins de
8400 euros par an (8680 euros pour les per-
sonnes pauvres vivant dans des foyers mono-
actifs). Ce seuil s’élève avec la prime à
8470 euros pour les familles monoparentales
et à 8850 euros pour les foyers mono-actifs.
Concernant le temps incomplet, la situation est
un peu plus contrastée : la PPE réduit faible-
ment la pauvreté des personnes ayant travaillé
moins d’un mi-temps sur l’année – « temps
partiel court» – (0,4 point) mais a un effet plus
important pour celles qui ont exercé plus d’un
mi-temps sur l’année – « temps partiel long» –
(0,9 point). Le niveau de vie médian des per-
sonnes pauvres augmente faiblement (d’envi-
ron 1%), quel que soit le temps travaillé
durant l’année.

La moitié des travailleurs
pauvres ne bénéficie pas 
de la PPE

En 2006, 1,9 million de personnes sont consi-
dérées comme des travailleurs pauvres, c’est-
à-dire qui exercent une activité professionnelle
mais ont un niveau de vie inférieur au seuil de
pauvreté. La moitié d’entre elles ne bénéficie
pas de la PPE. Dans 70% des cas, cela s’ex-
plique par leur trop faible revenu d’activité
inférieur à 0,3 SMIC annuel (tableau 4). Les
personnes pauvres exclues de la PPE bien
qu’ayant exercé un emploi, n’ont souvent tra-
vaillé qu’une partie de l’année (la moitié
d’entre elles déclarent avoir travaillé moins de
trois mois dans l’année), mais 35% des per-
sonnes pauvres qui ne bénéficient pas de la
PPE déclarent avoir exercé un emploi durant
toute l’année.

La non-éligibilité à la PPE peut s’expliquer par
un faible nombre d’heures travaillées. Dans ce
cas, soit le revenu d’activité annuel est infé-
rieur à 0,3 SMIC, soit au contraire, il est trop
élevé en équivalent temps plein [annexe 1]. La
non-éligibilité à la PPE de travailleurs pauvres
peut aussi s’expliquer par leur appartenance à

une famille nombreuse : dans ce cas, le revenu
de leur foyer fiscal est trop élevé pour être éli-
gible mais leur niveau de vie est faible en rai-
son de la présence d’enfants (annexe 3).

6 % des travailleurs pauvres
sortent de la pauvreté grâce
à la PPE

11,5% des personnes éligibles à la PPE en
2007 sont pauvres avant prise en compte de la
prime. Avec la PPE, le taux de pauvreté des
bénéficiaires est réduit à 10,3%, soit une
baisse de 1,2 point. Sur l’ensemble des tra-
vailleurs pauvres, seuls 6% sortent ainsi de la
pauvreté grâce à la prime. En proportion, ce
sont principalement les célibataires sans per-
sonne à charge qui sortent de la pauvreté grâce
à la PPE (tableau 5) : la plupart de ces per-
sonnes ont un revenu d’activité inférieur au
SMIC et travaillent à temps partiel long ou à
temps complet. Sont ensuite concernés, dans
une moindre mesure, les couples ayant une ou
plusieurs personnes à charge, et dont les reve-
nus oscillent majoritairement autour du SMIC.

Les changements 
de barèmes en 2007
augmentent sensiblement
les montants de PPE versés,
mais l’impact sur la
pauvreté reste limité

La législation 2007 (qui s’applique aux reve-
nus de 2006) n’a pas changé les conditions
d’attribution en vigueur depuis la création de
la PPE. Les changements ont porté sur le mon-
tant de la prime, lequel a été augmenté pour
tous les bénéficiaires et particulièrement pour
ceux travaillant à temps incomplet sur l’année.
Ainsi, le passage du taux de proratisation pour
temps incomplet de 65% à 85% conjugué à la
hausse des taux de PPE (de 6% à 7,7% et de
15% à 19,3%) ont permis d’augmenter de
100 euros en moyenne le montant de PPE
versé : celui-ci s’élève à 480 euros en 2007,
alors qu’il n’aurait atteint que 380 euros si les
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barèmes de la précédente législation (législa-
tion 2006 portant sur les revenus 2005) avaient
été maintenus8 (tableau 6). La prime pour
l’emploi représente désormais près de 4% des
revenus d’activité, contre 3% si on avait appli-
qué la précédente législation. En dépit de cette
augmentation, l’impact de la PPE sur la pau-
vreté reste limité car les conditions d’attribu-
tion de la prime n’ont pas été modifiées (en

particulier les personnes percevant moins de
0,3 SMIC dans l’année restent inéligibles) : le
taux de pauvreté des personnes en emploi se
serait ainsi élevé à 6,8% en appliquant les
barèmes de la législation 2006, soit 0,1 point
de plus qu’en prenant la législation 2007
(tableau 7).

Les changements les plus notables de la légis-
lation 2007 portent sur les personnes tra-

8. Pour comparer les législations, on
applique ici aux revenus 2006 un
«équivalent législation 2006», en
modifiant par rapport à la législation
2007 uniquement le taux de
proratisation pour temps incomplet
(65 % contre 85% actuellement)
ainsi que les taux de PPE (6% et
15%, contre 7,7% et 19,3%
désormais) [annexe 1].

gg TABLEAU 6

PPE et temps incomplet, selon deux législations

Lecture • 19 % des personnes travaillant moins d’un mi-temps dans l’année bénéficient de la PPE. Ils ont perçu en moyenne 450 euros au titre de
leurs revenus 2006, ce qui représente 8 % de leur revenu d’activité. Si les barèmes de l’ancienne législation (2006) avaient été maintenus, ils auraient
perçu 320 euros (6 % de leur revenu d’activité). Le montant de leur majoration pour temps incomplet s’élève en moyenne à 190 euros (42% de la
PPE versée), avec la législation 2007, contre 110 euros (35 % de la PPE versée), avec le barème de 2006.
Champ • Personnes en emploi pour les proportions de bénéficiaires de la PPE, personnes percevant la prime pour les autres données.
Sources • Enquête Revenus fiscaux 2004 (actualisée 2006), INSEE-DGI, modèle INES, calculs DREES.
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Temps incomplet inférieur au mi-temps 19 450 8 190 42 320 6 110 35

Temps incomplet à mi-temps ou plus 49 580 6 130 22 440 4 80 18

Temps complet toute l’année 33 450 3 0 0 360 2 0 0

Ensemble des personnes en emploi 32 480 4 50 11 380 3 30 8

gg TABLEAU 7

PPE et pauvreté en 2006, en appliquant la législation 2006

Champ • Personnes en emploi.
Sources • INSEE-DGI, enquête Revenus fiscaux 2004 (actualisée 2006), modèle INES, calculs DREES.

Taux de pauvreté (%) Niveau de vie médian des pauvres – montant annuel, en euros

Configurations familiales

Familles monoparentales 12,6 8480

Couples mono-actifs au sens de la PPE 14,6 8790

Autres configurations familiales 5,0 8 500

Temps de travail sur l’année

Temps partiel court (inférieur au mi-temps) 17,1 8300

Temps partiel long (mi-temps ou plus) 6,3 8 950

Temps complet toute l’année 3,7 8860

Ensemble des personnes en emploi 6,8 8600
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vaillant à temps incomplet, le nouveau barème
ayant attribué des majorations plus impor-
tantes pour ces publics. Près d’un travailleur à
« temps partiel long» sur deux bénéficie de la
PPE au titre de ses revenus 2006 (tableau 6).
Seules 19% des personnes exerçant un « temps
partiel court» perçoivent la PPE du fait d’un
revenu d’activité insuffisant, près de la moitié
ayant un revenu d’activité annuel inférieur à
3695 euros (0,3 SMIC) en 2006. Lorsqu’elles
perçoivent la PPE, les personnes exerçant leur
activité à « temps partiel long» touchent en
moyenne 580 euros (6% de leurs revenus
d’activité), alors qu’elles n’auraient perçu que
440 euros (4% de leurs revenus d’activité) si
les barèmes en vigueur en 2006 avaient été
maintenus. La législation 2007 entraîne un
surcroît de revenu par rapport à la précédente
législation de 130 euros pour les personnes à

« temps partiel court » et de 90 euros en
moyenne pour les personnes à temps complet.

Les personnes «à temps partiel court» ont tou-
ché 190 euros de plus que ce qu’elles auraient
perçu si la prime (avant extensions familiales)
était simplement proratisée en fonction du
temps de travail. Pour les personnes à temps
incomplet long, ce surcroît de prime est de
130 euros. Ainsi, la majoration pour temps
incomplet augmente le montant total de la
prime (extensions familiales comprises) de
35% pour les personnes à « temps partiel
court» et de 18% pour celles à « temps partiel
long». En appliquant les barèmes de la législa-
tion 2006, les majorations pour temps incom-
plet se seraient élevées à 110 euros pour les
personnes à « temps partiel court » et à
80 euros pour celles exerçant un « temps par-
tiel long». n

Pour en savoir plus

• Barnaud L., Bescond G., 2006, « Analyse de l’évolution des bénéficiaires de la PPE », Diagnostics, prévisions et ana-
lyses économiques, Direction générale du Trésor et de la politique économique, n° 109, mai.

• Direction générale des impôts, 2007, «Brochure pratique 2007, déclaration des revenus 2006 ».

• Direction générale des impôts, 2007, Bulletin officiel des impôts, n° 5B-8-07.

• Fugazza M., Le Minez S., Pucci M., 2003, « L’influence de la PPE sur l’activité des femmes en France : une estimation
à partir du modèle INES », Économie et prévision, INSEE, n° 160-161.

• INSEE, 2007, « 1996-2006 : 10 ans de réformes du système redistributif », France Portrait social, novembre.

• Lagadec M., 2002, « La prime pour l’emploi. Bilan 2001 », Les notes bleues de Bercy, n° 232.
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gg ANNEXE 1

Législation sur la prime pour l’emploi en 2007 appliquée aux revenus 2006

La prime pour l’emploi (PPE) est un crédit d’impôt accordé aux personnes en emploi (salarié ou non) disposant de faibles
revenus d’activité professionnelle. Ce dispositif est adossé à la déclaration fiscale des revenus. Le droit à la PPE et son
montant sont donc calculés au niveau de chaque foyer fiscal (ensemble des personnes figurant sur la même déclaration
fiscale). La PPE vient en déduction de l’impôt sur le revenu. Elle est directement versée sous forme de chèque aux béné-
ficiaires si le foyer fiscal n’est pas imposable ou si le montant de la prime dépasse le montant de l’impôt dû. Comme
l’impôt sur le revenu, la PPE est attribuée une année donnée, en fonction des revenus des individus et de celui de leur
foyer fiscal déclarés l’année précédente (il est cependant possible sous certaines conditions de disposer d’un acompte
ou de versements mensuels).

Les conditions d’éligibilité à la PPE dépendent des revenus d’activité de l’individu (revenu d’activité supérieur à 0,3 SMIC
annuel et inférieur à 1,4 SMIC annuel en équivalent temps plein et année pleine), mais aussi des revenus et de la com-
position du foyer fiscal (extension d’éligibilité jusqu’à 2,1 SMIC pour les familles monoparentales et les couples mono-
actifs et prise en compte du revenu fiscal de référence de l’ensemble du foyer).

Le montant de la PPE dépend à la fois de l’activité professionnelle de la personne, revenu d’activité et temps de travail
avec notamment une proratisation et une majoration pour temps incomplet (temps complet une partie de l’année seule-
ment ou temps partiel), et de la composition du ménage (le seuil retenu pour le revenu fiscal de référence dépend de la
composition familiale ; il existe des majorations spécifiques pour les couples mono-actifs et également des majorations
pour tenir compte de la présence de personnes à charge. Les montants de ces majorations relatives aux charges fami-
liales sont plus élevés pour les familles monoparentales).

Les réformes apportées à la PPE depuis sa création en 2001 ont porté à la fois sur les seuils retenus pour l’éligibilité et
sur les différentes composantes du montant de la prime [Barnaud et Bescond, 2006].

TABLEAU A

Conditions d’éligibilité à la PPE pour les revenus 2006 et éléments pour le calcul du montant de la prime
En euros, sauf mention contraire (%)

(1) Cette limite s’applique : aux personnes célibataires, veuves, divorcées sans enfant ou avec des enfants quelles n’élèvent pas seules ; aux personnes mariées ou pacsées
soumises à imposition commune lorsque chacun des membres exerce une activité professionnelle procurant des revenus d’un montant au moins égal à la limite inférieure (cou-
ples «biactifs») ; à chaque personne à charge exerçant une activité professionnelle procurant des revenus d’un montant au moins égal à la limite inférieure.
(2) Personnes mariées ou pacsées lorsqu’un des membres du couple gagne plus de 0,3 SMIC dans l’année et que l’autre membre n’exerce aucune activité professionnelle ou dis-
pose de revenus d’activité professionnelle d’un montant annuel inférieur à 0,3 SMIC.
(3) Personnes célibataires, veuves, divorcées élevant seules un ou plusieurs enfants (case T de la déclaration fiscale cochée).
(4) Les primes inférieures à 25 euros pour un foyer étaient ramenées à 25 euros pour les revenus 2004. À compter des revenus 2005, la prime n’est versée que si elle dépasse
30 euros au niveau du foyer fiscal.
(5) Revenu d’activité professionnelle en équivalent temps plein (coeff. = 1820/nombre d’heures annuelles si travail salarié et 360/nombre de jours travaillés si travail non salarié) et
annualisé (s’il y a eu un événement dans l’année conduisant à plusieurs déclarations fiscales, exemple mariage).
Sources • Direction générale des impôts, Bulletin officiel d’information, n° 5B-8-07.

Montants applicables pour le calcul de la PPE
Législation 2007, revenus 2006

A. Revenu fiscal de référence (foyer fiscal)
1re part de quotient familial d’une personne célibataire, veuve ou divorcée 16 042
Les deux premières parts de quotient familial d’un couple soumis à une imposition commune 32081
Majoration des montants ci-dessus pour chaque demi-part supplémentaire 4432
B. Limites des revenus d’activité professionnelle déclarés par la personne – revenus d’activité 
en équivalent temps plein et année pleine, pour la limite supérieure seulement (5)
Limite inférieure (0,3 SMIC annuel net) 3695
Limite permettant de bénéficier de la prime au taux maximal (1 SMIC annuel net) 12315
Limite supérieure applicable :
Dans le cas général (1) [1,4 SMIC annuel net] 17 227
Dans les cas particuliers
Foyers mono-actifs (2)
Plafond (2 SMIC annuel net) pour bénéficier de la prime forfaitaire (82 euros cf. infra) 24630
Plafond au-delà duquel la prime n’est plus accordée (2,13 SMIC annuel net) 26231
Foyers monoparentaux (3) 26231
C. Taux de la PPE 7,7 % et 19,3%
D. Majorations pour temps incomplet (temps partiel ou travail sur une partie de l’année seulement)
Taux de proratisation du montant de la prime individuelle 85%
E. Majorations de la prime selon la configuration familiale (foyer fiscal)
- foyers mono-actifs 82
- pour chaque personne à charge 36
- pour la 1re personne à charge des foyers monoparentaux 72
F. Versement de la prime
Seuil minimal de versement (4) Aucune prime versée si < 30 
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GRAPHIQUE A
Prime pour l’emploi versée, selon la configuration familiale et les revenus du foyer fiscal

Hypothèse • La ou les personne(s) composant le foyer fiscal travaille(nt) à temps plein toute l’année.
Lecture • Pour une personne célibataire sans enfant travaillant à temps plein toute l’année, le montant de PPE est égal à 285 euros si la personne perçoit 0,3 SMIC dans l’année.
Ce montant augmente linéairement avec le revenu jusqu’à atteindre 948 euros pour 1 SMIC. Il décroît ensuite linéairement jusqu’à s’annuler pour un revenu annuel de 1,4 SMIC.

GRAPHIQUE B
Prime pour l’emploi versée, selon le temps de travail et les revenus de la personne

Le pointillé mauve correspond au montant maximal de PPE qu’une personne célibataire sans enfant peut percevoir pour un revenu annuel donné inférieur ou égal au SMIC (x % du
SMIC). Ce maximum est atteint si la personne travaille à x% dans l’année, son revenu en équivalent temps plein étant alors égal au SMIC.
Lecture • Pour une personne célibataire sans enfant travaillant à mi-temps (courbe en noire), le montant de PPE est égal à 526 euros si la personne perçoit 0,3 SMIC dans l’année.
Ce montant augmente linéairement avec le revenu pour atteindre 877 euros à 0,5 SMIC. Il décroît ensuite linéairement jusqu’à s’annuler pour un revenu proche de 0,7 SMIC annuel.
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L’impact des changements de la législation 2007 par rapport à la législation 2006 a été évalué en simulant les change-
ments de barèmes à structure des revenus constante et en supposant inchangées les autres composantes du calcul de
l’impôt. Selon la législation 2006, le taux de proratisation pour temps incomplet était fixé à 65 % contre 85 % actuelle-
ment. Les taux de PPE s’élevaient à 6% et 15%, contre 7,7% et 19,3% désormais.

Éligibilité individuelle/extensions familiales : dans le cas général, les personnes ayant perçu un revenu d’activité profes-
sionnelle supérieur à 0,3 SMIC annuel net (3 695 euros en 2006) et inférieur en équivalent temps plein à 1,4 SMIC
annuel net (17 227 euros en 2006) ont droit à la PPE, sous réserve que le revenu du foyer fiscal auquel elles appartien-
nent ne dépasse pas un certain seuil, seuil qui dépend de la composition familiale du foyer. Des extensions spécifiques
d’éligibilité sont accordées aux foyers monoparentaux (personnes élevant seules des enfants) et aux foyers mono-actifs
(personnes mariées ou pacsées soumises à l’imposition commune, lorsque l’un des membres du couple n’exerce aucune
activité professionnelle ou une activité procurant un revenu inférieur à 0,3 SMIC). On parle donc d’éligibilité individuelle
à la PPE lorsque les individus ont un revenu d’activité supérieur à 0,3 SMIC annuel net et inférieur à 1,4 SMIC en équi-
valent temps plein et que le revenu du foyer fiscal auquel ils appartiennent ne dépasse pas le seuil d’éligibilité. On parle
d’éligibilité étendue lorsque les personnes deviennent éligibles du fait des extensions familiales du critère individuel. Le
montant de la PPE combine également le critère individuel d’activité et une extension aux deux configurations familiales
particulières, foyers monoparentaux et mono-actifs. S’y ajoute une majoration du crédit d’impôt lorsqu’il y a des enfants
à charge. Les majorations pour enfants à charge et les extensions d’éligibilité pour les configurations familiales particu-
lières sont ici qualifiées d’extensions familiales de la PPE.

TABLEAU B
Calcul du montant de la PPE d’après la législation 2007 (revenus 2006) pour les individus appartenant à
des foyers fiscaux éligibles

Coefficient de proratisation pour temps incomplet (coeff = 1 820/nombre d’heures annuelles déclarées si travail salarié ; 360/nombre de jours travaillés si travail non salarié et la
somme des coefficients pour chacune des activités (majorée par 1) si activité mixte sur l’année).
(1) dans tous les cas, la borne de 3695 euros (0,3 SMIC) correspond au revenu minimum d’activité que la personne doit percevoir dans une année pour être éligible à la PPE,
quel que soit le temps travaillé dans l’année.
Sources • Direction générale des impôts, Bulletin officiel d’information, n°5B-8-07.

Revenus d’activité
(R) en année

pleine équivalent
temps plein (1)

Prime individuelle
(P) si temps 

complet 
toute l’année

Prime individuelle si temps incomplet (temps
complet pas toute l’année 

ou temps partiel)

Majorations familiales
en euros

Jusqu’à 50% (coeff < 50%) Au-delà (coeff > = 50%) Couples mono-actifs Charge de famille

Dans le cas général

[3695-12315] R*7,7%
(P/coeff)*(1+85%)

(P/coeff)*(1-85 %)
+ P*85%

36 par personne 
à charge]12315-17227] (17227-R)*19,3%

Foyers mono-actifs

[3695-12315] R*7,7%

(P/coeff)*(1 + 85%)
(P/coeff)*(1-85%) +

P*85%

82
36 par personne 

à charge]12315-17227] (17227-R)*19,3%

]17227-24630]
0

36 (quel que soit le
nombre de personnes

à charge, forfait)]24630-26231] Décroît de 82 à 0

Foyers monoparentaux

[3 695-12 315] R*7,7 %

(P/coeff)*(1+85%)
(P/coeff)*(1-85%)

+ P*85 %

72 pour la première
personne à charge, 

36 ensuite]12315-17227] (17227-R)*19,3%

]17227-26231] 0 72 (forfait)
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Le modèle de microsimulation INES

Principe général de INES
Le modèle de microsimulation INES développé par la DREES et l’INSEE est adossé à l’enquête Revenus fiscaux de l’INSEE
et de la Direction générale des impôts (DGI). Cette enquête associe les caractéristiques sociodémographiques de l’en-
quête Emploi aux revenus figurant sur les déclarations fiscales pour un échantillon de ménages représentatif de la popula-
tion résidant en France métropolitaine dans des logements ordinaires1. Elle permet donc de décrire précisément à la fois
les revenus des personnes et leur situation familiale et professionnelle.

La présente étude s’appuie sur l’enquête Revenus fiscaux de 2004 actualisés en 2006. Les revenus déclarés à l’admi-
nistration fiscale ainsi que la composition des ménages ont en effet été actualisés, afin d’étudier un échantillon repré-
sentatif de la population en 2006 et les niveaux de vie de l’année 2006. La structure de la population est calée sur
l’évolution observée entre les enquêtes Emploi selon diverses caractéristiques socioéconomiques, et les revenus décla-
rés à l’administration fiscale sont actualisés de manière à reproduire les évolutions constatées par grands types de
revenus au cours des années 2004 à 2006.

Le modèle de microsimulation INES consiste à appliquer la législation socio-fiscale sur les revenus 2006 pour simuler
le niveau de vie des ménages. Les prestations perçues par les ménages (prestations familiales, minima sociaux, alloca-
tion logement locative), ainsi que les cotisations et contributions sociales acquittées (contribution sociale généralisée,
contribution au remboursement de la dette sociale), l’impôt sur le revenu et la PPE sont imputés en fonction des res-
sources et de la composition familiale des ménages.

L’étude porte sur l’ensemble des individus occupant un emploi (c’est-à-dire ayant déclaré à l’administration fiscale un
revenu d’activité professionnelle salariée ou non salariée positif), à l’exception de ceux vivant dans un ménage dont la
personne de référence est étudiante (en raison des difficultés à appréhender alors le niveau de vie à partir du modèle).
L’étude porte sur les personnes résidant en France métropolitaine, dans des logements ordinaires.

Traitement de la PPE
Dans cette étude, la PPE est calculée sur les revenus de 2006 selon la législation en vigueur en 2007. Pour le calcul du
revenu disponible et des niveaux de vie en 2006, nous faisons comme si l’impôt était dû l’année de perception des
revenus d’activité, contrairement à ce qui se passe dans la réalité, où les impôts et la PPE relatifs aux revenus de l’an-
née n interviennent sur le niveau de vie de l’année n + 1.

Le montant de la prime pour l’emploi est calculé au niveau des foyers fiscaux (encadré 1). La prime étant avant tout
individuelle, elle a été réaffectée aux personnes concernées pour pouvoir ainsi rapporter le montant de la prime au
revenu d’activité des individus. Les majorations pour charge de famille, non individualisables, ont alors été partagées
entre le déclarant fiscal et son conjoint si les deux perçoivent la PPE, et ont été affectées à la seule personne perce-
vant la PPE sinon.

Une avance peut être versée aux personnes qui reprennent un emploi, sous certaines conditions (durée d’inactivité,
durée d’emploi). L’acompte est alors régularisé l’année suivante. Les bénéficiaires de la prime une année donnée peu-
vent percevoir un versement mensuel de la prime l’année suivante, sous certaines conditions (qui portent en particulier
sur l’importance du montant). Ils sont ensuite régularisés sur l’avis d’imposition suivant, notamment s’ils n’ont en fait
plus droit à la PPE. Les systèmes d’acompte et de mensualisation nécessitant des informations mensuelles sur l’acti-
vité et des données fiscales couvrant plus qu’une année ne sont pas modélisés dans INES. On ne prend donc en compte
que les montants effectivement perçus au titre des revenus de l’année 2006, et on considère que ces montants sont
perçus en 2006.

L’impact incitatif de la prime pour l’emploi sur les comportements d’offre de travail n’est pas modélisé.

1. Voir la définition de « logement ordinaire» dans l’annexe 3.
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Définitions

Foyer fiscal : ensemble des personnes figurant sur la même déclaration fiscale. Une personne peut figurer sur plusieurs
déclarations fiscales lorsqu’elle a vécu certains événements familiaux au cours de l’année conduisant à remplir plusieurs
déclarations fiscales (mariage ou pacs, divorce ou rupture de pacs, décès du conjoint marié ou pacsé). Dans les couples ni
mariés, ni pacsés, chaque conjoint forme son propre foyer fiscal (pas de déclaration conjointe).

Logement ordinaire : il s’agit d’un type d’habitation qui n’est ni communautaire (cité universitaire, foyers pour personnes
âgées, etc.), ni d’hébergement (hôtel, motel, etc.).

Ménage : ensemble des personnes vivant sous le même toit.

Niveau de vie : le niveau de vie est égal au revenu disponible du ménage divisé par le nombre d’unités de consommation
(UC). Le niveau de vie est donc le même pour tous les individus d’un même ménage. Les unités de consommation sont cal-
culées selon l’échelle d’équivalence dite de l’OCDE modifiée, qui attribue 1 UC au premier adulte du ménage, 0,5 UC aux
autres personnes de 14 ans ou plus et 0,3 UC aux enfants de moins de 14 ans.

Revenus d’activité : il s’agit des salaires imposables ou des revenus d’activité non salariés, s’ils sont positifs (ou si la somme
des revenus d’activité salariés et non salariés est positive dans les cas où la personne a exercé une activité mixte au cours
de l’année).

Revenu disponible du ménage : revenus d’activité, revenus du patrimoine, transferts en provenance d’autres ménages et
prestations sociales, y compris les pensions de retraite et les indemnités de chômage, nets des impôts directs : impôt sur
le revenu, taxe d’habitation, contributions sociales généralisées (CSG) et contribution à la réduction de la dette sociale
(CRDS).

SMIC net imposable : il s’agit du montant du SMIC net imposable (y compris CSG imposable donc) retenu pour le calcul de
la prime pour l’emploi. Il s’élevait à 11899 euros par an en 2005 et à 12315 euros en 2006.

Taux de pauvreté : il s’agit du nombre de personnes disposant d’un niveau de vie inférieur à 60 % de la médiane des niveaux
de vie de l’ensemble de la population (soit un seuil de pauvreté de 844 euros en 2006, d’après le modèle INES).

Temps de travail : il s’agit du temps de travail évalué sur l’année entière, à partir des informations contenues dans la déclara-
tion fiscale (cases du volet PPE). On distingue l’exercice d’une activité à temps plein toute l’année, à temps partiel sans
atteindre un mi-temps et à temps partiel au moins égal à un mi-temps, le montant de la PPE (taux et majorations pour temps
partiel) étant différents dans ces trois cas. Le temps incomplet correspond soit à l’exercice d’une activité professionnelle à
temps complet une partie de l’année seulement, soit à l’exercice d’une activité à temps partiel.

Foyers monoparentaux : il s’agit des personnes ayant coché la case T (parent isolé) de la déclaration fiscale.

Couples mono-actifs : il s’agit de couples mariés ou pacsés (déclaration fiscale commune) dans lesquels seul un des
membres est actif au sens de la PPE (revenus d’activité déclarés supérieurs à 0,3 SMIC annuel).

Évolutions des différents prélèvements et transferts entre la législation 1996 et la législation 2006 (extrait de France, por-
trait social – édition 2007)

Lecture • Entre 1996 et 2006, le poids des cotisations redistributives dans le revenu de référence des ménages, pris identique aux deux dates, a augmenté en moyenne d'un montant
équivalent à 0,9 % du revenu de référence.
Note • Les données chiffrées sont arrondies. Le résultat arrondi d’une combinaison de données chiffrées peut être de fait légèrement différent de celui que donneraient la combinaison
de leurs valeurs arrondies.
Champ • individus vivant dans un ménage dont le revenu net est positif ou nul, et dont la personne de référence n'est pas étudiante.
Sources • Insee-DGI, enquête Revenus fiscaux 2004 (actualisée 2006 en législations 2006 et 1996), modèle Ines, calculs Drees et Insee. 

Entre la législation 1996 et la législation 2006, en points du revenu de référence

Quintiles de niveau de vie avant redistribution en 2006 Ensemble 
de la 

population1er 2e 3e 4e 5e

Prélèvements en amont de la redistribution

Cotisations assurancielles -5,6 -4,4 -4,6 -3,4 -3,1 -3,8

CSG maladie 4,1 4,8 5,6 5,8 6,1 5,6

Transferts et prélèvements dans le champ de la redistribution

Total prélèvements acquittés -1,4 -2,3 -2,6 -2,4 -3,3 -2,7

Cotisations redistributives (famille, logement, 
autres taxes)

0,8 0,8 0,8 0,9 0,9 0,9

Contributions sociales (CSG hors maladie, CRDS) -0,2 -0,3 -0,4 -0,4 -0,6 -0,5

Taxe d'habitation 0,1 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2

Impôt sur le revenu (net de PPE) -2,0 -3,0 -3,2 -3,1 -3,8 -3,3

dont : Impôt sur le revenu (avant PPE) -0,4 -2,0 -2,6 -2,8 -3,8 -2,9

Prime pour l'emploi(PPE) 1,6 0,9 0,6 0,3 0,0 0,4

Total prestations reçues 3,5 0,5 0,1 0,1 0,0 0,3

Prestations familiales 1,2 0,4 0,0 0,1 0,0 0,2

Aides au logement (location) 1,2 0,1 0,0 0,0 0,0 0,1

Minima sociaux 1,0 0,1 0,0 0,0 0,0 0,1
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En 2007, la DARES et la DREES ont conduit une enquête auprès des
bénéficiaires potentiels de la prime pour l’emploi: les personnes âgées
de 23 à 55 ans qui percevaient, en 2005, des revenus d’activité inférieurs
à 1,5 SMIC net. Environ 90% des personnes interrogées déclarent avoir
déjà entendu parler de la prime pour l’emploi (PPE). Une majorité d’entre
elles connaît également les grands principes de ce dispositif.

Les règles précises de fixation du montant de la PPE, comme le seuil
minimal de revenu requis pour percevoir la PPE ou le fait que la PPE
versée dépende pour partie des revenus du conjoint, échappent
cependant à la majorité des répondants. Les bénéficiaires mettent en
outre du temps à s’adapter aux modifications réglementaires des
modalités de la PPE. Par exemple, l’augmentation de 30% du barème de
la PPE en 2006 n’était pas encore connue de la plupart des répondants
plus d’un an après sa mise en place.

La prime pour l’emploi, 
un dispositif bien connu dans son principe,
peu dans ses modalités

Fanny MIKOL, Augustin VICARD (DARES)

Vincent BONNEFOY, Benoît MIROUSE (DREES)
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				G01 - Répartition du nombre de bonnes réponses au questionnaire de connaissance de la PPE

				0		1.67

				1		2.07

				2		2.66

				3		5.12

				4		8.12

				5		10.47

				6		18.65

				7		24.48

				8		18.54

				9		6.41

				10		1.63

				11		0.19

				Lecture : Le questionnaire de connaissance de la PPE est composé de onze questions (voir encadré 3). Il est proposé à tous les répondants qui ont déclaré avoir entendu parler de la PPE. Environ 25 % des enquêtés qui ont déclaré avoir entendu parler de la PPE ont donné exactement sept bonnes réponses aux onze questions de ce questionnaire.

				Champ : Individus âgés de 23 à 55 ans en 2007, avec des revenus d’activité mensuels inférieurs à 1,5 SMIC en 2005, et qui ont déclaré connaître la PPE.

				Sources : Enquête sur la prime pour l’emploi et les obstacles à la reprise d’emploi (DARES et DREES).





gra02

				G02 - Montant de PPE (de 2006) déclaré par les enquêtés (en ordonnée) en fonction du montant réellement perçu (en abscisse, données fiscales)
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				90		182

				600		183

				111		183

						183

				184		184

				250		184

						187

				100		188

				170		188

						190

				150		191

				156		191

				170		192

				200		193

						195

				126		196

				380		196

				250		197

				300		197

						197

				300		198

				700		199

						202

				200		202

				79		203

				200		205

				205		205

						208

				210		210

						211

						211

				170		213

				300		213

						213

				213		213

				100		213

				200		213

						214

				215		215

				150		216

				200		218

				400		218

				215		219

				250		220

						220

				300		221

						222

				223		223

				270		223

				224		224

						224

				150		224

				224		224

				410		224

				220		225

				245		225

				350		225

				157		227

						227

				300		227

				300		227

				250		228

				400		228

				300		229

				346		230

				230		230

				240		232

				234		234

						234

						236

				250		236

						237

				97		238

						238

				240		239

				67		239

				239		239

				345		239

				200		240

				205		240

				350		241

				250		243

						243

				300		244

				200		245

				248		246

				90		250

						251

				180		251

				140		251

				252		252

						252

				250		252

						253

				300		254

				180		256

				300		257

				250		257

						258

				260		259

				259		259

				250		260

				250		260

				250		262

				300		262

				360		263

						263

				300		263

				100		264

				250		265

						265

						268

				300		268

						268

				170		269

				150		270

				380		272

						272

				203		273

				539		276

				150		277

						277

				277		277

				200		280

						280

				250		281

				500		281

						282

						282

						283

						284

				200		284

						285

				200		285

				286		286

				0		286

						286
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				290		286

				230		287

				280		287

				286		288
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				290		290
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				300		291

				292		292

				450		292
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				300		295

				230		297

				250		297
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				320		298

				300		298

				298		298

						298

						298

				150		299

						300

				300		300

				150		301

						302

						303

				303		303

				350		304

				112		305

						305

				307		307

				307		307

				350		308

						309

				400		309

				119		309

				310		310

						310

				250		311

						312

				243		313

				700		313

						313

						314

						314

				360		315

				385		316

				400		316

				200		316

				310		317

						317

				340		317

				100		317

						317

				320		317

				114		318

				350		318

				300		318

				350		318

				318		318

				226		318

				200		319

				580		320

				320		323

				323		323

				280		324

						324

						325

				350		325

				200		327

				300		327

				300		327

						327

						327

				140		329

				1000		330

				200		331

				75		331

						332

						332

						333

				449		333

				200		334

				368		334

				200		336

				300		336

				337		337

						337

				250		337

				267		337

						337

				338		338

				300		338

				338		338

				500		339

				200		339

				336		340

						340

				264		341

				400		341

						341

				340		342

				340		343

						344

						344

						346

						346

				300		346

						347

				343		347

				348		348

				550		349

				300		349

						349

				300		349

				400		350

				200		350

						351

						351

						354

				354		354

				300		354

						354

						354

				150		355

				300		356

				356		356

						356

						356

						357

				390		358

				250		358

						360

				360		360

				300		360

				300		360

				350		360

				300		362

				200		362

				300		362

				350		366

				300		368

				300		368

				300		368

						368

				300		369

						369

						370

				150		370

						370

				300		371

				372		372

						372

				100		372

				300		372

				600		372

						373

				80		374

				300		374

						375

				250		375

				555		375

				300		376

				250		376

						376

						377

				0		378

				300		379

				379		379

				150		379

				600		379

				300		380

				682		382

				382		382

						382

				384		383

				363		384

				384		384

						384

				384		384

				384		384

						388

				388		388

				80		388

				300		388

				348		388

						388

				200		389

				400		390

						390

				391		391

				391		391

				350		391

				357		392

				260		393

				400		393

						393

				395		395

				395		395

						396

				598		397

				292		397

				400		397

				300		398

						398

				375		398

				1041		399

				150		399

				400		399

				200		400

				150		400

				50		401

				420		401

						401

				464		401

				400		401

				380		402

				200		402

						402

				400		403

				300		404

				400		404

				404		404

				396		405

				350		405

				300		405

				400		407

				230		408

				450		409

				350		410

				400		410

						410

				324		410

				100		411

				411		411

						411

				224		412

				400		412

				400		414

						416

				10		417

				211		417

						417

				312		417

				380		418

				419		419

				414		419

				400		419

				430		420

				480		421

				300		421

				350		421

						422

				69		423

				424		424

						424

						424

				50		424

				500		425

						425

				400		426

				300		426

				724		427

						428

				120		428

				393		428

						428

				300		428

						428

						429

				429		429

				400		429

				430		430

						431

						432

				432		432

				300		432

				600		432

				350		432

				400		433

				300		434

				53		435

				250		436

				436		436

						436

				400		437

				476		437

				450		438

				358		438

						438

				500		438

				380		438

				300		438

				439		439

						440

				444		440

				400		440

				300		440

				441		441

				270		441

				350		441

						442

				182		442

				325		443

						443

				300		444

						444

				444		444

				450		445

				240		446

				400		446

				200		446

				200		447

						447

				447		447

						449

				400		449

				400		449

				280		450

				410		450

				380		451

				290		451

				400		452

				200		452

				300		452

				119		453

						453

						455

				186		455

				200		456

				600		456

						458

				240		459

				220		459

				460		460

				666		461

				600		461

				461		461

						462

				300		462

				470		463

				300		463

						463

						463

				600		464

				300		464

				608		464

				250		465

				450		465

						465

				854		465

				450		466

						466

				350		466

				250		467

				400		467

				614		467

				39		468

						468

				400		469

				270		469

				500		470

				300		470

				400		470

				471		471

				450		471

				459		471

				471		471

				0		472

				340		472

				450		472

				400		472

				50		473

				200		473

				251		473

						474

						474

				476		476

				400		476

				476		476

				532		477

						477

				480		479

				445		480

				425		480

				480		480

						481

						481

				350		482

				461		483

				400		483

				400		483

				480		484

				560		484

						485

				250		485

				170		485

				600		485

				480		486

				300		486

				1300		486

				380		487

				300		487

				350		488

				530		488

						488

				450		489

				400		489

				436		489

				490		490

				1000		490

				490		490

						490

				350		491

				400		491

				490		491

				350		493

				495		495

				450		495

						495

				500		495

						496

				150		497

				400		497

				209		499

				570		499

				300		499

				600		501

				350		501

				350		502

				600		503

				500		503

						507

						508

				500		508

				500		509

						509

						509

				509		509

				410		510

				70		512

				512		512

				160		513

				500		515

				500		516

				580		517

				500		517

						518

				300		518

				450		519

						520

				500		521

				500		521

						522

						522

				400		524

				525		525

						525

				500		526

				300		526

				526		526

						527

				300		528

				250		530

				400		530

				420		531

				250		531

				533		533

				100		533

				247		533

				400		533

				700		533

				250		533

				380		534

				300		534

				400		535

				327		536

				137		536

						537

				445		538

				539		539

						539

				450		539

				600		539

						540

				500		540

				400		541

				450		542

						542

				380		542

				500		543

						543

				600		543

				257		545

				300		545

						545

						545

				316		546

				450		548

				138		549

				500		549

				600		549

				500		549

				551		551

				480		552

				360		552

				552		552

				554		554

						554

				400		554

				418		555

				450		555

				350		556

						556

				200		556

				580		556

				330		557

				500		557

				300		557

				558		558

				350		558

				540		558

				400		559

				550		559

				560		560

						560

				560		560

				260		560

				561		561

				300		561

				500		562

				500		562

				300		563

						564

						564

				257		564

				564		564

						564

				565		565

				550		565

						565

						566

				500		567

				567		567

				480		568

						568

						568

				568		568

				400		568

				400		568

				568		568

						569

				400		570

				300		571

				300		571

				300		572

				110		572

				1400		573

				574		574

						575

				540		575

						575

						575

				500		575

				110		576

				500		577

				150		578

				450		579

						579

				550		580

				400		580

						580

				350		580

				400		582

				400		582

				400		582

				700		583

						583

						583

				585		585

				450		585

				250		587

				206		587

						587

				500		587

				700		588

				200		589

				100		589

				500		591

						592

				300		593

				300		593

				500		594

				300		595

				500		595

				650		595

				370		595

						596

						597

				480		598

				700		598

						599

				200		599

				376		600

						601

				432		601

				470		601

				602		602

				600		603

				800		604

				320		604

				604		604

				740		604

				500		604

				200		605

						605

				600		607

				300		610

				460		610

				500		610

				611		611

						612

				300		612

						613

				400		613

				420		614

				100		614

				650		614

				300		614

				600		614

				700		615

				620		615

				350		617

				350		617

				600		618

				700		618

				400		618

						618

				619		619

				600		620

						620

				200		620

				700		620

				400		621

				400		621

				250		622

				622		622

						623

				300		624

				700		625

				620		626

				620		627

				628		628

				450		628

						629

				600		630

				400		630

				500		630

				150		631

				600		631

				340		632

						632

				638		633

				562		633

				633		633

				633		633

				400		635

				635		635

						636

				300		638

				715		638

				630		638

				600		639

				300		641

						641

				630		641

				550		642

				600		642

				250		643

				660		643

				600		643

				200		644

				500		644

				200		644

				590		644

				600		645

				900		645

				400		645

				600		646

				648		646

				520		648

				500		648

				450		648

				217		650

				610		650

				500		651

				660		653

						653

						653

				610		654

				655		655

				660		656

				600		656

						657

				700		657

				600		660

				625		660

				278		662

						662

				250		662

				600		662

						662

				425		662

				600		662

						663

						664

				500		664

						665

						665

				600		666

				400		667

				400		667

				600		667

				680		668

				657		668

				669		669

				280		669

				300		669

						671

				671		671

				200		672

						673

				600		673

						674

				700		674

				600		675

				700		675

				300		676

				60		677

				650		677

						678

						679

						679

				300		680

				150		680

				680		680

				200		681

				400		682

						682

				700		683

						683

						683

				684		684

						684

				640		685

				250		686

				500		686

				600		687

				160		687

						687

				480		687

				688		688

				500		689

				600		689

				692		692

				400		692

				200		693

				694		694

				500		695

				680		696

						697

				698		698

						698

				500		698

				400		698

				500		698

						699

				430		700

				700		700

						701

				500		701

						701

				600		703

						703

				400		703

						704

				650		706

				400		706

				700		710

				640		710

				100		712

				480		713

				500		713

				700		714

				525		715

				717		717

				706		719

				454		719

				700		721

				400		721

				200		725

				600		725

				600		727

						728

				600		729

				730		731

				700		731

				700		731

						732

				0		732

				546		735

				750		736

				237		740

				700		745

				675		745

				552		747

				300		748

				563		749

				770		750

						750

				800		750

				450		750

				500		750

						751

				682		752

				753		753

				700		755

				700		755

				756		756

				700		756

				564		757

				600		757

						758

				500		760

				500		760

				300		762

				400		764

				900		765

				400		765

				830		769

				700		769

						772

				640		773

				300		773

				714		774

						775

				506		779

						781

				500		782

				783		783

				715		784

				780		784

				786		786

						791

				340		793

				700		795

						795

				1180		796

				700		800

				320		801

				800		803

						804

				710		806

						808

				600		809

				800		810

				880		810

						815

						818

				800		823

				824		824

						825

				500		825

				829		829

						830

				400		834

						835

						837

				150		837

				700		837

				800		837

				800		839

				561		841

				800		846

				847		847

				580		848

				700		850

				700		851

				500		855

				857		857

				400		863

				707		867

				520		867

				500		869

				250		872

				400		875

				200		884

				850		885

				891		891

				150		899

				694		899

						903

				600		908

						909

				400		911

				800		911

				300		914

						921

						922

				350		925

				860		932

						944

						946

				500		947

				780		957

				400		958

						962

				800		963

				964		964

				718		970

				900		973

				700		982

						983

				340		984

				830		996

				900		1006

				840		1012

				1025		1022

				1000		1022

				400		1033

				740		1047

				280		1048

						1053

				790		1056

				351		1057

				1022		1064

				930		1069

				1000		1073

				560		1092

				700		1104

				500		1108

				700		1109

				500		1116

				300		1120

				1127		1127

						1127

				500		1149

				800		1153

				300		1158

				700		1167

				1202		1171

				1173		1173

				1290		1257

				1259		1259

				550		1268

				1196		1287

				1000		1291

				30		1294

				900		1302

				620		1302

				653		1356

				1132		1364

				1200		1386

				1400		1402



Lecture : Le répondant pointé par la flèche sur le graphique a déclaré lors de l’enquête avoir perçu 1200 euros de PPE en 2006, au titre des revenus de 2005 (axe des ordonnées). En consultant les données fiscales, il apparaît qu’il n’a en réalité perçu que 800 euros (axe des abscisses).
Champ : Individus âgés de 23 à 55 ans en 2007, avec des revenus d’activité mensuels inférieurs à 1,5 SMIC, et qui ont déclaré avoir perçu la PPE en 2006 au titre de leurs revenus de 2005.
Sources : DGI, INSEE et Enquête sur la prime pour l’emploi et les obstacles à la reprise d’emploi (DARES et DREES).



gra03

				G03 - Type de versement de la PPE utilisé en 2006 et souhaité dans le futur

				A Type de versement de la PPE en 2006 (au titre des revenus de 2005)		2006

				Mensualisation		17.02

				Acompte		12.22

				Annualisation		70.25

				Ne sais pas		0.51

				Champ : Individus âgés de 23 à 55 ans en 2007, avec des revenus d’activité mensuels inférieurs à 1,5 SMIC en 2005 et qui ont déclaré avoir reçu la PPE en 2006.

				Sources : Enquête sur la prime pour l’emploi et les obstacles à la reprise d’emploi (DARES et DREES).

				B Type de versement souhaité dans le futur				2006

				Mensualisation		11.64		17.02

				Acompte		3.74		12.22

				Annualisation		78.84		70.25

				Ne sais pas		5.78		0.51

				Champ : Individus âgés de 23 à 55 ans en 2007, avec des revenus d’activité mensuels inférieurs à 1,5 SMIC en 2005.

				Sources : Enquête sur la prime pour l’emploi et les obstacles à la reprise d’emploi (DARES et DREES).





gra03

		Mensualisation		17.02

		Acompte		12.22

		Annualisation		70.25

		Ne sais pas		0.51



Type de versement souhaité dans le futur

Type de versement en 2006

B Type de versement souhaité dans le futur

11.64

3.74

78.84

5.78



gra enc01

		Mensualisation

		Acompte

		Annualisation

		Ne sais pas



A Type de versement de la PPE en 2006 
(au titre des revenus de 2005)

17.02

12.22

70.25

0.51



tab01

				gra01 encadré 1 - Calcul de la PPE* : jusqu'à 6 % du revenu

				Montant de PPE
reçu en euros		Revenu annuel
déclaré en euros

				214 €		3,570 €

				714 €		11,899 €

				0 €		16,659 €

																		,

				* En 2006, sur les revenus de 2005, pour une personne à temps plein, hors prime forfaitaire éventuellement liée à la situation familiale

				gra02 encadré 1 - Calcul de la PPE de 2005 à 2008*

				2005				2006				2007				2008

				Montant PPE		Seuils PPE		Montant PPE		Seuils PPE		Montant PPE		Seuils PPE		Montant PPE		Seuils PPE

				161 €		3,507 €		214 €		3,570 €		285 €		3,695 €		288 €		3,743 €

				538 €		11,689 €		714 €		11,899 €		948 €		12,315 €		960 €		12,475 €

				0 €		16,364 €		0 €		16,659 €		0 €		17,227 €		0 €		17,451 €





tab enc 3

				T01 - Niveau de connaissance de la PPE par son public cible

								Moyenne du score au questionnaire de connaissance de la PPE*		Proportion d'individus qui déclarent avoir entendu parler de la PPE avant le début de l'enquête (en %)

				Sexe		Homme		6.1		88

						Femme		6.2		90

				Âge		30 ans ou moins		6.5		92

						31 à 40 ans		6.1		91

						41 à 50 ans		6.1		87

						Plus de 50 ans		5.8		86

				Diplôme		Aucun		5.9		84

						Inférieur au BAC		6.2		91

						BAC		6.3		92

						Études supérieures		6.2		90

				Statut d'emploi		Sans emploi		5.8		82

						En emploi		6.3		92

				Perception de la PPE au titre de 2005 (données fiscales)		N'a pas perçu la PPE		5.8		84

						A perçu la PPE		6.5		95

				Niveau de vie (par unités de consommation) **		0 à 4 000 euros		5.6		79

						4 001 à 9 000 euros		6.2		92

						9 001 à 13 000 euros		6.3		95

						Plus de 13 000 euros		6.3		90

				Ensemble de l'échantillon				6.2		90

				* Ce score correspond au nombre de bonnes réponses au questionnaire de connaissance de la PPE, qui comporte onze questions (voir encadré 3). Ce questionnaire de connaissance n’a été proposé qu’aux personnes qui ont déclaré connaître la PPE.

				** Les unités de consommation (UC) sont ici calculées en attribuant une UC au premier adulte du ménage, 0,5 au second adulte et 0,3 UC par enfant à charge.

				Champ : Individus âgés de 23 à 55 ans en 2007, avec des revenus d’activité mensuels inférieurs à 1,5 SMIC en 2005, et ayant déclaré connaître la PPE.

				Sources : Enquête sur la prime pour l’emploi et les obstacles à la reprise d’emploi (DARES et DREES).





				tableau encadré 3

				Avant de recevoir la lettre annonçant cette enquête, aviez-vous déjà entendu parler de la prime pour l’emploi ?				En %

						1. Oui		89.5

						2. Non		10.5

				Et depuis, vous êtes-vous renseigné sur cette prime ?

				Où avez-vous eu des éléments d’information sur cette prime ?

						1. Oui		4.5

						2. Non		95.5

				Filtre : Les enquêteurs n’ont posé les questions suivantes qu’aux personnes qui ont répondu qu’elles avaient entendu
parler de la PPE avant de recevoir la lettre annonçant l’enquête ou qui s’étaient renseignées sur la PPE avant l’interrogation.

				Première question - Pour avoir droit à la PPE, il faut :

				1. Avoir été chômeur				5.7

				2. Avoir travaillé				78.8

				3. Avoir touché un minimum social (comme le RMI)				4.3

				9. Je ne sais pas				11.2

				Le droit à la PPE pour un individu dépend-t-il :

				1. Uniquement de ses revenus				44.9

				2. De ses revenus et de ceux de son conjoint s’il est marié ou pacsé				40.2

				9. Je ne sais pas				14.9

				Un célibataire sans enfant travaillant à temps complet touche-t-il la PPE dans les cas suivants ?				oui		non		NSP

				Son salaire annuel net est de 2 SMIC annuels ( 24 000 €)				8.2		69.3		22.5

				Son salaire annuel net est égal au SMIC annuel (12 000 €)				68.2		12.4		19.4

				Son salaire annuel net est égal à la moitié du SMIC annuel (6 000 €)				72.8		8.7		18.5

				Son salaire annuel net est de ¼ du SMIC annuel (3 000 €)				55.7		21.8		22.5

				Enfin, un célibataire sans enfant touche-t-il la PPE dans ce dernier cas ?

				Il n’a aucun salaire sur l’année				7.3		77.8		14.9

				Que faut-il faire pour obtenir la PPE ?

				1. Remplir un formulaire de la Caisse d’allocation familiale (CAF)						2.0

				2. Remplir un formulaire des Assedic						2.5

				3. Remplir certaines cases de la déclaration fiscale de revenus						84.3

				4. Faire une demande auprès du conseil général						1.2

				9. Je ne sais pas						10.0

				Comment est versée la PPE ?

				1. Sous la forme d’une allocation (comme les allocations familiales ou les allocations chômage)						4.5

				2. Sous la forme d’un complément de salaire directement versé par l’employeur						1.5

				3. Sous la forme d’une réduction d’impôt ou un chèque du trésor public						84.1

				9. Je ne sais pas						9.8

				En 2006, quel montant maximal de PPE un individu célibataire peut-il toucher sur l’ensemble de l’année (en euros) ?

				Question ouverte (la bonne réponse est 714 euros)

				Réponse entre 600 et 800 euros						11.3

				En 2006, le montant de la PPE a été augmenté d’environ

				1. 2 %, comme l’inflation						32.4

				2. 10 %						11.9

				3. 30 %						5.3

				9. Je ne sais pas						50.4

				Sources : Enquête sur la prime pour l'emploi et les obstacles à la reprise d'emploi (DARES et DREES)





Télécharger les données
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L
A PRIME POUR L’EMPLOI (PPE),
mise en place en 2001, est un com-
plément de revenus pour les tra-
vailleurs qui touchent de 0,3 à 1,4
SMIC (encadré 1). Environ un

quart des foyers fiscaux français a bénéficié de
la prime pour l’emploi en 2006 (c’est-à-dire
sur la base des revenus 2005). Les pouvoirs
publics lui assignent deux objectifs :
• redistribuer des ressources aux individus qui
touchent un salaire relativement faible ;
• encourager la reprise et le maintien dans
l’emploi.

L’atteinte de ce second objectif suppose que la
PPE modifie effectivement les comportements
des salariés et des demandeurs d’emploi, et
donc, a minima, que ces personnes disposent
d’une information claire sur son existence et
sur ses règles de fonctionnement.

Afin de disposer d’éléments d’appréciation sur
l’efficacité de la PPE au regard de ce second
objectif, la DARES et la DREES ont mené en
2007 une enquête auprès des bénéficiaires
potentiels de la prime en 20061 (encadré 2).
Cette enquête vise à cerner les obstacles que
peut rencontrer ou ressentir la population cible
de la PPE lors de sa recherche et sa reprise
d’emploi [voir l’article p. 31]. Elle interroge
également le public cible de la PPE sur la
connaissance qu’il a du dispositif. Les
réponses agrégées des enquêtés au question-
naire, concernant leur connaissance de la
prime pour l’emploi, sont présentées dans
l’encadré 3.

Une majorité d’enquêtés
connaît les grands principes
de la prime pour l’emploi

Environ 90% des répondants déclarent avoir
déjà entendu parler de la PPE. La majeure par-
tie des répondants connaît également le prin-
cipe et le fonctionnement général de la PPE.

Près de 80% des répondants qui ont entendu
parler de la PPE savent ainsi que la prime pour
l’emploi est destinée aux personnes qui ont
travaillé, et non aux chômeurs ou aux alloca-
taires d’un minimum social. Au total, environ
70 % des personnes interrogées ont déjà

entendu parler de la PPE et connaissent son
principe de base : aider financièrement les per-
sonnes qui ont travaillé.

Une très forte majorité des répondants qui ont
entendu parler de la PPE connaît par ailleurs
les démarches à effectuer pour bénéficier de la
PPE («Remplir certaines cases de la déclara-
tion de revenus»), ainsi que son mode de ver-
sement («Réduction d’impôt ou chèque du
trésor public»).

Une majorité franche sait également que la
PPE n’est plus versée au-delà d’un certain pla-
fond de revenu mensuel : 70% des répondants
pensent à raison qu’un célibataire sans enfant
travaillant à temps complet qui touche un
salaire de 2 SMIC n’est pas éligible à la PPE
(contre 8% qui pensent qu’il est éligible et
22% qui ne savent pas).

Les règles précises 
de fixation du montant 
de la PPE échappent 
à la majorité des répondants

Afin de ne pas encourager la reprise d’emploi
à temps très partiel, la PPE n’est pas versée en
dessous d’un montant de salaire annuel plan-
cher (autour de 3570 euros au titre des revenus
de 2005). Peu d’enquêtés semblent informés
de l’existence de ce montant plancher de
salaire : seuls 22% pensent avec raison qu’un
célibataire sans enfant à quart temps au SMIC
n’est pas éligible à la PPE. Les personnes en
emploi qui ont perçu en 2005 un salaire annuel
inférieur au seuil plancher n’obtiennent pas un
meilleur score, alors qu’elles sont particulière-
ment concernées par cette règle. Parmi les
répondants qui déclarent ne pas avoir perçu de
PPE en 2006 et qui ont effectivement perçu
des revenus salariaux inférieurs au seuil plan-
cher en 2005, seuls 56% savent que c’est à
cause de revenus salariaux insuffisants qu’ils
ne perçoivent pas la PPE. Il est ainsi peu vrai-
semblable que le plancher de revenu associé à
la PPE ait découragé la reprise d’un emploi à
temps très partiel d’un nombre important de
bénéficiaires.

Moins de la moitié des répondants (40%) a
connaissance du fait que l’éligibilité à la PPE

1. L’enquête retient ainsi les individus
âgés de 23 à 55 ans en 2007, avec
des revenus d’activité mensuels
inférieurs à 1,5 SMIC en 2005.
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dépend également des revenus du conjoint.
Cette proportion est cependant plus forte chez
les personnes mariées ou pacsées (53 %),
concernées par cette règle, que chez les céliba-
taires (30%). Cette relative méconnaissance
de la règle de familialisation des revenus per-
met de relativiser le risque que fait peser la
familialisation partielle de la PPE sur la bi-
activité des ménages.

Les bénéficiaires de la PPE
ont une connaissance 
du dispositif seulement
légèrement meilleure que
celle des non-bénéficiaires

Parmi les personnes ayant déjà entendu parler
de la PPE, un score de connaissance de la PPE
a été construit en additionnant les bonnes
réponses aux onze questions du questionnaire
de connaissance de la PPE. Ce score de
connaissance s’étend ainsi de 0 à 11, avec une
moyenne sur l’échantillon de 6,2 et une
médiane de 7 bonnes réponses (graphique 1).
Certains sous-groupes ont une connaissance de
la PPE légèrement meilleure que la moyenne
de la population (tableau 1). Mais l’écart de
connaissance entre les sous-groupes est relati-
vement faible, même s’il est statistiquement
significatif.

Ainsi, les personnes qui ont perçu la PPE au titre
de leurs revenus de 2005 ont un score moyen de
6,5, contre 5,8 pour les personnes qui ne l’ont
pas perçue. Par ailleurs, 95% des bénéficiaires
de la PPE en 2005 déclarent connaître la PPE,
contre 84% des non-bénéficiaires.

Les personnes sans emploi sont nettement
moins nombreuses à avoir entendu parler de la
PPE que celles en emploi (82% et 92% res-
pectivement) : elles sont donc potentiellement
moins incitées à la reprise ou à l’accroissement
de l’activité que les personnes en emploi. De
plus, les personnes sans emploi donnent, en
moyenne, 0,4 bonne réponse de moins que les
personnes en emploi. Mais c’est surtout sur les
aspects administratifs de la PPE (modalités de
déclaration, modalités de versement) plus que
sur les autres aspects que les personnes sans
emploi connaissent moins bien le dispositif.
Les personnes sans emploi déclarent ainsi, en
moyenne, un montant maximal de PPE plus
proche de la réalité que les personnes en
emploi (636 euros contre 603 euros).

Les femmes répondent légèrement mieux au
questionnaire de connaissance de la PPE que les
hommes, grâce à une meilleure connaissance
des aspects administratifs. Elles déclarent par
ailleurs légèrement plus souvent que les
hommes avoir déjà entendu parler de la PPE.

Plus le répondant est jeune et plus sa connais-
sance de l’existence de la PPE et son score
sont élevés. Les répondants les plus jeunes

gg GRAPHIQUE 1

Répartition du nombre de bonnes réponses au questionnaire de connaissance 
de la PPE

Lecture • Le questionnaire de connaissance de la PPE est composé de onze questions (voir encadré 3). Il est proposé à tous les répondants qui
ont déclaré avoir entendu parler de la PPE. Environ 25 % des enquêtés qui ont déclaré avoir entendu parler de la PPE ont donné exactement sept
bonnes réponses aux onze questions de ce questionnaire.
Champ • Individus âgés de 23 à 55 ans en 2007, avec des revenus d’activité mensuels inférieurs à 1,5 SMIC en 2005, et qui ont déclaré connaître
la PPE.
Sources • Enquête sur la prime pour l’emploi et les obstacles à la reprise d’emploi (DARES et DREES).
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sont notamment plus au fait du montant maxi-
mal de PPE versé au titre des revenus de 2005.
Ils déclarent aussi plus souvent avoir entendu
parler de la PPE (92% des moins de 30 ans,
contre 87% des 40-50 ans).

Le diplôme joue également un rôle dans la
connaissance de la PPE. Les personnes sans
aucun diplôme, alors qu’elles font partie de la
population cible de la PPE, ont moins souvent
entendu parler de la PPE (84% contre 90% en
moyenne) et elles obtiennent un score plus

faible (5,9) que les autres catégories, notam-
ment à cause d’une méconnaissance plus
grande des aspects administratifs de la PPE.
Les diplômés d’études supérieures obtiennent
un score meilleur (6,2) que les non-diplômés,
mais moins élevé que les titulaires du bacca-
lauréat ou d’un diplôme équivalent (6,3). Cet
écart pourrait être lié au fait que cette popula-
tion est moins concernée par la PPE.

Le niveau de connaissance du dispositif varie
aussi selon les conditions de vie de l’individu.

gg TABLEAU 1

Niveau de connaissance de la PPE par son public cible

* Ce score correspond au nombre de bonnes réponses au questionnaire de connaissance de la PPE, qui comporte onze questions (voir encadré 3).
Ce questionnaire de connaissance n’a été proposé qu’aux personnes qui ont déclaré connaître la PPE.
** Les unités de consommation (UC) sont ici calculées en attribuant une UC au premier adulte du ménage, 0,5 au second adulte et 0,3 UC par enfant
à charge.
Champ • Individus âgés de 23 à 55 ans en 2007, avec des revenus d’activité mensuels inférieurs à 1,5 SMIC en 2005, et ayant déclaré connaître la PPE.
Sources • Enquête sur la prime pour l’emploi et les obstacles à la reprise d’emploi (DARES et DREES).

Moyenne du score au questionnaire
de connaissance de la PPE*

Proportion d’individus qui déclarent
avoir entendu parler de la PPE avant

le début de l’enquête (en%)

Sexe
Homme 6,1 88

Femme 6,2 90

Âge

30 ans ou moins 6,5 92

31 à 40 ans 6,1 91

41 à 50 ans 6,1 87

Plus de 50 ans 5,8 86

Diplôme

Aucun 5,9 84

Inférieur au BAC 6,2 91

BAC 6,3 92

Études supérieures 6,2 90

Statut d’emploi
Sans emploi 5,8 82

En emploi 6,3 92

Perception de la PPE au titre 
de 2005 (données fiscales)

N’a pas perçu la PPE 5,8 84

A perçu la PPE 6,5 95

Niveau de vie (par unités de
consommation) **

0 à 4000 euros 5,6 79

4001 à 9000 euros 6,2 92

9001 à 13000 euros 6,3 95

Plus de 13000 euros 6,3 90

Ensemble de l’échantillon 6,2 90
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La prime pour l’emploi (PPE) est une aide financière au
retour à l’emploi et au maintien de l’activité professionnelle.
Elle est attribuée, sous conditions de ressources, aux per-
sonnes exerçant une activité professionnelle salariée ou
non salariée. Son montant est calculé en pourcentage du
revenu d’activité de l’année précédente : pour la PPE ver-
sée en 2006, ce sont les revenus de 2005 qui sont pris en
compte. Elle est déduite de l’impôt sur le revenu ou versée
directement au bénéficiaire s’il n’est pas imposable. Pour
percevoir la PPE, il suffit de remplir les rubriques concer-
nant cette aide sur la déclaration d’impôt sur le revenu.

Conditions d’attribution et montant
Le revenu fiscal de référence du foyer ne doit pas excéder
certaines limites. Pour la prime versée en 2006, le mon-
tant du revenu fiscal de référence de l’année 2005 ne doit
pas dépasser :

• 16659 euros pour les personnes célibataires, veuves
ou divorcées ;

• 25 211 euros pour les personnes mariées ou liées
par un Pacs soumises à imposition commune.

Ces limites sont majorées de 3 483 euros pour chaque
enfant ou personne à charge. Si ces limites ne sont pas
franchies par le foyer fiscal, chaque membre du foyer peut
bénéficier de la PPE en fonction de son salaire et de son
temps de travail.

Calcul de la PPE* : jusqu’à 6% du revenu

* En 2006, sur les revenus de 2005, pour une personne à temps 
plein, hors prime forfaitaire éventuellement liée à la situation familiale.

Un individu ne peut pas bénéficier de la PPE s’il n’atteint
pas un seuil plancher de salaire annuel de 3 570 euros,
quel que soit son temps de travail. Cela permet de ne pas
encourager le travail à temps très partiel.

Au-delà de ce seuil, la PPE versée est égale à 6% du revenu
d’activité déclaré tant que celui-ci est inférieur à un niveau
de revenu proche du SMIC (11899 euros annuels en 2005).
À ce niveau, la PPE versée, pour une personne travaillant
à temps plein et hors prime forfaitaire, était de 714 euros
en 2006 sur les revenus de 2005.

La PPE décroît ensuite avec le revenu d’activité, pour s’an-
nuler vers 1,4 SMIC.

Pour les travailleurs à temps partiel ou ne travaillant qu’une
partie de l’année, le revenu est d’abord converti en équi-
valent temps plein (ETP), afin de calculer la prime que per-
cevrait le travailleur s’il passait à temps plein tout en
conservant le même salaire horaire. La prime finalement

perçue est ensuite proratisée en fonction du temps de tra-
vail, en tenant compte de majorations. Une personne au
SMIC à mi-temps touchera ainsi, en 2006 (resp. en 2007),
82,5 % (92,5 %) du montant de la PPE perçu par une per-
sonne à plein temps recevant également le SMIC (soit envi-
ron 590 euros). Ces majorations n’ont été introduites qu’en
2003, pour la PPE perçue au titre des revenus de 2002.

Une prime forfaitaire s’ajoute à la PPE en fonction de la
situation familiale du bénéficiaire :

• 81 euros pour un couple mono-actif

• 35 euros par enfant (70 euros pour le premier enfant
d’une famille monoparentale)

Acompte et mensualisation
Les personnes sans emploi pendant au moins six mois et
qui reprennent une activité professionnelle d’une durée
d’au moins quatre mois, peuvent recevoir un acompte for-
faitaire de prime pour l’emploi de 300 euros pour la PPE
versée en 2006 au titre des revenus de 2005.

Par ailleurs, pour les contribuables qui ont déjà bénéficié
de la PPE au titre de l’année précédente, un dispositif de
versement mensuel est mis en place depuis le 1er janvier
2006 : 1,4 million de foyers fiscaux ont utilisé cette possi-
bilité en 2006. Si le montant de PPE calculé pour une année
donnée est inférieur à l’acompte reçu ou à la somme des
mensualités déjà perçues au titre de la PPE, le bénéficiaire
est tenu de rembourser la différence à l’administration. En
septembre 2006, environ 250 000 foyers ont dû effectuer
un tel remboursement, à cause d’un changement de leur
situation professionnelle.

Une forte augmentation du barème de la PPE
entre 2005 et 2008
Entre 2005 et 2008, les montants versés au titre de la PPE
ont été très fortement revalorisés. Ainsi, le montant maxi-
mal de PPE auquel une personne célibataire sans enfant
avait droit en 2005 (au titre des revenus de 2004), était
de 538 euros. La loi de finances pour 2006 a prévu une
première revalorisation de ce montant maximal d’environ
30 % en 2006, le portant à 714 euros, puis une seconde
revalorisation du même ordre en 2007, le portant à
948 euros. La loi de finances pour l’année 2008 (au titre
des revenus de 2007) fixe désormais ce montant à
960 euros. Le montant moyen versé au titre de la PPE est
plus faible : en 2006 (dernières données disponibles), il
s’élevait à 375 euros par foyer fiscal.

Calcul de la PPE de 2005 à 2008*
* Pour une personne à temps plein, hors prime forfaitaire éventuelle-
ment liée à la situation familiale de l’individu.
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La prime pour l’emploi : définition et conditions d’attribution
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Les répondants dont le niveau de vie (salaires,
pensions et traitements du foyer divisés par le
nombre d’unités de consommation du ménage)
est faible déclarent plus souvent (plus d’une
fois sur cinq) n’avoir jamais entendu parler de
la PPE et ceux qui en ont entendu parler ont un
score moins élevé.

Les résultats précédents, concernant l’in-
fluence de différents facteurs socio-écono-
miques sur la connaissance de la prime pour
l’emploi, restent vrais dans une analyse de
type « toutes choses égales par ailleurs»2.

L’augmentation récente 
du barème de la PPE 
n’est pas encore connue par
la plupart des répondants

La loi de finances de 2006 a introduit deux
modifications importantes à la PPE (enca-
dré 1). Elle a modifié le barème de la PPE en
augmentant le montant maximal versé d’envi-
ron 30% en 2006, au titre des revenus perçus
en 2005 (et de près de 80% entre 2005 et
2008) et a introduit la possibilité de mensuali-
ser les versements de la PPE.

Seules 11% des personnes interrogées et qui
déclarent avoir connaissance de la PPE savent,

à plus ou moins 100 euros, le montant maxi-
mal de PPE versée au titre des revenus de
2005. Alors que celui-ci est de 714 euros (hors
majoration forfaitaire pour les enfants), la
moyenne des réponses est de 611 euros. La
valeur médiane et la réponse la plus fréquente
sont de 500 euros. Cette sous-estimation pro-
vient probablement du fait que la PPE a été
fortement revalorisée à partir de 2006 (au titre
des revenus de 2005). Le montant maximal de
PPE versée en 2005 au titre des revenus de
2004 n’atteignait que 538 euros, un montant
proche de celui donné par le plus grand
nombre de répondants.

Très peu des personnes qui ont connaissance
de la PPE (5%) savent que le barème de la
PPE a été relevé de 30% en 2006, pour la PPE
versée en 2006 au titre des revenus de 2005.
La moitié déclare ne pas savoir comment il a
évolué, un tiers pense qu’il a été revalorisé de
«2% comme l’inflation» et 12% qu’il a été
revalorisé de 10%.

47% des répondants ayant perçu la PPE en
2006 en sous-estiment le montant, peut-être
parce qu’ils se remémorent également les mon-
tants de PPE reçus lors des années précédentes.
Seuls 36% estiment correctement leur montant
de PPE (à plus ou moins 10%) et seulement
17% le surestiment (graphique 2). En moyenne,
le montant de PPE déclaré par ceux qui l’ont
perçue est sous-estimé d’une trentaine d’euros.

2. Il s’agit d’une régression
logistique sur la probabilité de
déclarer avoir entendu parler de la
PPE, à sexe, âge, diplôme, statut
d’emploi, perception de la PPE et
niveau de vie comparables.

gg GRAPHIQUE 2

Montant de PPE (de 2006) déclaré par les enquêtés (en ordonnée) 
en fonction du montant réellement perçu (en abscisse, données fiscales)

Lecture • Le répondant pointé par la flèche sur le graphique a déclaré lors de l’enquête avoir perçu 1 200 euros de PPE en 2006, au titre des reve-
nus de 2005 (axe des ordonnées). En consultant les données fiscales, il apparaît qu’il n’a en réalité perçu que 800 euros (axe des abscisses).
Champ • Individus âgés de 23 à 55 ans en 2007, avec des revenus d’activité mensuels inférieurs à 1,5 SMIC, et qui ont déclaré avoir perçu la PPE
en 2006 au titre de leurs revenus de 2005.
Sources • DGI, INSEE et Enquête sur la prime pour l’emploi et les obstacles à la reprise d’emploi (DARES et DREES).
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gg GRAPHIQUE 3

Type de versement de la PPE utilisé en 2006 et souhaité dans le futur

Sources • Enquête sur la prime pour l’emploi et les obstacles à la reprise d’emploi (DARES et DREES).
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A : type de versement de la PPE en 2006 
(au titre des revenus de 2005)

B : type de versement souhaité dans le futur
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Champ • Individus âgés de 23 à 55 ans en 2007, avec des revenus d’ac-
tivité mensuels inférieurs à 1,5 SMIC en 2005 et qui ont déclaré avoir
reçu la PPE en 2006.

Champ • Individus âgés de 23 à 55 ans en 2007, avec des revenus d’ac-
tivité mensuels inférieurs à 1,5 SMIC en 2005.

gg ENCADRÉ 2

L’enquête sur la prime pour l’emploi et les obstacles à la reprise d’emploi
(mai 2007)

L’enquête sur la prime pour l’emploi et les obstacles à la reprise d’emploi a été conçue et financée par la DARES et la
DREES, et préparée en collaboration avec l’Insee, la DGTPE et la DGI. Son objectif est d’évaluer le degré de connais-
sance de la PPE par la population potentiellement concernée par ce dispositif. L’enquête vise également à mieux com-
prendre les obstacles que peut rencontrer ou ressentir cette population lors de sa recherche ou de sa reprise d’emploi.
Le champ de l’enquête est restreint aux individus âgés de 21 à 53 ans en 2005 et qui ont des revenus d’activité annuels
équivalents à moins de 1,5 SMIC à 39 heures par semaine à temps plein sur l’année, soit 11 602,50 euros (population
de référence).

Une base de sondage innovante
L’enquête PPE est un sondage réalisé auprès d’un échantillon d’individus. Contrairement aux enquêtes auprès des
ménages, qui font appel le plus souvent à un tirage dans les fichiers du dernier recensement de la population, l’échan-
tillon de l’enquête PPE a dû être tiré dans une base individuelle, contenant par ailleurs des informations précises sur les
revenus. Les fichiers fiscaux ont donc été utilisés pour réaliser ce tirage. 12 500 individus ont ainsi été sélectionnés,
parmi lesquels 3 280 ont pu être contactés et ont accepté de répondre à l’enquête. Le taux de réponse, d’environ 26 %,
est en conséquence relativement faible. La structure de l’échantillon n’est par ailleurs pas exactement la même que
celle de la population de référence. Les femmes, les personnes les plus âgées, mariées et avec enfants sont notam-
ment surreprésentées, tout comme les habitants des cantons ruraux.

La pondération : un calage sur marges
Pour corriger ces biais, une pondération a été réalisée à l’aide d’une méthode appelée « calage sur marges » (macro
CALMAR), qui affecte aux réponses de chaque salarié un poids permettant de retrouver au niveau global les structures
de la population de référence (par sexe, âge, situation familiale et maritale, niveaux de salaire individuel et du foyer fis-
cal, montant de PPE versé en 2005 et degré d’urbanisation du canton d’habitation). Les distributions de référence sont
issues des fichiers fiscaux anonymisés transmis par la DGI.

Le déroulement des entretiens
Les entretiens ont eu lieu en face à face, le plus souvent au domicile de la personne enquêtée. Ils ont duré en moyenne
une trentaine de minutes, et ont porté sur quatre thèmes :

1. Composition et caractéristiques sociodémographiques du ménage ;

2. Revenus de la personne enquêtée et de son ménage ;

3. Description des freins à la reprise d’emploi pour les personnes sans emploi ;

4. Connaissance du dispositif de la prime pour l’emploi.

La partie du questionnaire qui correspond au quatrième point (« Connaissance du dispositif de la prime pour l’emploi »),
qui fait l’objet de cette publication, est présentée dans l’encadré 3.
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La mensualisation : 
une possibilité qui
n’intéresse que peu 
de bénéficiaires de la PPE

La possibilité de mensualisation de la PPE a
été introduite dans la loi de finances de 2006,
pour la PPE perçue en 2006 au titre des reve-
nus de 2005. La mensualisation permet aux
bénéficiaires de la PPE de percevoir des
acomptes mensuels sur la PPE à laquelle ils
ont droit. Toutefois, lorsque les droits à PPE
ont été effectivement calculés en fin d’année,
le bénéficiaire peut être conduit à reverser le
trop-perçu s’il s’avère que les acomptes déjà
perçus au cours de l’année sont supérieurs au
montant de la PPE auquel il a finalement droit
pour l’année. Peu de répondants déclarent
avoir fait le choix de la mensualisation en
2006 (3% sous forme de réduction d’impôt
mensualisé et 14% sous forme de versements
mensuels), principalement parce qu’ils n’en
voient pas l’intérêt (40%), mais aussi, un peu
moins fréquemment, parce qu’ils n’étaient pas
informés de l’existence de cette possibilité
(29%). Par ailleurs, 12% déclarent avoir béné-
ficié d’un acompte de PPE (graphique 3).

Parmi ceux qui ont bénéficié de la mensualisa-
tion, 43% ont été mensualisés d’office, notam-
ment parce que leur versement d’impôt sur le
revenu était déjà mensualisé. Seuls 17 %
déclarent être à l’origine de cette démarche, et
29% ont fait le choix de la mensualisation sur
la proposition d’un tiers.

Interrogés sur les raisons pour lesquelles ils
n’avaient pas fait la demande de mensualisa-
tion pour la PPE versée en 2007 au titre des
revenus de 2006, seuls 12% des répondants
déclarent que c’est parce qu’ils ignoraient
cette possibilité. Ils étaient 29% à mentionner
cette raison pour le versement de la PPE en
2006, comme nous venons de la voir. Le fait
qu’un nombre croissant de répondants déclare
avoir eu connaissance de la mensualisation
pour 2007 témoigne probablement d’une dif-
fusion progressive de l’information. Au-delà,
cette différence peut provenir d’un simple
effet d’interrogation : la question sur la men-
sualisation pour 2007 intervient plus loin dans
le questionnaire, à un moment où il a déjà été
largement question de la mensualisation.

Seules 12% des personnes interrogées déclarent
souhaiter être mensualisées dans le futur au cas
où elles percevraient la PPE (graphique 3). Ce
faible intérêt manifeste pour la mensualisation
est certainement à mettre en regard de la relative
faiblesse des sommes versées au titre de la PPE3

[voir l’article p. 6 ]. La proportion de personnes
souhaitant être mensualisées est d’ailleurs légè-
rement plus importante chez ceux qui touchent
une PPE élevée et chez celles qui ont un niveau
de vie bas. Ce faible attrait de la mensualisation
semble peu lié au risque de remboursement à
l’administration des sommes trop perçues (enca-
dré 2): seules 15% des personnes qui préfèrent
recevoir leur PPE sous la forme d’un versement
annuel opteraient pour un versement mensuel ou
un acompte si le risque de remboursement à
l’administration n’existait pas. n

3. Barnaud L., Bescond G., 2006,
« Analyse de l’évolution des
bénéficiaires de la PPE», Économie
& Prévision, DGTPE, n° 173,
p. 163-170.
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gg ENCADRÉ 3

Les réponses agrégées des enquêtés au questionnaire de connaissance de la PPE

La partie du questionnaire de l’enquête sur la prime pour l’emploi et les obstacles à la reprise d’emploi, consacrée à la
connaissance du dispositif, est reproduite ci-dessous. Les deux premières questions permettent de savoir si la per-
sonne répondant à l’enquête a déjà entendu parler de la prime pour l’emploi, avant ou depuis qu’elle a reçu la lettre
annonçant l’enquête. Si c’est le cas, on soumet à cette personne une série de onze questions autour de la PPE, dont
dix questions à choix multiples et une question ouverte. Les bonnes réponses sont surlignées. La proportion de per-
sonnes ayant choisi une modalité de réponse donnée est reportée en face de cette modalité, en pourcentage.

Avant de recevoir la lettre annonçant cette enquête, 
aviez-vous déjà entendu parler de la prime pour l’emploi? En%
1. Oui  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 89,5
2. Non  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10,5

Et depuis, vous êtes-vous renseigné sur cette prime?
Ou avez-vous eu des éléments d’information sur cette prime?
1. Oui.  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,5
2. Non  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 95,5

Filtre : Les enquêteurs n’ont posé les questions suivantes qu’aux personnes qui ont répondu qu’elles avaient entendu parler de la PPE avant de
recevoir la lettre annonçant l’enquête ou qui s’étaient renseignées sur la PPE avant l’interrogation.

Première question : Pour avoir droit à la PPE, il faut :
1. Avoir été chômeur  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5,7
2. Avoir travaillé  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 78,8
3. Avoir touché un minimum social (comme le RMI) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,3
9. Je ne sais pas  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11,2

Le droit à la PPE pour un individu dépend-t-il :
1. Uniquement de ses revenus  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 44,9
2. De ses revenus et de ceux de son conjoint s’il est marié ou pacsé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40,2
9. Je ne sais pas  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14,9

Un célibataire sans enfant travaillant à temps complet touche-t-il la PPE dans les cas suivants?  . oui non NSP
Son salaire annuel net est de 2 SMIC annuels (24000 euros)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8,2 69,3 22,5
Son salaire annuel net est égal au SMIC annuel (12000 euros)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 68,2 12,4 19,4
Son salaire annuel net est égal à la moitié du SMIC annuel (6000 euros) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 72,8 8,7 18,5
Son salaire annuel net est de 1/4 du SMIC annuel (3000 euros)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 55,7 21,8 22,5

Enfin, un célibataire sans enfant touche-t-il la PPE dans ce dernier cas?
Il n’a aucun salaire sur l’année  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7,3 77,8 14.9

Que faut-il faire pour obtenir la PPE?
1. Remplir un formulaire de la Caisse d’allocation familiale (CAF).  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,0
2. Remplir un formulaire des Assedic  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,5
3. Remplir certaines cases de la déclaration fiscale de revenus  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 84,3
4. Faire une demande auprès du conseil général . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,2
9. Je ne sais pas  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10,0

Comment est versée la PPE?
1. Sous la forme d’une allocation (comme les allocations familiales ou les allocations chômage).  . . . . . . . . . 4,5
2. Sous la forme d’un complément de salaire directement versé par l’employeur  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,5
3. Sous la forme d’une réduction d’impôt ou un chèque du trésor public . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 84,1
9. Je ne sais pas  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9,8

En 2006, quel montant maximal de PPE un individu célibataire 
peut-il toucher sur l’ensemble de l’année (en euros)?
Question ouverte (la bonne réponse est 714 euros)
Réponse entre 600 et 800 euros  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11,3

En 2006, le montant de la PPE a été augmenté d’environ
1. 2%, comme l’inflation  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 32,4
2. 10% . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11,9
3. 30 % . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5,3
9. Je ne sais pas  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50,4

Sources • Enquête sur la prime pour l’emploi et les obstacles à la reprise d’emploi (DARES et DREES).
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En 2007, la DARES et la DREES ont conduit une enquête auprès des
personnes âgées de 23 à 55 ans qui percevaient, en 2005, des revenus
d’activité inférieurs à 1,5 SMIC net (public potentiel de la PPE), afin
d’éclairer les freins à la reprise d’un emploi et les difficultés d’emploi
qu’elles peuvent ressentir.

Plus de 70% d’entre elles occupent un emploi en 2007. Parmi les
personnes interrogées sans emploi, 20% environ ne souhaitent pas
travailler à l’avenir, principalement pour des motifs de santé. Presque
80% des personnes interrogées sans emploi se déclarent ainsi prêtes à
travailler et une majorité d’entre elles sont disposées à faire des
concessions importantes pour accéder à l’emploi: plus des trois quarts
accepteraient un emploi inférieur à leur qualification et près de la moitié
accepteraient de déménager. Et même si elles cherchent presque toutes
un emploi permanent à temps complet, une personne sur deux
accepterait un emploi à durée limitée ou à temps partiel.

Parmi les freins perçus à leur retour à l’emploi, elles citent prioritairement
l’insuffisance des offres d’emploi ainsi que l’inadaptation de leur
qualification et de leur expérience. Si les coûts liés à la recherche d’un
emploi (coûts de transport, de correspondance, d’habillement, de garde
d’enfants…) apparaissent moins déterminants, la question financière n’en
est pas moins importante: à la fois parce que ces coûts financiers sont
considérés comme élevés par une majorité de personnes, mais aussi
parce que la rémunération jugée trop faible des postes offerts constitue
le motif principal de refus des propositions d’embauche, notamment pour
les plus diplômés.

La question financière est aussi au centre des préoccupations des 70%
de personnes interrogées en emploi en 2007. Parmi ces personnes plus
de 50% jugent leur rémunération horaire trop faible. De surcroît, elles
sont environ 40% à estimer que leur situation financière ne s’est pas
améliorée un an après la prise de l’emploi qu’elles occupent
actuellement. Aussi 43% d’entre elles sont-elles disposées à travailler
davantage: un souhait qui varie toutefois fortement en fonction de l’âge,
du temps de travail, de la perception du niveau de vie, ou encore des
conditions de travail.

La question financière : une préoccupation
importante des actifs sans être perçue
comme le principal frein au retour à l’emploi

Vincent BONNEFOY, Benoît MIROUSE (DREES)

Fanny MIKOL, Augustin VICARD (DARES)


gra01

				G01 - Proportion de personnes sans emploi prêtes à accepter un emploi salarié d’un niveau inférieur à leur qualification en fonction du niveau de diplôme

										en %

						Homme		Femme		Ensemble

				Aucun diplôme		96.8345630959		71.4108954095		78.8377941002

				Inférieur au BAC		78.1851449748		87.7634641214		84.1641742533

				BAC		61.8837892543		64.3066989646		63.5862242719

				Études supérieures		52.6224455122		77.9210258783		71.4556559213

				Champ : personnes sans emploi souhaitant travailler dans les cinq ans, âgées de 23 à 55 ans en 2007 et recherchant un emploi salarié, dont les revenus d’activité en 2005 étaient inférieurs à 1,5 SMIC annuel. Elles représentent 8 % des personnes interrogées.

				Sources : Enquête sur la prime pour l’emploi et les obstacles à la reprise d’emploi (DARES et DREES).





gra02

				G02 - Proportion de personnes qui ont refusé une ou plusieurs propositions d’embauche en fonction du niveau de diplôme

						en %

				Diplôme

				Aucun diplôme		14.4404427312

				Inférieur au BAC		22.5673420635

				BAC		26.2614440924

				Études supérieures		33.226368058

				Champ : personnes se déclarant au chômage à la recherche immédiate d’un emploi (ou ayant trouvé un emploi qui commence plus tard), âgées de 23 à 55 ans en 2007, dont les revenus d’activité en 2005 étaient inférieurs à 1,5 SMIC annuel. Elles représentent 12 % des personnes interrogées.

				Sources : Enquête sur la prime pour l’emploi et les obstacles à la reprise d’emploi (DARES et DREES).





gra03A et B

				G03 A et B - Personnes salariées en emploi qui souhaitent effectuer un nombre d'heures plus important et qui sont disponibles pour cela - selon la situation familiale et le temps de travail

						Q67r		Sans enfant vivant
dans le foyer		Ayant un ou plusieurs enfant(s)
vivant dans le foyer

				Femme B		Travail à temps complet		39.1656508762		26.4453236923

						Temps partiel supérieur à un mi-temps		73.1351414338		44.3403478327

						Temps partiel inférieur ou égal à un mi-temps		65.8841228072		51.1522280668

						Q67r		Sans enfant vivant
dans le foyer		Ayant un ou plusieurs enfant(s)
vivant dans le foyer

				Homme A		Travail à temps complet		47.0835857417		41.7593500414

						Temps partiel supérieur à un mi-temps		70.8193929774		74.9061729177

						Temps partiel inférieur ou égal à un mi-temps		65.7261180921		75.0159893019

				Champ : personnes exerçant un emploi salarié, âgées de 23 à 55 ans en 2007, dont les revenus d’activité annuels en 2005 étaient inférieurs à 1,5 SMIC annuel. Elles représentent 64 % des personnes interrogées.

				Sources : Enquête sur la prime pour l’emploi et les obstacles à la reprise d’emploi (DARES et DREES).





tab01

				T01 - Souhait de ne pas travailler des personnes sans emploi

				… qui se déclarent  		%		Ne souhaite pas
travailler à l’avenir
(en %) (1)

				Chômeur		46		2

				Inactif pour raison de santé		15		83

				Femme ou homme au foyer		26		29

				Étudiant, retraité, autre inactif		13		n.c.

						100		21

				(1) Selon la catégorie concernée la question posée dans l’enquête est différente : pour les personnes se déclarant « chômeur » on leur demande si elles « sont à la recherche d’un emploi »  et si ce n’est pas le cas si « elles ont trouvé un emploi, chercheront plus tard, ou ne souhaitent plus travailler » (les 2 % correspondent à celles qui ne souhaitent plus travailler) ; pour celles se déclarant « inactif pour raison de santé » on leur demande si « leur état de santé leur laisse la possibilité de travailler » et si c’est le cas si elles « souhaitent travailler » (les 83 % se décomposent en 79 % n’ayant pas la possibilité de travailler et 4 % pouvant travailler mais ne le souhaitant pas) ;  pour celles se déclarant « femme ou homme au foyer » la question est « souhaitez vous travailler (ou retravailler) à l’avenir ».

				Lecture : 46 % des personnes interrogées sans emploi se déclarent chômeurs. 2 % d’entre elles ne souhaitent pas travailler à l’avenir.

				Champ : personnes n’occupant pas un emploi, âgées de 23 à 55 ans en 2007, dont les revenus d’activité en 2005 étaient inférieurs à 1,5 SMIC annuel. Elles représentent 28 % des personnes interrogées (encadré 2).

				Sources : Enquête sur la prime pour l’emploi et les obstacles à la reprise d’emploi (DARES et DREES).





tab02

				T02 - Proportion de personnes sans emploi qui souhaitent travailler dans les cinq ans, prêtes à déménager pour une « proposition d’emploi ferme ou une perspective d’activité sûre »

								en %

				Âge		30 ans ou moins		59

						31 à 40 ans		46

						41 à 50 ans		36

						Plus de 50 ans		21

				Diplôme		Aucun		42

						Inférieur au BAC		44

						BAC		46

						Études supérieures		48

				Sexe		Homme		61

						Femme		36

				Type de famille		Isolé		66

						Famille monoparentale		57

						Couple sans enfant		43

						Couple avec enfant		27

				Année de départ du dernier emploi		Avant 2005		34

						2005		46

						2006		50

						2007		54

				Ensemble				45

				Lecture : 59 % des personnes de moins de 30 ans souhaitant travailler dans les cinq ans sont prêtes à déménager pour une proposition ferme d’emploi ou une perspective d’activité sûre.

				Champ : personnes sans emploi souhaitant travailler dans les cinq ans, âgées de 23 à 55 ans en 2007, dont les revenus d’activité en 2005 étaient inférieurs à 1,5 SMIC annuel. Elles représentent 19 % des personnes interrogées.

				Sources : Enquête sur la prime pour l’emploi et les obstacles à la reprise d’emploi (DARES et DREES).





tab03

				T03 - Les difficultés rencontrées ou perçues lors de leur recherche d’emploi par les personnes qui se déclarent au chômage et à la recherche d’un emploi (ou ayant trouvé un emploi qui commence plus tard)

																				en %

								Ensemble		Homme		Femme		Selon le diplôme

														Aucun		Inférieur
au BAC		BAC		Études supérieures

				Problème lié au manque d’offre d’emploi		Il n’y a pas ou peu d’offres d’emploi dans votre région		46		40		51		35		48		43		57

				-46%

				Problèmes liés à la qualification et à l’expérience		Vous n’avez pas de diplôme ou un diplôme pas assez élevé		35		33		36		49		44		22		10

				(65 %)		Il n’y a pas de travail pour votre qualification		27		28		26		15		23		31		44

						Vous n’avez pas assez d'expérience		24		19		28		18		21		34		34

						Vous ne parlez pas bien français, vous avez des difficultés de présentation (timidité…)		4		6		3		14		2		2		1

				Autres problèmes		Vous avez des problèmes de santé		24		27		21		27		28		23		9

						Vous rencontrez des problèmes de discriminations à l’embauche		21		23		20		20		18		31		20

						Vous êtes limité par les moyens de transport disponibles		19		19		19		24		25		8		8

						Vous avez des problèmes d’organisation familiale		16		8		22		15		18		13		12

						Vous n’avez pas assez d’argent pour chercher (coût de correspondance, des appels téléphoniques…)		13		15		11		8		16		13		10

						Vous avez accès difficilement à l'ANPE, ou vous ne pouvez consulter les offres sur internet		4		6		3		3		4		8		2

				Lecture : 46 % des personnes se déclarant au chômage et à la recherche d’un emploi (ou ayant trouvé un emploi qui commence plus tard) évoquent comme difficulté à leur recherche d’emploi « il n’y a pas ou peu d’offres d’emploi dans ma région ».

				NB : les personnes pouvant citer plusieurs difficultés à la recherche d’un emploi, la somme des pourcentages dans une colonne n’est pas égale à 100.

				Champ : personnes se déclarant au chômage à la recherche d’un emploi (ou ayant trouvé un emploi qui va commencer plus tard), âgées de 23 à 55 ans en 2007, dont les revenus d’activité en 2005 étaient inférieurs à 1,5 SMIC annuel. Elles représentent 12 % des personnes interrogées.

				Sources : Enquête sur la prime pour l’emploi et les obstacles à la reprise d’emploi (DARES et DREES).





tab04

				T04 - Proportion de personnes qui jugent les coûts financiers liés à la recherche d’un emploi importants ou assez importants

												en %

						 Ensemble		Selon le type de famille

								Personne isolée		Couple
sans emploi		Couple mono-actif

				Coûts de transport		52		56		54		44

				Coûts de la correspondance		46		50		48		38

				Coûts vestimentaires		32		36		35		24

				Coûts liés à la situation familiale		16		11		18		25

				Ensemble des coûts		58		63		53		54

				Lecture : 52 % des personnes se déclarant au chômage à la recherche d’un emploi (ou ayant trouvé un emploi qui commence plus tard) jugent que les coûts de transport liés à la recherche d’un travail sont importants ou assez importants.

				NB : les personnes pouvant citer plusieurs coûts, la somme des pourcentages dans une colonne n’est pas égale à 100.

				Champ : personnes se déclarant au chômage à la recherche d’un emploi (ou ayant trouvé un emploi qui commence plus tard) , âgées de 23 à 55 ans en 2007, dont les revenus d’activité en 2005 étaient inférieurs à 1,5 SMIC annuel. Elles représentent 12 % des personnes interrogées.

				Sources : Enquête sur la prime pour l’emploi et les obstacles à la reprise d’emploi (DARES et DREES).





tab05

				T05 - Les raisons justifiant les refus de proposition d’embauche

						en %

				L’emploi était mal situé géographiquement		37

				La rémunération horaire était trop faible		31

				Les conditions de travail étaient trop pénibles		20

				L’emploi était inintéressant		16

				Il s’agissait d’un travail temporaire		14

				Les horaires de travail étaient inadaptés ou trop contraignants		14

				L’emploi n’était pas assez qualifié		13

				Il s’accompagnait de charges financières trop importantes		11

				Les perspectives de carrières étaient inintéressantes		8

				Le temps de travail était trop important		6

				Le temps de travail était trop réduit		4

				Lecture : 37 % des personnes se déclarant au chômage à la recherche d’un emploi (ou ayant trouvé un emploi qui commence plus tard) ayant refusé une offre l’on fait parce que l’emploi était mal situé géographiquement.

				NB : les personnes pouvant citer plusieurs motifs de refus, la somme des pourcentages dans la colonne n’est pas égale à 100.

				Champ : personnes se déclarant au chômage à la recherche d’un emploi (ou ayant trouvé un emploi qui commence plus tard) ayant refusé une ou plusieurs propositions d’embauche, âgées de 23 à 55 ans en 2007, dont les revenus d’activité en 2005 étaient inférieurs à 1,5 SMIC annuel. Elles représentent 3 % des personnes interrogées.

				Sources : Enquête sur la prime pour l’emploi et les obstacles à la reprise d’emploi (DARES et DREES).





tab06

				T06 - Insatisfactions liées à l’exercice d’un emploi

																												en %

				Si vous deviez caractériser certaines insatisfactions liées à l'exercice de votre emploi, vous diriez?		Ensemble des personnes interrogées		Selon le revenu mensuel d’activité net								Selon le type de contrat de travail						Selon le diplôme

								Moins de
500 €		De 500 € à 1000 €		De 1000 € à 1500 €		Plus de 
1500 €		CDD		CDI		Intérim		Sans diplôme		Inférieur au BAC		BAC		Études supérieures

				Rémunération horaire trop faible		52		58		53		55		21		47		55		45		54		56		50		43

				Conditions de travail trop pénibles		23		24		23		25		12		17		24		24		27		26		22		16

				Perspectives de carrière inintéressantes		18		12		17		21		10		19		19		21		13		16		22		21

				Horaires de travail inadaptés ou trop contraignants		12		13		9		13		16		6		13		9		11		14		12		9

				Temps de travail trop réduit		12		37		20		5		1		20		10		19		17		11		9		11

				S’accompagne de charges financières trop importantes (frais de transport, garde d’enfants…)		11		12		12		11		9		9		10		13		6		10		13		16

				Emploi pas assez qualifié		11		5		13		12		2		14		12		11		11		10		12		12

				Travail temporaire		11		17		17		8		5		40		2		49		17		9		8		14

				Emploi mal situé géographiquement		7		4		5		8		9		10		7		12		7		4		8		11

				Temps de travail trop important		6		9		6		4		13		3		4		1		6		7		5		5

				Emploi inintéressant		3		3		3		4		3		3		4		6		4		3		4		3

				Aucune insatisfaction		20		11		16		19		43		15		21		8		20		18		22		20

				Lecture : pour 52 % des personnes exerçant un emploi, la trop faible rémunération horaire est un motif d’insatisfaction. Cette proportion s’élève à 58 % pour les personnes percevant moins de 500 € net par mois, à 55 % pour les personnes embauchées en CDI, et à 54 % pour les personnes n’ayant aucun diplôme.

				NB : les personnes pouvant citer plusieurs motifs d’insatisfaction, la somme des pourcentages dans une colonne n’est pas égale à 100.

				Champ : personnes en emploi, âgées de 23 à 55 ans en 2007, dont les revenus d’activité annuels en 2005 étaient inférieurs à 1,5 SMIC annuel. Elles représentent 72 % des personnes interrogées.

				Sources : Enquête sur la prime pour l’emploi et les obstacles à la reprise d’emploi (DARES et DREES).





tab07

				T07 - Amélioration de la situation financière un an après la prise d’un emploi

								en %

								Personnes considérant que leur situation financière ne s'est pas améliorée

				Selon l'âge		30 ans ou moins		36

						31 à 40 ans		33

						41 à 50 ans		46

						Plus de 50 ans		54

				Selon le temps de travail		Temps complet		34

						Supérieur à un mi-temps, sans atteindre
un temps complet		45

						Inférieur à un mi-temps		55

				Selon le diplôme		Aucun diplôme		37

						Inférieur au BAC		42

						BAC		39

						Études supérieures		35

				Ensemble				39

				Lecture : 36 % des personnes de moins de 30 ans jugent que leur situation financière ne s’est pas améliorée un an après la prise de l’emploi qu’elles occupent actuellement (prise d’emploi postérieure à 2004).

				Champ : personnes ayant commencé à exercer leur activité actuelle après 2004, âgées de 23 à 55 ans en 2007, dont les revenus d’activité annuels en 2005 étaient inférieurs à 1,5 SMIC annuel. Elles représentent 28 % des personnes interrogées.

				Sources : Enquête sur la prime pour l’emploi et les obstacles à la reprise d’emploi (DARES et DREES).





tab08

				T08 - Coûts liés à l’exercice d’un emploi

				Personnes interrogées en emploi considérant comme assez importants ou très importants les coûts liés à l’exercice d’un emploi

				Coûts de transport		36

				Coûts alimentaires		20

				Coûts liés à la situation familiale		131

				Coûts vestimentaires		13

				Coûts de déménagement		0

				Ensemble des coûts		37

				(1) Le pourcentage des personnes jugeant importants ou très importants les coûts liés à la situation familiale s’élève à 22 % lorsque l’on prend uniquement en compte les actifs qui ont des enfants dans le foyer.

				Lecture : 36 % des personnes exerçant un emploi jugent que les coûts de transports sont assez ou très importants

				NB : les personnes pouvant citer plusieurs coûts, la somme des pourcentages dans la colonne n’est pas égale à 100. 37 % des personnes interrogées en emploi jugent que l’ensemble des coûts évoqués sont assez importants ou très importants.

				Champ : personnes en emploi, âgées de 23 à 55 ans en 2007, dont les revenus d’activité annuels en 2005 étaient inférieurs à 1,5 SMIC annuel. Elles représentent 72 % des personnes interrogées.

				Sources : Enquête sur la prime pour l’emploi et les obstacles à la reprise d’emploi (DARES et DREES).





tab enc02

				Tab A - Caractéristiques des personnes interrogées, selon qu’elles exercent ou non une profession à la date de l’enquête

												en %

								Personnes
en emploi		Personnes
sans emploi		Ensemble

				Sexe		Femme		57		68		60

						Homme		43		32		40

				Diplôme		Aucun diplôme		13		23		16

						Inférieur au BAC		45		42		44

						BAC		20		15		19

						Études supérieures		22		20		21

				Âge		30 ans ou moins		26		23		25

						31 à 40 ans		32		29		31

						41 à 50 ans		30		28		29

						Plus de 50 ans		12		20		15

				Situation familiale		Seul(e) sans enfant		29		28		28

						Seul(e) avec enfant(s)		10		13		11

						Couple sans enfant		15		15		15

						Couple avec enfant(s)		46		44		46

				Modalités relatives au temps de travail		Temps complet		71		-		-

						Entre un mi-temps et un temps complet		15

						Inférieur à un mi-temps		14

				Type de contrat de travail		CDD		16		-		-

						CDI		67

						Intérim		5

						Apprenti		11

						Saisonnier		1

				Dont le foyer fiscal a bénéficié de la prime pour l'emploi (PPE) au titre des revenus de 2005				58		34		51

				Ensemble des personnes interrogées				72		28		100

				Lecture : les femmes représentent 60 % des personnes interrogées, 57 % des personnes interrogées exerçant une profession à la date de l’enquête, et 68 % des personnes interrogées sans emploi.

				Champ : personnes âgées de 23 à 55 ans en 2007, dont les revenus d’activité en 2005 étaient inférieurs à 1,5 SMIC annuel.

				Sources : Enquête sur la prime pour l’emploi et les obstacles à la reprise d’emploi (DARES et DREES).

				Tab B - Caractéristiques des bénéficiaires de la PPE au titre des revenus 2005, selon qu’elles exercent ou non une activité professionnelle à la date de l’enquête

										en %

								Personnes exerçant une activité professionnelle		Personnes n’exerçant pas d'activité professionnelle

				Selon la date du dernier emploi		Avant 2005		-		31

						En 2005				13

						En 2006				30

						En 2007				26

				Selon la date d’entrée dans l’emploi actuel		Avant 2005		72		-

						En 2005		8

						En 2006		11

						En 2007		9

				Selon la situation familiale		Seul(e) avec ou  sans enfant		38		30

						En couple et le conjoint travaille		50		57

						En couple et le conjoint ne travaille pas		12		13

				Lecture : parmi les sans emploi en 2007, ayant bénéficié de la prime pour l’emploi au titre des revenus de 2005, 30 % sont des personnes seules.

				Champ : personnes dont le foyer fiscal a bénéficié de la prime pour l’emploi au titre des revenus de 2005, âgées de 23 à 55 ans en 2007, dont les revenus d’activité en 2005 étaient inférieurs à 1,5 SMIC annuel. Elles représentent 51 % des personnes interrogées.

				Sources : Enquête sur la prime pour l’emploi et les obstacles à la reprise d’emploi (DARES et DREES).





tab enc03

				Tab enc03 - Influence de différents facteurs sur le souhait d’augmenter le nombre d’heures travaillées

								Odds ratios

				Âge				0,96 ***

				Situation familiale		Absence d'enfant dans le foyer		1,42***

						Présence d'enfants dans le foyer		Référence

				Sexe		Homme		1,47 ***

						Femme		Référence

				Modalités relatives au temps de travail		Temps complet		Référence

						Supérieur à un mi-temps sans atteindre un temps complet		2,57 ***

						Inférieur à un mi-temps		2,96 ***

				Perception sur le niveau de vie de la personne		Je suis à l'aise		0,43 ***

						ça va		0,54 ***

						C'est juste, il faut faire attention		Référence

						J'y arrive difficilement		1,54 ***

						Je ne peux pas y arriver sans faire de dettes		Non significatif

				Conditions de travail jugées trop pénibles		Oui		0,79 **

						Non		Référence

				Rémunération horaire jugée trop faible		Oui		1,31 ***

						Non		Référence

				Diplôme		Sans diplôme		1,34 **

						Inférieur au BAC		Référence

						BAC		Non significatif

						Études supérieures		0,77 **

				Lecture : « l’odd ratio » de la variable quantitative «âge » est significativement inférieur à 1. Ainsi, la propension à vouloir effectuer un nombre d’heures plus important diminue avec l’âge. « L’odd ratio » de la modalité « j’y arrive difficilement » relative à la variable « perception sur le niveau de vie de la personne » est égal à 1,54. Cela signifie qu’une personne dont la perception de son niveau de vie est « j'y arrive difficilement » a 54 % plus de chances de vouloir effectuer un nombre d’heures plus important qu’une personne dont la perception du niveau de vie est « c'est juste, il faut faire attention ».

				Champ : personnes exerçant un emploi, âgées de 23 à 55 ans en 2007, dont les revenus d’activité annuels en 2005 étaient inférieurs à 1,5 SMIC annuel. Elles représentent 72 % des personnes interrogées.

				Sources : Enquête sur la prime pour l’emploi et les obstacles à la reprise d’emploi (DARES et DREES).
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1. Les personnes pouvaient être ou
non en emploi et ainsi,
éventuellement, ne percevoir aucun
revenu d’activité en 2005.

L
A DARES ET LA DREES ont mené, en
2007, une enquête statistique
auprès des bénéficiaires potentiels
de la prime pour l’emploi (PPE).
Cette enquête vise notamment à

évaluer les freins au retour et au maintien en
emploi de ces personnes (encadré 1).

L’enquête porte sur le champ des personnes
âgées de 23 à 55 ans en 2007 dont les revenus
d’activité étaient inférieurs à 1,5 Smic en
20051. Elle interroge ces dernières à la fois sur
le degré de connaissance qu’elles ont de la PPE
[voir l’article p. 22], et sur les obstacles à la
reprise d’un emploi et les difficultés d’emploi
qu’elles peuvent rencontrer ou ressentir. C’est
cette seconde question qui est ici étudiée.

Selon cette enquête, 72% des personnes inter-
rogées exerçaient un emploi en 2007, la plu-
part à temps complet (à plus de 70%) et à
durée indéterminée (à plus de 65%). Selon
leurs déclarations, les personnes sans emploi
se répartissaient quant à elles principalement
entre chômeurs (46 % des personnes sans

emploi), personnes au foyer (26%), et inactifs
pour raison de santé (15%) [tableau 1]. Par
ailleurs, la moitié des répondants ont bénéficié
de la prime pour l’emploi au titre des revenus
de 2005. Cette proportion s’élève à près de
60% des personnes qui exerçaient un emploi à
la date de l’enquête en 2007 (encadré 2).

Le souhait de ne pas
travailler : un choix souvent
présenté comme contraint
par des raisons de santé

Parmi les personnes sans emploi qui ne sou-
haitent pas travailler à l’avenir figurent prin-
cipalement des personnes qui se déclarent
inactives pour raison de santé et dans une
moindre mesure des femmes et des hommes au
foyer. Les personnes qui se déclarent au chô-
mage souhaitent en revanche dans leur
presque totalité travailler (tableau 1).

gg ENCADRÉ 1

L’enquête sur la prime pour l’emploi et les obstacles à la reprise d’emploi (mai 2007)

L’enquête sur la prime pour l’emploi et les obstacles à la reprise d’emploi a été financée par la DARES et la DREES, et
préparée en collaboration avec l’INSEE, la DGTPE et la DGI. Son objectif est d’évaluer le degré de connaissance de la
PPE par la population potentiellement concernée par ce dispositif. Elle vise également à mieux comprendre les freins à
la reprise d’emploi et les difficultés d’emploi que peut rencontrer ou ressentir cette population. Le champ de l’enquête
est donc restreint aux personnes âgées de 23 à 55 ans en 2007 et qui ont eu des revenus d’activité mensuels de moins
de 1,5 Smic en 2005 (population de référence).

Une base de sondage innovante
Pour la plupart des enquêtes statistiques auprès des ménages, un certain nombre de logements sont tirés au sort dans
les fichiers du dernier recensement de la population afin d’obtenir un échantillon représentatif de la population de réfé-
rence. Comme le recensement ne contient aucune information sur les revenus des personnes, il a fallu substituer au
recensement une autre source. Ce sont les fichiers fiscaux qui ont été utilisés pour réaliser le tirage de l’échantillon.
12 500 individus ont ainsi été sélectionnés, parmi lesquels 3 280 ont pu être contactés et ont accepté de répondre à
l’enquête. Le taux de réponse, d’environ 26 %, est en conséquence relativement faible. La structure de l’échantillon
n’est par ailleurs pas exactement la même que celle de la population de référence. Les femmes, les personnes âgées,
mariées et avec enfants sont notamment surreprésentées, tout comme les habitants des cantons ruraux.

La pondération : un calage sur marges
Pour corriger ces biais, une pondération a été réalisée à l’aide d’une méthode appelée « calage sur marges », qui affecte
aux réponses de chaque salarié un poids permettant de retrouver au niveau global les structures de la population de
référence (par sexe, âge, situation familiale et maritale, niveaux de salaire individuel et du foyer fiscal, montant de PPE
versé en 2005 et degré d’urbanisation du canton d’habitation). Les distributions de référence sont issues des fichiers
fiscaux anonymisés transmis par la DGI.

Le déroulement des entretiens
L’enquête a été menée sur le terrain en mai 2007. Les entretiens ont eu lieu en face à face, le plus souvent au domicile
de la personne enquêtée. Ils ont duré en moyenne une trentaine de minutes, et ont porté sur plusieurs thèmes :

1. Composition et caractéristiques sociodémographiques du ménage

2. Revenus de la personne enquêtée et de son ménage

3. Description des freins à la reprise d’emploi pour les personnes sans emploi

4. Connaissance du dispositif de la prime pour l’emploi
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gg ENCADRÉ 2

Statistiques descriptives relatives aux personnes interrogées

72 % des personnes interrogées dans l’enquête exercent un emploi. Les personnes interrogées sont majoritairement des femmes, en particulier
lorsqu’on se limite aux personnes n’exerçant pas un emploi. 13 % des actifs en emploi n’ont aucun diplôme, cette proportion atteignant 23 % pour
les personnes n’exerçant pas de profession. La plupart des actifs en emploi interrogés travaillent à temps complet et ont été embauchés en contrat
à durée indéterminée (CDI). 58 % d’entre eux ont bénéficié de la prime pour l’emploi (PPE) en 2006 au titre des revenus de 2005. Les personnes
n’exerçant pas une activité professionnelle se répartissent principalement, selon leurs déclarations, entre chômeurs, personnes au foyer, et inac-
tifs pour raison de santé. Ces trois catégories représentent près de 90 % de cette population sans emploi. Les étudiants et les retraités sont logi-
quement peu représentés, car l’enquête ne porte que sur les personnes âgées de 23 à 55 ans, ce qui les exclut de l’échantillon. Les personnes qui
se déclarent « autre inactif » sont également peu nombreuses.

Tableau A

Caractéristiques des personnes interrogées, selon qu’elles exercent ou non une profession à la date de l’enquête
En%

Lecture • Les femmes repré-
sentent 60 % des personnes
interrogées, 57 % des per-
sonnes interrogées exerçant
une profession à la date de
l’enquête, et 68 % des per-
sonnes interrogées sans
emploi.
Champ • Personnes âgées de
23 à 55 ans en 2007, dont les
revenus d’activité en 2005
étaient inférieurs à 1,5 SMIC
annuel.
Sources • Enquête sur la
prime pour l’emploi et les obs-
tacles à la reprise d’emploi
(DARES et DREES).

Tableau B

Caractéristiques des bénéficiaires de la PPE au titre des revenus 2005, selon qu’elles exercent ou non une activité
professionnelle à la date de l’enquête

Lecture • Parmi les sans
emploi en 2007, ayant bénéfi-
cié de la prime pour l’emploi au
titre des revenus de 2005, 30 %
sont des personnes seules.
Champ • Personnes dont le
foyer fiscal a bénéficié de la
prime pour l’emploi au titre des
revenus de 2005, âgées de 23
à 55 ans en 2007, dont les
revenus d’activité en 2005
étaient inférieurs à 1,5 SMIC
annuel. Elles représentent
51 % des personnes interro-
gées.
Sources • Enquête sur la
prime pour l’emploi et les obs-
tacles à la reprise d’emploi
(DARES et DREES).

Personnes exerçant 
une activité professionnelle

Personnes n’exerçant 
pas d’activité professionnelle

Selon la date 
du dernier emploi

Avant 2005

-

31

En 2005 13

En 2006 30

En 2007 26

Selon la date d’entrée
dans l’emploi actuel

Avant 2005 72

-
En 2005 8

En 2006 11

En 2007 9

Selon la situation
familiale

Seul(e) avec ou sans enfant 38 30

En couple et le conjoint travaille 50 57

En couple et le conjoint ne travaille pas 12 13

Personnes en emploi Personnes sans emploi Ensemble

Sexe
Femme 57 68 60

Homme 43 32 40

Diplôme

Aucun diplôme 13 23 16

Inférieur au BAC 45 42 44

BAC 20 15 19

Études supérieures 22 20 21

Âge

30 ans ou moins 26 23 25

31 à 40 ans 32 29 31

41 à 50 ans 30 28 29

Plus de 50 ans 12 20 15

Situation familiale

Seul(e) sans enfant 29 28 28

Seul(e) avec enfant(s) 10 13 11

Couple sans enfant 15 15 15

Couple avec enfant(s) 46 44 46

Modalités relatives
au temps de travail

Temps complet 71

- -Entre un mi-temps et un temps complet 15

Inférieur à un mi-temps 14

Type de contrat de
travail

CDD 16

- -

CDI 67

Intérim 5

Apprenti 11

Saisonnier 1
Dont le foyer fiscal a bénéficié de la prime pour l’emploi (PPE)
au titre des revenus de 2005

58 34 51

Ensemble des personnes interrogées 72 28 100
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2. Cette catégorie comprend aussi
les personnes se déclarant

« chômeur » et ayant trouvé un
emploi qui commence plus tard.

Les personnes se déclarant inactives pour rai-
son de santé sont en effet très nombreuses à ne
pas vouloir travailler à l’avenir (83% d’entre
elles). Dans près de 80% des cas, elles se
déclarent dans l’incapacité d’occuper un
emploi et être ainsi exclues du marché du tra-
vail.

Bien que moins nombreuses, les personnes au
foyer, sont presque 30% à déclarer ne pas vou-
loir travailler à l’avenir. Notons toutefois que
l’âge est un facteur discriminant important
pour cette population. En effet, alors que 8%
des personnes concernées de moins de 40 ans
ne veulent pas travailler à l’avenir, elles sont
38% parmi les personnes âgées de 40 à 50
ans, et 70% parmi les plus de 50 ans. Les rai-
sons évoquées diffèrent par ailleurs fortement
en fonction de l’âge. Près de 90% des per-
sonnes concernées âgées de moins de 40 ans
ne veulent pas travailler à l’avenir afin de gar-
der un enfant ou une personne dépendante.
S’agissant des plus de 40 ans, les raisons sont
très variées : ces personnes évoquent des pro-
blèmes de santé, un choix personnel, des reve-
nus du foyer jugés suffisants, des problèmes
liés à la fois à l’offre et à la demande de travail
(offre d’emploi inadaptée à leur profil par

exemple), ou encore, mais dans une moindre
mesure, la perspective d’une rémunération
trop faible. Seuls 20% environ des plus de 40
ans concernés ne souhaitent pas travailler à
l’avenir afin de garder un enfant ou une per-
sonne dépendante.

Les personnes sans emploi qui se déclarent
chômeurs souhaitent en revanche quasiment
toutes travailler à l’avenir ou ont déjà trouvé
un travail qui commencera plus tard. Seules
2% des personnes se déclarant au chômage ne
souhaitent pas travailler à l’avenir, essentielle-
ment pour des raisons de santé.

Les personnes 
qui souhaitent travailler
dans les cinq ans sont prêtes
à faire d’importantes
concessions

Les personnes à la recherche d’un emploi ou
souhaitant travailler dans les cinq ans2 sont
prêtes à faire d’importantes concessions pour
accéder à l’emploi. Les trois quarts sont dis-
posées à accepter un emploi d’un niveau infé-
rieur à leur qualification, tandis que près de la
moitié accepterait de déménager. Et même si
dans la majorité des cas ces personnes cher-
chent un emploi permanent à temps complet,
nombre d’entre elles sont prêtes à accepter un
emploi à durée déterminée ou à temps non
complet.

Plus de 75% des personnes sans emploi qui
souhaitent travailler dans les cinq ans en tant
que salariées sont prêtes à accepter un emploi
d’un niveau inférieur à leur qualification. Pour
les femmes, ce pourcentage atteint 78% et
varie assez peu selon le diplôme. En revanche,
plus les hommes sont diplômés, moins ils sont
prêts à accepter un emploi d’un niveau en deçà
de leur qualification : 97% des non-diplômés
l’accepteraient, contre à peine 53% des diplô-
més du supérieur (graphique 1).

De même, 45% des personnes sans emploi qui
souhaitent travailler dans les cinq ans accepte-
raient de déménager si on leur «proposait un
emploi ferme ou une perspective d’activité
sûre» (tableau 2). Ce chiffre regroupe cepen-

gg TABLEAU 1

Souhait de ne pas travailler 
des personnes sans emploi

(1) Selon la catégorie concernée la question posée dans l’enquête est
différente : pour les personnes se déclarant « chômeur » on leur deman-
de si elles « sont à la recherche d’un emploi » et si ce n’est pas le cas si
« elles ont trouvé un emploi, chercheront plus tard, ou ne souhaitent plus
travailler » (les 2% correspondent à celles qui ne souhaitent plus tra-
vailler) ; pour celles se déclarant « inactif pour raison de santé » on leur
demande si « leur état de santé leur laisse la possibilité de travailler » et
si c’est le cas si elles « souhaitent travailler » (les 83 % se décomposent
en 79 % n’ayant pas la possibilité de travailler et 4 % pouvant travailler
mais ne le souhaitant pas) ; pour celles se déclarant « femme ou homme
au foyer » la question est « souhaitez vous travailler (ou retravailler) à
l’avenir ».
Lecture • 46 % des personnes interrogées sans emploi se déclarent
chômeurs. 2 % d’entre elles ne souhaitent pas travailler à l’avenir.
Champ • Personnes n’occupant pas un emploi, âgées de 23 à 55 ans
en 2007, dont les revenus d’activité en 2005 étaient inférieurs à 1,5
SMIC annuel. Elles représentent 28 % des personnes interrogées (enca-
dré 2).
Sources • Enquête sur la prime pour l’emploi et les obstacles à la repri-
se d’emploi (DARES et DREES).

…qui se déclarent %
Ne souhaite pas travailler

à l’avenir (1) en%

Chômeur 46 2

Inactif pour raison de santé 15 83

Femme ou homme au foyer 26 29

Étudiant, retraité, autre inactif 13 n.c.

Ensemble 100 21
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gg TABLEAU 2

Proportion de personnes sans emploi qui souhaitent travailler dans les cinq ans,
prêtes à déménager pour une « proposition d’emploi ferme ou une perspective
d’activité sûre »

En%

Lecture • 59 % des personnes de
moins de 30 ans souhaitant tra-
vailler dans les cinq ans sont
prêtes à déménager pour une pro-
position ferme d’emploi ou une
perspective d’activité sûre.
Champ • Personnes sans emploi
souhaitant travailler dans les cinq
ans, âgées de 23 à 55 ans en
2007, dont les revenus d’activité en
2005 étaient inférieurs à 1,5 SMIC
annuel. Elles représentent 19 %
des personnes interrogées.
Sources • Enquête sur la prime
pour l’emploi et les obstacles à la
reprise d’emploi (DARES et
DREES).

Âge

30 ans ou moins 59

31 à 40 ans 46

41 à 50 ans 36

Plus de 50 ans 21

Diplôme

Aucun 42

Inférieur au BAC 44

BAC 46

Études supérieures 48

Sexe
Homme 61

Femme 36

Type de famille

Isolé 66

Famille monoparentale 57

Couple sans enfants 43

Couple avec enfant 27

Année de départ du dernier emploi

Avant 2005 34

2005 46

2006 50

2007 54

Ensemble 45

gg GRAPHIQUE 1

Proportion de personnes sans emploi prêtes à accepter un emploi salarié 
d’un niveau inférieur à leur qualification en fonction du niveau de diplôme

Champ • Personnes sans emploi souhaitant travailler dans les cinq ans, âgées de 23 à 55 ans en 2007 et recherchant un emploi salarié, dont les
revenus d’activité en 2005 étaient inférieurs à 1,5 SMIC annuel. Elles représentent 8 % des personnes interrogées.
Sources • Enquête sur la prime pour l’emploi et les obstacles à la reprise d’emploi (DARES et DREES).
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3. Comprend aussi les personnes se
déclarant «chômeur» ayant trouvé
un emploi qui commence plus tard.

dant des situations hétérogènes. Les hommes,
les jeunes de moins de 30 ans et les personnes
isolées sans enfant sont les plus susceptibles
d’accepter de déménager afin de retrouver un
emploi. Inversement, les femmes, les per-
sonnes de plus de 50 ans et les couples avec
enfant y sont peu disposés. En moyenne, les
personnes sans emploi depuis peu de temps
sont plus souvent prêtes à déménager pour
reprendre un emploi que celles ayant connu
une période d’inactivité plus longue.

Enfin, même si les personnes qui souhaitent
travailler dans les cinq ans recherchent en
majorité des emplois permanents à temps com-
plet, près de la moitié d’entre elles sont prêtes à
y renoncer afin d’obtenir un travail. Ainsi, 71%
des personnes souhaitant travailler dans les
cinq ans recherchent un emploi à temps com-
plet, mais 47% accepteraient n’importe quelle
durée de travail. Et si 94% des personnes sou-
haitant travailler dans les cinq ans comme sala-
riées recherchent un emploi permanent, 42%
accepteraient un emploi à durée limitée.

Des offres d’emploi 
peu nombreuses 
et une formation inadaptée :
principales difficultés
perçues lors d’une recherche
d’emploi

Le manque d’offres d’emploi ou l’inadéqua-
tion de la formation ou de l’expérience des
personnes concernées sont perçus comme les
principaux freins au retour à l’emploi, loin
devant les coûts de la recherche d’un emploi.
La question financière constitue toutefois un
sujet de préoccupation important des deman-
deurs d’emploi : à la fois parce que les coûts
de la recherche d’emploi sont considérés
comme élevés, même s’ils semblent peu dis-
suasifs au retour à l’emploi, mais aussi parce
que la rémunération jugée trop faible des
postes offerts constitue le motif principal de
refus des propositions d’embauche.

La principale difficulté évoquée par les per-
sonnes se déclarant «chômeur» à la recherche
d’un emploi3 est un problème de demande de
travail : 46 % des personnes concernées trou-

vent qu’il n’y a pas ou peu d’offres d’emploi
dans leur région (tableau 3). Les diplômés du
supérieur sont notamment 57% à citer cette
difficulté, contre 35% des non-diplômés.

Un problème d’offre de travail apparaît égale-
ment, puisque 65% des personnes concernées
citent une raison liée à leur formation ou leur
expérience : 49% des personnes non-diplô-
mées jugent qu’elles n’ont pas un diplôme
assez élevé, alors que 44% des diplômées du
supérieur retiennent comme difficulté « il n’y a
pas de travail à mon niveau de qualification»
et 34% celui du «manque d’expérience».

Au total, 82% des personnes citent au moins
une raison liée à l’insuffisance de l’offre d’em-
ploi ou à l’inadéquation de leur qualification
ou de leur expérience aux postes offerts
comme l’une des difficultés à leur recherche
d’emploi.

Les problèmes de santé, qui sont souvent cités
par les personnes inactives ne souhaitant pas
travailler, sont aussi perçus comme une diffi-
culté à la recherche d’un emploi pour près de
25% des personnes se déclarant au chômage à
la recherche d’un emploi.

Le manque d’argent pour chercher un emploi
se révèle en revanche moins déterminant ;
seules 13% des personnes concernées évo-
quent ce motif comme l’une des difficultés à la
recherche d’un emploi.

Il n’en demeure pas moins qu’elles sont 58% à
juger les coûts financiers liés à la recherche
d’un emploi importants ou assez importants
compte tenu du niveau de leurs ressources
(tableau 4). Le coût des transports est le plus
souvent cité (52% des individus), suivi du
coût de la correspondance, des appels télépho-
niques et des photocopies (46%). Les coûts
liés à la situation familiale sont en revanche
jugés moins importants (16 %), et ce quelle
que soit la structure familiale. Si on se limite
aux familles avec un enfant, 30% les considè-
rent comme importants ou assez importants, ce
qui reste la dépense la moins souvent citée. Le
fait d’avoir un conjoint en emploi diminue la
propension à juger certains coûts importants :
les ressources du foyer étant le plus souvent
supérieures à celles d’une personne isolée ou
d’un couple sans emploi, les dépenses de
transports, de correspondance ou d’habille-
ment liées à leur recherche d’emploi paraissent
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gg TABLEAU 4

Proportion de personnes qui jugent les coûts financiers liés à la recherche d’un
emploi importants ou assez importants

En%

Lecture • 52 % des personnes se déclarant au chômage à la recherche d’un emploi (ou ayant trouvé un emploi qui commence plus tard) jugent que
les coûts de transport liés à la recherche d’un travail sont importants ou assez importants.
NB • Les personnes pouvant citer plusieurs coûts, la somme des pourcentages dans une colonne n’est pas égale à 100.
Champ • Personnes se déclarant au chômage à la recherche d’un emploi (ou ayant trouvé un emploi qui commence plus tard), âgées de 23 à 55
ans en 2007, dont les revenus d’activité en 2005 étaient inférieurs à 1,5 SMIC annuel. Elles représentent 12 % des personnes interrogées.
Sources • Enquête sur la prime pour l’emploi et les obstacles à la reprise d’emploi (DARES et DREES).

Ensemble
Selon le type de famille

Personne isolée Couple sans emploi Couple mono-actif

Coûts de transport 52 56 54 44

Coûts de la correspondance 46 50 48 38

Coûts vestimentaires 32 36 35 24

Coûts liés à la situation familiale 16 11 18 25

Ensemble des coûts 58 63 53 54

gg TABLEAU 3

Les difficultés rencontrées ou perçues lors de leur recherche d’emploi par les
personnes qui se déclarent au chômage et à la recherche d’un emploi (ou ayant
trouvé un emploi qui commence plus tard)

En%

Lecture • 46% des personnes se déclarant au chômage et à la recherche d’un emploi (ou ayant trouvé un emploi qui commence plus tard) évo-
quent comme difficulté à leur recherche d’emploi « il n’y a pas ou peu d’offres d’emploi dans ma région ».
NB • Les personnes pouvant citer plusieurs difficultés à la recherche d’un emploi, la somme des pourcentages dans une colonne n’est pas égale à
100.
Champ • Personnes se déclarant au chômage à la recherche d’un emploi (ou ayant trouvé un emploi qui va commencer plus tard), âgées de 23 à
55 ans en 2007, dont les revenus d’activité en 2005 étaient inférieurs à 1,5 SMIC annuel. Elles représentent 12 % des personnes interrogées.
Sources • Enquête sur la prime pour l’emploi et les obstacles à la reprise d’emploi (DARES et DREES).

Ensemble Homme Femme
Selon le diplôme

Aucun Inférieur
au BAC BAC Études 

supérieures

Problème lié au
manque d’offre 
d’emploi (46%)

Il n’y a pas ou peu d’offres d’emploi dans
votre région

46 40 51 35 48 43 57

Problèmes liés à la 
qualification et à 
l’expérience (65%)

Vous n’avez pas de diplôme ou un diplôme
pas assez élevé 35 33 36 49 44 22 10

Il n’y a pas de travail pour votre qualification 27 28 26 15 23 31 44

Vous n’avez pas assez d’expérience 24 19 28 18 21 34 34

Vous ne parlez pas bien français, 
vous avez des difficultés de présentation
(timidité…)

4 6 3 14 2 2 1

Autres 
problèmes

Vous avez des problèmes de santé 24 27 21 27 28 23 9

Vous rencontrez des problèmes de discrimi-
nations à l’embauche 21 23 20 20 18 31 20

Vous êtes limité par les moyens de transport 
disponibles 19 19 19 24 25 8 8

Vous avez des problèmes d’organisation
familiale 16 8 22 15 18 13 12

Vous n’avez pas assez d’argent pour cher-
cher (coût de correspondance, des appels
téléphoniques…)

13 15 11 8 16 13 10

Vous avez accès difficilement à l’ANPE, ou
vous ne pouvez consulter les offres sur
internet

4 6 3 3 4 8 2
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4. La raison financière comprend la
rémunération horaire trop faible

(31%) ainsi que la charge financière
trop importante (11%). En éliminant

les doublons, 40% évoquent cette
raison pour justifier leur refus d’un

emploi.

ainsi proportionnellement moins élevées.
Seuls les coûts liés à la situation familiale sont
plus importants, résultant des contraintes pro-
fessionnelles du conjoint qui obligent à trouver
une solution de garde pour les enfants
(tableau 4). Au total ce sont quelque 54% des
couples ayant un conjoint en emploi (contre
63% pour les personnes isolées) qui jugent
l’ensemble des coûts importants ou assez
importants, soit un niveau comparable à celui
des couples sans emploi.

La question financière 
se révèle donc loin d’être
négligeable

La question financière constitue d’ailleurs le
motif principal de refus d’une reprise d’emploi
suite à une proposition de poste. Parmi les
24% de personnes se déclarant au chômage à
la recherche d’un emploi (ou ayant trouvé un
emploi qui commence plus tard) qui ont déjà
refusé au moins une proposition d’embauche
(la moitié d’entre elles en a même refusé plu-
sieurs), le motif le plus souvent cité est la rai-
son financière4 (40 %). Ce sont les diplômés du
supérieur qui citent le plus cette raison (un peu
plus de la moitié). 37% des individus justifient
également ce refus par la mauvaise situation
géographique du travail et 20% par la pénibi-
lité de l’emploi proposé (tableau 5).

Le pourcentage de refus est par ailleurs crois-
sant avec le niveau de diplôme : les diplômés
du supérieur ont refusé des offres d’emploi
deux fois plus souvent que les personnes sans
diplôme (graphique 2).

Une rémunération horaire
jugée trop faible, première
des insatisfactions au travail

Cette question financière s’avère être aussi la
principale préoccupation des personnes occu-
pant un emploi.

Si la majorité des personnes interrogées (58%)
exerçant un emploi se disent satisfaites ou très
satisfaites de leur travail, elles sont toutefois

gg GRAPHIQUE 2

Proportion de personnes qui ont refusé
une ou plusieurs propositions
d’embauche en fonction du niveau 
de diplôme

Champ • Personnes se déclarant au chômage à la recherche immédia-
te d’un emploi (ou ayant trouvé un emploi qui commence plus tard),
âgées de 23 à 55 ans en 2007, dont les revenus d’activité en 2005
étaient inférieurs à 1,5 SMIC annuel. Elles représentent 12 % des per-
sonnes interrogées.
Sources • Enquête sur la prime pour l’emploi et les obstacles à la repri-
se d’emploi (DARES et DREES).
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gg TABLEAU 5

Les raisons justifiant les refus de
proposition d’embauche

En%

Lecture • 37% des personnes se déclarant au chômage à la recherche
d'un emploi (ou ayant trouvé un emploi qui commence plus tard) ayant
refusé une offre l'on fait parce que l'emploi était mal situé géographi-
quement.
NB • Les personnes pouvant citer plusieurs motifs de refus, la somme
des pourcentages dans la colonne n'est pas égale à 100.
Champ • Personnes se déclarant au chômage à la recherche d'un
emploi (ou ayant trouvé un emploi qui commence plus tard) ayant refu-
sé une ou plusieurs propositions d'embauche, âgées de 23 à 55 ans en
2007, dont les revenus d'activité en 2005 étaient inférieurs à 1,5 SMIC
annuel. Elles représentent 3 % des personnes interrogées.
Sources • Enquête sur la prime pour l'emploi et les obstacles à la repri-
se d'emploi (DARES et DREES).

L’emploi était mal situé géographiquement 37

La rémunération horaire était trop faible 31

Les conditions de travail étaient trop pénibles 20

L’emploi était inintéressant 16

Il s’agissait d’un travail temporaire 14

Les horaires de travail étaient inadaptés ou trop contraignants 14

L’emploi n’était pas assez qualifié 13

Il s’accompagnait de charges financières trop importantes 11

Les perspectives de carrières étaient inintéressantes 8

Le temps de travail était trop important 6

Le temps de travail était trop réduit 4
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5. C’est-à-dire en 2005, 2006 ou
2007.

52% à juger leur rémunération trop faible, loin
devant les autres motifs d’insatisfaction
(tableau 6). Les actifs percevant les revenus
mensuels les plus faibles expriment plus sou-
vent cette insatisfaction (58%). La pénibilité
des conditions de travail est un autre motif
d’insatisfaction récurrent : 23 % des répon-
dants jugent leurs conditions de travail
pénibles, cette proportion atteignant 31% chez
les ouvriers qualifiés et 34% chez les ouvriers
non qualifiés. Enfin, le travail temporaire
constitue une source d’insatisfaction impor-
tante pour les personnes qui n’ont pas d’em-
ploi permanent : 49% des intérimaires et 40%
des personnes embauchées en CDD ne sont
pas satisfaits de leur contrat de travail.

Notons que 20% des personnes interrogées en
emploi déclarent n’avoir aucune insatisfaction
lorsqu’on leur demande de citer quelles sont
leurs insatisfactions au travail dans une liste
prédéfinie.

Un an après la prise 
d’un emploi : une situation
financière qui ne s’améliore
pas toujours d’après 
les personnes interrogées,
des coûts de transport jugés
importants

Nombre des personnes en emploi jugent d’une
part que leur situation financière ne s’est pas
sensiblement améliorée un an après leur prise
d’emploi et, d’autre part, que les charges y
afférant restent importantes.

Près de 40% des personnes interrogées qui ont
repris un emploi ou pris un nouvel emploi
après 20045 considèrent que leur situation
financière ne s’est pas améliorée un an après la
date de leur embauche (tableau 7). Cette pro-

gg TABLEAU 6

Insatisfactions liées à l’exercice d’un emploi
En%

Lecture • Pour 52 % des personnes exerçant un emploi, la trop faible rémunération horaire est un motif d’insatisfaction. Cette proportion s’élève à 58 % pour les personnes percevant
moins de 500 € net par mois, à 55 % pour les personnes embauchées en CDI, et à 54 % pour les personnes n’ayant aucun diplôme.
NB • Les personnes pouvant citer plusieurs motifs d’insatisfaction, la somme des pourcentages dans une colonne n’est pas égale à 100.
Champ • Personnes en emploi, âgées de 23 à 55 ans en 2007, dont les revenus d’activité annuels en 2005 étaient inférieurs à 1,5 SMIC annuel. Elles représentent 72 % des personnes
interrogées.
Sources • Enquête sur la prime pour l’emploi et les obstacles à la reprise d’emploi (DARES et DREES).

Si vous deviez caractériser 
certaines insatisfactions liées 
à l’exercice 
de votre emploi, vous diriez?

Ensemble 
des personnes

interrogées

Selon le revenu mensuel 
d’activité net en euros

Selon le type de contrat 
de travail Selon le diplôme

Moins
de 500

De 500
à 1000

De
1000 à
1500

Plus de
1 500 CDD CDI Intérim Sans 

diplôme
Inférieur 
au BAC BAC Études

sup.

Rémunération horaire trop faible 52 58 53 55 21 47 55 45 54 56 50 43

Conditions de travail trop pénibles 23 24 23 25 12 17 24 24 27 26 22 16

Perspectives de carrière 
inintéressantes 18 12 17 21 10 19 19 21 13 16 22 21

Horaires de travail inadaptés 
ou trop contraignants 12 13 9 13 16 6 13 9 11 14 12 9

Temps de travail trop réduit 12 37 20 5 1 20 10 19 17 11 9 11

S’accompagne de charges 
financières trop importantes (frais
de transport, garde d’enfants…)

11 12 12 11 9 9 10 13 6 10 13 16

Emploi pas assez qualifié 11 5 13 12 2 14 12 11 11 10 12 12

Travail temporaire 11 17 17 8 5 40 2 49 17 9 8 14

Emploi mal situé géographiquement 7 4 5 8 9 10 7 12 7 4 8 11

Temps de travail trop important 6 9 6 4 13 3 4 1 6 7 5 5

Emploi inintéressant 3 3 3 4 3 3 4 6 4 3 4 3

Aucune insatisfaction 20 11 16 19 43 15 21 8 20 18 22 20

n n° 5 - 2008
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portion atteint 54% chez les personnes de plus
de 50 ans, contre 36% chez les moins de 30
ans. Les actifs ayant un temps de travail infé-
rieur à un mi-temps sont plus nombreux à esti-
mer que leur situation financière ne s’est pas
améliorée (55%), ce qui s’explique par leur
faible rémunération : 92 % perçoivent un
revenu mensuel net inférieur à 1000 € et 40%
un revenu inférieur à 500 € net.

En ce qui concerne les coûts liés à l’exercice
d’un emploi, les transports représentent pour
les personnes en emploi, comme pour les chô-
meurs à la recherche d’un emploi, la dépense
jugée par le plus grand nombre comme assez
ou très importante : 36 % des actifs considè-
rent les coûts de transport comme importants
ou très importants. Viennent ensuite les
dépenses alimentaires, ainsi que les coûts liés
à la situation familiale (pour les personnes
vivant avec des enfants dans le foyer). Les
personnes considérant que leur situation
financière ne s’est pas améliorée jugent les
coûts liés à l’exercice de leur emploi plus
importants que l’ensemble des actifs interro-
gés : 44 % estiment leurs coûts liés au travail
comme importants ou très importants, contre
37 % pour l’ensemble des répondants
(tableau 8).

gg TABLEAU 8

Coûts liés à l’exercice d’un emploi
En %

(1) Le pourcentage des personnes jugeant importants ou très impor-
tants les coûts liés à la situation familiale s’élève à 22 % lorsque l’on
prend uniquement en compte les actifs qui ont des enfants dans le
foyer.
Lecture • 36% des personnes exerçant un emploi jugent que les coûts
de transports sont assez ou très importants.
NB • Les personnes pouvant citer plusieurs coûts, la somme des pour-
centages dans la colonne n’est pas égale à 100. 37 % des personnes
interrogées en emploi jugent que l’ensemble des coûts évoqués sont
assez importants ou très importants.
Champ • Personnes en emploi, âgées de 23 à 55 ans en 2007, dont les
revenus d’activité annuels en 2005 étaient inférieurs à 1,5 SMIC annuel.
Elles représentent 72 % des personnes interrogées.
Sources • Enquête sur la prime pour l’emploi et les obstacles à la repri-
se d’emploi (DARES et DREES).

Personnes interrogées en emploi considérant 
comme assez importants ou très importants 
les coûts liés à l’exercice d’un emploi

Coûts de transport 36

Coûts alimentaires 20

Coûts liés à la situation familiale 13 (1)

Coûts vestimentaires 13

Coûts de déménagement 0

Ensemble des coûts 37

gg TABLEAU 7

Amélioration de la situation financière un an après la prise d’un emploi
En%

Lecture • 36% des personnes de moins de 30 ans jugent que leur situation financière ne s’est pas améliorée un an après la prise de l’emploi qu’elles
occupent actuellement (prise d’emploi postérieure à 2004).
Champ • Personnes ayant commencé à exercer leur activité actuelle après 2004, âgées de 23 à 55 ans en 2007, dont les revenus d’activité annuels
en 2005 étaient inférieurs à 1,5 SMIC annuel. Elles représentent 28 % des personnes interrogées.
Sources • Enquête sur la prime pour l’emploi et les obstacles à la reprise d’emploi (DARES et DREES).

Personnes considérant que leur situation 
financière ne s’est pas améliorée

Selon l’âge

30 ans ou moins 36

31 à 40 ans 33

41 à 50 ans 46

Plus de 50 ans 54

Selon le temps 
de travail

Temps complet 34

Supérieur à un mi-temps, sans atteindre un temps complet 45

Inférieur à un mi-temps 55

Selon le diplôme

Aucun diplôme 37

Inférieur au BAC 42

BAC 39

Études supérieures 35

Ensemble 39



solidaritésanté
41PRIME POUR L’EMPLOI, REDISTRIBUTION ET INCITATION À L’EMPLOI n n° 5 - 2008

Une part importante 
des personnes en emploi
prêtes et disponibles 
pour travailler davantage

43% des personnes en emploi seraient dispo-
sées à travailler davantage : un souhait qui
varie néanmoins selon le sexe, l’âge, le temps
de travail, la pénibilité du poste occupé et la
perception du niveau de vie.

Parmi les personnes de 23 à 55 ans en 2007,
dont les revenus d’activité étaient inférieurs à
1,5 SMIC en 2005, 43 % de celles exerçant un
emploi salarié souhaitent effectuer un nombre
d’heures plus important et sont disponibles
pour cela. Ce sont principalement les per-
sonnes exerçant un emploi à temps partiel qui

désirent travailler davantage (graphiques 3 et
encadré 3) : ainsi, 54% des personnes tra-
vaillant moins d’un mi-temps veulent effectuer
un nombre d’heures plus important. Cette pro-
portion atteint 58% pour les personnes tra-
vaillant plus d’un mi-temps sans atteindre un
temps complet, contre 39% pour celles tra-
vaillant à temps plein6.

La présence d’enfant dans le foyer limite forte-
ment la propension des femmes à vouloir tra-
vailler davantage, alors qu’elle a une incidence
inverse chez les hommes travaillant à temps par-
tiel. Le souhait de travailler davantage est d’au-
tant plus grand que la personne est jeune, sans
enfant, et que la perception de son niveau de vie
est dégradée (encadré 3). À l’inverse, «toutes
choses égales par ailleurs», des conditions de
travail trop pénibles dissuadent les actifs d’ef-
fectuer un nombre d’heures plus important. n

6. En complément [Arnault, 2005 ;
Galtier, 1999 ; Ulrich et Zilberman,
2007] pour avoir des chiffrages
relatifs au souhait de travailler
davantage pour l’ensemble des
actifs en emploi, notamment ceux
travaillant à temps partiel.

Pour en savoir plus

• Arnault S., 2005, « Le sous-emploi concerne 1,2 million de personnes », INSEE Première, n° 1 046.

• Galtier B., 1999, « Les temps partiels : entre emplois choisis et emplois “faute de mieux” », Économie et statistique,
INSEE, n° 321-322.

• Ulrich V., Zilberman S., 2007, «De plus en plus d’emplois à temps partiel au cours des vingt-cinq dernières années »,
Premières Synthèses, DARES, n° 39-3.

gg GRAPHIQUE 3A ET 3B

personnes salariées en emploi qui souhaitent effectuer un nombre d’heures plus
important et qui sont disponibles pour cela – selon la situation familiale 
et le temps de travail

Champ • Personnes exerçant un emploi salarié, âgées de 23 à 55 ans en 2007, dont les revenus d’activité annuels en 2005 étaient inférieurs à 1,5
SMIC annuel. Elles représentent 64 % des personnes interrogées.
Sources • Enquête sur la prime pour l’emploi et les obstacles à la reprise d’emploi (DARES et DREES).
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gg ENCADRÉ 3

Analyse des facteurs susceptibles d’influencer le souhait d’augmenter 
le nombre d’heures travaillées

On cherche à mesurer, à partir d’un modèle Logit, le lien qui existe entre les caractéristiques personnelles des per-
sonnes concernées (âge, sexe, situation familiale – avec ou sans enfant –, temps de travail, niveau de diplôme, juge-
ment sur la rémunération horaire et sur la pénibilité des conditions de travail, perception de son niveau de vie) et leur
probabilité de vouloir effectuer un nombre d’heures plus important.

Pour ce faire, on définit une personne dite de référence à laquelle on compare, caractéristique par caractéristique, l’ensemble
des personnes étudiées. Les odds-ratios présentés correspondent aux rapports des probabilités «vouloir effectuer un nombre
d’heures plus important» pour les personnes différant de la personne de référence par une de ses caractéristiques, à celles de
la personne de référence. Pour les personnes ayant les caractéristiques de la personne de référence les odds-ratios valent 1.

Ainsi, une personne qui présente pour une de ses caractéristiques un « odd-ratio » significativement supérieur à 1 (res-
pectivement inférieur) aura une probabilité plus forte (respectivement moins forte) de vouloir effectuer un nombre
d’heures plus important qu’une personne présentant la caractéristique de la personne dite de référence, « toutes choses
égales par ailleurs ». Le niveau de significativité des « odds ratios » est indiqué par des astérisques (seuils de significati-
vité : *< 0,10 ; **< 0,05 ; ***< 0,01 : plus le seuil est petit, plus la significativité est grande).

Influence de différents facteurs sur le souhait d’augmenter le nombre d’heures travaillées

Lecture • « L’odd ratio » de la variable quantitative « âge » est significativement inférieur à 1. Ainsi, la propension à vouloir effectuer un nombre
d’heures plus important diminue avec l’âge. « L’odd ratio » de la modalité « j’y arrive difficilement » relative à la variable « perception sur le niveau de
vie de la personne » est égal à 1,54. Cela signifie qu’une personne dont la perception de son niveau de vie est « j’y arrive difficilement » a 54% plus
de chances de vouloir effectuer un nombre d’heures plus important qu’une personne dont la perception du niveau de vie est « c’est juste, il faut faire
attention ».
Champ • Personnes exerçant un emploi, âgées de 23 à 55 ans en 2007, dont les revenus d’activité annuels en 2005 étaient inférieurs à 1,5 SMIC
annuel. Elles représentent 72 % des personnes interrogées.
Sources • Enquête sur la prime pour l’emploi et les obstacles à la reprise d’emploi (DARES et DREES).

Odds ratios

Âge 0,96 ***

Situation familiale
Absence d’enfant dans le foyer 1,42***

Présence d’enfant(s) dans le foyer Référence

Sexe
Homme 1,47 ***

Femme Référence

Modalités relatives au temps de travail

Temps complet Référence

Supérieur à un mi-temps sans atteindre un temps complet 2,57 ***

Inférieur à un mi-temps 2,96 ***

Perception sur le niveau de vie de la personne

Je suis à l’aise 0,43 ***

Ça va 0,54 ***

C’est juste, il faut faire attention Référence

J’y arrive difficilement 1,54 ***

Je ne peux pas y arriver sans faire de dettes Non significatif

Conditions de travail jugées trop pénibles
Oui
Non

0,79 **
Référence

Rémunération horaire jugée trop faible
Oui
Non

1,31 ***
Référence

Diplôme

Sans diplôme 1,34 **

Inférieur au BAC Référence

BAC Non significatif

Études supérieures 0,77 **
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tab01

				T01 - Souhait de ne pas travailler des personnes sans emploi

				… qui se déclarent  		%		Ne souhaite pas
travailler à l’avenir
(en %) (1)

				Chômeur		46		2

				Inactif pour raison de santé		15		83

				Femme ou homme au foyer		26		29

				Étudiant, retraité, autre inactif		13		n.c.

						100		21

				(1) Selon la catégorie concernée la question posée dans l’enquête est différente : pour les personnes se déclarant « chômeur » on leur demande si elles « sont à la recherche d’un emploi »  et si ce n’est pas le cas si « elles ont trouvé un emploi, chercheront plus tard, ou ne souhaitent plus travailler » (les 2 % correspondent à celles qui ne souhaitent plus travailler) ; pour celles se déclarant « inactif pour raison de santé » on leur demande si « leur état de santé leur laisse la possibilité de travailler » et si c’est le cas si elles « souhaitent travailler » (les 83 % se décomposent en 79 % n’ayant pas la possibilité de travailler et 4 % pouvant travailler mais ne le souhaitant pas) ;  pour celles se déclarant « femme ou homme au foyer » la question est « souhaitez vous travailler (ou retravailler) à l’avenir ».

				Lecture : 46 % des personnes interrogées sans emploi se déclarent chômeurs. 2 % d’entre elles ne souhaitent pas travailler à l’avenir.

				Champ : personnes n’occupant pas un emploi, âgées de 23 à 55 ans en 2007, dont les revenus d’activité en 2005 étaient inférieurs à 1,5 SMIC annuel. Elles représentent 28 % des personnes interrogées (encadré 2).

				Sources : Enquête sur la prime pour l’emploi et les obstacles à la reprise d’emploi (DARES et DREES).





gra01

				G01 - Proportion de personnes sans emploi prêtes à accepter un emploi salarié d’un niveau inférieur à leur qualification en fonction du niveau de diplôme

										en %

						Homme		Femme		Ensemble

				Aucun diplôme		96.8345630959		71.4108954095		78.8377941002

				Inférieur au BAC		78.1851449748		87.7634641214		84.1641742533

				BAC		61.8837892543		64.3066989646		63.5862242719

				Études supérieures		52.6224455122		77.9210258783		71.4556559213

				Champ : personnes sans emploi souhaitant travailler dans les cinq ans, âgées de 23 à 55 ans en 2007 et recherchant un emploi salarié, dont les revenus d’activité en 2005 étaient inférieurs à 1,5 SMIC annuel. Elles représentent 8 % des personnes interrogées.

				Sources : Enquête sur la prime pour l’emploi et les obstacles à la reprise d’emploi (DARES et DREES).





tab02

				T02 - Proportion de personnes sans emploi qui souhaitent travailler dans les cinq ans, prêtes à déménager pour une « proposition d’emploi ferme ou une perspective d’activité sûre »

								en %

				Âge		30 ans ou moins		59

						31 à 40 ans		46

						41 à 50 ans		36

						Plus de 50 ans		21

				Diplôme		Aucun		42

						Inférieur au BAC		44

						BAC		46

						Études supérieures		48

				Sexe		Homme		61

						Femme		36

				Type de famille		Isolé		66

						Famille monoparentale		57

						Couple sans enfant		43

						Couple avec enfant		27

				Année de départ du dernier emploi		Avant 2005		34

						2005		46

						2006		50

						2007		54

				Ensemble				45

				Lecture : 59 % des personnes de moins de 30 ans souhaitant travailler dans les cinq ans sont prêtes à déménager pour une proposition ferme d’emploi ou une perspective d’activité sûre.

				Champ : personnes sans emploi souhaitant travailler dans les cinq ans, âgées de 23 à 55 ans en 2007, dont les revenus d’activité en 2005 étaient inférieurs à 1,5 SMIC annuel. Elles représentent 19 % des personnes interrogées.

				Sources : Enquête sur la prime pour l’emploi et les obstacles à la reprise d’emploi (DARES et DREES).





tab03

				T03 - Les difficultés rencontrées ou perçues lors de leur recherche d’emploi par les personnes qui se déclarent au chômage et à la recherche d’un emploi (ou ayant trouvé un emploi qui commence plus tard)

																				en %

								Ensemble		Homme		Femme		Selon le diplôme

														Aucun		Inférieur
au BAC		BAC		Études supérieures

				Problème lié au manque d’offre d’emploi		Il n’y a pas ou peu d’offres d’emploi dans votre région		46		40		51		35		48		43		57

				-46%

				Problèmes liés à la qualification et à l’expérience		Vous n’avez pas de diplôme ou un diplôme pas assez élevé		35		33		36		49		44		22		10

				(65 %)		Il n’y a pas de travail pour votre qualification		27		28		26		15		23		31		44

						Vous n’avez pas assez d'expérience		24		19		28		18		21		34		34

						Vous ne parlez pas bien français, vous avez des difficultés de présentation (timidité…)		4		6		3		14		2		2		1

				Autres problèmes		Vous avez des problèmes de santé		24		27		21		27		28		23		9

						Vous rencontrez des problèmes de discriminations à l’embauche		21		23		20		20		18		31		20

						Vous êtes limité par les moyens de transport disponibles		19		19		19		24		25		8		8

						Vous avez des problèmes d’organisation familiale		16		8		22		15		18		13		12

						Vous n’avez pas assez d’argent pour chercher (coût de correspondance, des appels téléphoniques…)		13		15		11		8		16		13		10

						Vous avez accès difficilement à l'ANPE, ou vous ne pouvez consulter les offres sur internet		4		6		3		3		4		8		2

				Lecture : 46 % des personnes se déclarant au chômage et à la recherche d’un emploi (ou ayant trouvé un emploi qui commence plus tard) évoquent comme difficulté à leur recherche d’emploi « il n’y a pas ou peu d’offres d’emploi dans ma région ».

				NB : les personnes pouvant citer plusieurs difficultés à la recherche d’un emploi, la somme des pourcentages dans une colonne n’est pas égale à 100.

				Champ : personnes se déclarant au chômage à la recherche d’un emploi (ou ayant trouvé un emploi qui va commencer plus tard), âgées de 23 à 55 ans en 2007, dont les revenus d’activité en 2005 étaient inférieurs à 1,5 SMIC annuel. Elles représentent 12 % des personnes interrogées.

				Sources : Enquête sur la prime pour l’emploi et les obstacles à la reprise d’emploi (DARES et DREES).





tab04

				T04 - Proportion de personnes qui jugent les coûts financiers liés à la recherche d’un emploi importants ou assez importants

												en %

						 Ensemble		Selon le type de famille

								Personne isolée		Couple
sans emploi		Couple mono-actif

				Coûts de transport		52		56		54		44

				Coûts de la correspondance		46		50		48		38

				Coûts vestimentaires		32		36		35		24

				Coûts liés à la situation familiale		16		11		18		25

				Ensemble des coûts		58		63		53		54

				Lecture : 52 % des personnes se déclarant au chômage à la recherche d’un emploi (ou ayant trouvé un emploi qui commence plus tard) jugent que les coûts de transport liés à la recherche d’un travail sont importants ou assez importants.

				NB : les personnes pouvant citer plusieurs coûts, la somme des pourcentages dans une colonne n’est pas égale à 100.

				Champ : personnes se déclarant au chômage à la recherche d’un emploi (ou ayant trouvé un emploi qui commence plus tard) , âgées de 23 à 55 ans en 2007, dont les revenus d’activité en 2005 étaient inférieurs à 1,5 SMIC annuel. Elles représentent 12 % des personnes interrogées.

				Sources : Enquête sur la prime pour l’emploi et les obstacles à la reprise d’emploi (DARES et DREES).





tab05

				T05 - Les raisons justifiant les refus de proposition d’embauche

						en %

				L’emploi était mal situé géographiquement		37

				La rémunération horaire était trop faible		31

				Les conditions de travail étaient trop pénibles		20

				L’emploi était inintéressant		16

				Il s’agissait d’un travail temporaire		14

				Les horaires de travail étaient inadaptés ou trop contraignants		14

				L’emploi n’était pas assez qualifié		13

				Il s’accompagnait de charges financières trop importantes		11

				Les perspectives de carrières étaient inintéressantes		8

				Le temps de travail était trop important		6

				Le temps de travail était trop réduit		4

				Lecture : 37 % des personnes se déclarant au chômage à la recherche d’un emploi (ou ayant trouvé un emploi qui commence plus tard) ayant refusé une offre l’on fait parce que l’emploi était mal situé géographiquement.

				NB : les personnes pouvant citer plusieurs motifs de refus, la somme des pourcentages dans la colonne n’est pas égale à 100.

				Champ : personnes se déclarant au chômage à la recherche d’un emploi (ou ayant trouvé un emploi qui commence plus tard) ayant refusé une ou plusieurs propositions d’embauche, âgées de 23 à 55 ans en 2007, dont les revenus d’activité en 2005 étaient inférieurs à 1,5 SMIC annuel. Elles représentent 3 % des personnes interrogées.

				Sources : Enquête sur la prime pour l’emploi et les obstacles à la reprise d’emploi (DARES et DREES).





gra02

				G02 - Proportion de personnes qui ont refusé une ou plusieurs propositions d’embauche en fonction du niveau de diplôme

						en %

				Diplôme

				Aucun diplôme		14.4404427312

				Inférieur au BAC		22.5673420635

				BAC		26.2614440924

				Études supérieures		33.226368058

				Champ : personnes se déclarant au chômage à la recherche immédiate d’un emploi (ou ayant trouvé un emploi qui commence plus tard), âgées de 23 à 55 ans en 2007, dont les revenus d’activité en 2005 étaient inférieurs à 1,5 SMIC annuel. Elles représentent 12 % des personnes interrogées.

				Sources : Enquête sur la prime pour l’emploi et les obstacles à la reprise d’emploi (DARES et DREES).





tab06

				T06 - Insatisfactions liées à l’exercice d’un emploi

																												en %

				Si vous deviez caractériser certaines insatisfactions liées à l'exercice de votre emploi, vous diriez?		Ensemble des personnes interrogées		Selon le revenu mensuel d’activité net								Selon le type de contrat de travail						Selon le diplôme

								Moins de
500 €		De 500 € à 1000 €		De 1000 € à 1500 €		Plus de 
1500 €		CDD		CDI		Intérim		Sans diplôme		Inférieur au BAC		BAC		Études supérieures

				Rémunération horaire trop faible		52		58		53		55		21		47		55		45		54		56		50		43

				Conditions de travail trop pénibles		23		24		23		25		12		17		24		24		27		26		22		16

				Perspectives de carrière inintéressantes		18		12		17		21		10		19		19		21		13		16		22		21

				Horaires de travail inadaptés ou trop contraignants		12		13		9		13		16		6		13		9		11		14		12		9

				Temps de travail trop réduit		12		37		20		5		1		20		10		19		17		11		9		11

				S’accompagne de charges financières trop importantes (frais de transport, garde d’enfants…)		11		12		12		11		9		9		10		13		6		10		13		16

				Emploi pas assez qualifié		11		5		13		12		2		14		12		11		11		10		12		12

				Travail temporaire		11		17		17		8		5		40		2		49		17		9		8		14

				Emploi mal situé géographiquement		7		4		5		8		9		10		7		12		7		4		8		11

				Temps de travail trop important		6		9		6		4		13		3		4		1		6		7		5		5

				Emploi inintéressant		3		3		3		4		3		3		4		6		4		3		4		3

				Aucune insatisfaction		20		11		16		19		43		15		21		8		20		18		22		20

				Lecture : pour 52 % des personnes exerçant un emploi, la trop faible rémunération horaire est un motif d’insatisfaction. Cette proportion s’élève à 58 % pour les personnes percevant moins de 500 € net par mois, à 55 % pour les personnes embauchées en CDI, et à 54 % pour les personnes n’ayant aucun diplôme.

				NB : les personnes pouvant citer plusieurs motifs d’insatisfaction, la somme des pourcentages dans une colonne n’est pas égale à 100.

				Champ : personnes en emploi, âgées de 23 à 55 ans en 2007, dont les revenus d’activité annuels en 2005 étaient inférieurs à 1,5 SMIC annuel. Elles représentent 72 % des personnes interrogées.

				Sources : Enquête sur la prime pour l’emploi et les obstacles à la reprise d’emploi (DARES et DREES).





tab07

				T07 - Amélioration de la situation financière un an après la prise d’un emploi

								en %

								Personnes considérant que leur situation financière ne s'est pas améliorée

				Selon l'âge		30 ans ou moins		36

						31 à 40 ans		33

						41 à 50 ans		46

						Plus de 50 ans		54

				Selon le temps de travail		Temps complet		34

						Supérieur à un mi-temps, sans atteindre
un temps complet		45

						Inférieur à un mi-temps		55

				Selon le diplôme		Aucun diplôme		37

						Inférieur au BAC		42

						BAC		39

						Études supérieures		35

				Ensemble				39

				Lecture : 36 % des personnes de moins de 30 ans jugent que leur situation financière ne s’est pas améliorée un an après la prise de l’emploi qu’elles occupent actuellement (prise d’emploi postérieure à 2004).

				Champ : personnes ayant commencé à exercer leur activité actuelle après 2004, âgées de 23 à 55 ans en 2007, dont les revenus d’activité annuels en 2005 étaient inférieurs à 1,5 SMIC annuel. Elles représentent 28 % des personnes interrogées.

				Sources : Enquête sur la prime pour l’emploi et les obstacles à la reprise d’emploi (DARES et DREES).





tab08

				T08 - Coûts liés à l’exercice d’un emploi

				Personnes interrogées en emploi considérant comme assez importants ou très importants les coûts liés à l’exercice d’un emploi

				Coûts de transport		36

				Coûts alimentaires		20

				Coûts liés à la situation familiale		131

				Coûts vestimentaires		13

				Coûts de déménagement		0

				Ensemble des coûts		37

				(1) Le pourcentage des personnes jugeant importants ou très importants les coûts liés à la situation familiale s’élève à 22 % lorsque l’on prend uniquement en compte les actifs qui ont des enfants dans le foyer.

				Lecture : 36 % des personnes exerçant un emploi jugent que les coûts de transports sont assez ou très importants

				NB : les personnes pouvant citer plusieurs coûts, la somme des pourcentages dans la colonne n’est pas égale à 100. 37 % des personnes interrogées en emploi jugent que l’ensemble des coûts évoqués sont assez importants ou très importants.

				Champ : personnes en emploi, âgées de 23 à 55 ans en 2007, dont les revenus d’activité annuels en 2005 étaient inférieurs à 1,5 SMIC annuel. Elles représentent 72 % des personnes interrogées.

				Sources : Enquête sur la prime pour l’emploi et les obstacles à la reprise d’emploi (DARES et DREES).





gra03A et B

				G03 A et B - Personnes salariées en emploi qui souhaitent effectuer un nombre d'heures plus important et qui sont disponibles pour cela - selon la situation familiale et le temps de travail

						Q67r		Sans enfant vivant
dans le foyer		Ayant un ou plusieurs enfant(s)
vivant dans le foyer

				Femme B		Travail à temps complet		39.1656508762		26.4453236923

						Temps partiel supérieur à un mi-temps		73.1351414338		44.3403478327

						Temps partiel inférieur ou égal à un mi-temps		65.8841228072		51.1522280668

						Q67r		Sans enfant vivant
dans le foyer		Ayant un ou plusieurs enfant(s)
vivant dans le foyer

				Homme A		Travail à temps complet		47.0835857417		41.7593500414

						Temps partiel supérieur à un mi-temps		70.8193929774		74.9061729177

						Temps partiel inférieur ou égal à un mi-temps		65.7261180921		75.0159893019

				Champ : personnes exerçant un emploi salarié, âgées de 23 à 55 ans en 2007, dont les revenus d’activité annuels en 2005 étaient inférieurs à 1,5 SMIC annuel. Elles représentent 64 % des personnes interrogées.

				Sources : Enquête sur la prime pour l’emploi et les obstacles à la reprise d’emploi (DARES et DREES).





tab enc02

				Tab A - Caractéristiques des personnes interrogées, selon qu’elles exercent ou non une profession à la date de l’enquête

												en %

								Personnes
en emploi		Personnes
sans emploi		Ensemble

				Sexe		Femme		57		68		60

						Homme		43		32		40

				Diplôme		Aucun diplôme		13		23		16

						Inférieur au BAC		45		42		44

						BAC		20		15		19

						Études supérieures		22		20		21

				Âge		30 ans ou moins		26		23		25

						31 à 40 ans		32		29		31

						41 à 50 ans		30		28		29

						Plus de 50 ans		12		20		15

				Situation familiale		Seul(e) sans enfant		29		28		28

						Seul(e) avec enfant(s)		10		13		11

						Couple sans enfant		15		15		15

						Couple avec enfant(s)		46		44		46

				Modalités relatives au temps de travail		Temps complet		71		-		-

						Entre un mi-temps et un temps complet		15

						Inférieur à un mi-temps		14

				Type de contrat de travail		CDD		16		-		-

						CDI		67

						Intérim		5

						Apprenti		11

						Saisonnier		1

				Dont le foyer fiscal a bénéficié de la prime pour l'emploi (PPE) au titre des revenus de 2005				58		34		51

				Ensemble des personnes interrogées				72		28		100

				Lecture : les femmes représentent 60 % des personnes interrogées, 57 % des personnes interrogées exerçant une profession à la date de l’enquête, et 68 % des personnes interrogées sans emploi.

				Champ : personnes âgées de 23 à 55 ans en 2007, dont les revenus d’activité en 2005 étaient inférieurs à 1,5 SMIC annuel.

				Sources : Enquête sur la prime pour l’emploi et les obstacles à la reprise d’emploi (DARES et DREES).

				Tab B - Caractéristiques des bénéficiaires de la PPE au titre des revenus 2005, selon qu’elles exercent ou non une activité professionnelle à la date de l’enquête

										en %

								Personnes exerçant une activité professionnelle		Personnes n’exerçant pas d'activité professionnelle

				Selon la date du dernier emploi		Avant 2005		-		31

						En 2005				13

						En 2006				30

						En 2007				26

				Selon la date d’entrée dans l’emploi actuel		Avant 2005		72		-

						En 2005		8

						En 2006		11

						En 2007		9

				Selon la situation familiale		Seul(e) avec ou  sans enfant		38		30

						En couple et le conjoint travaille		50		57

						En couple et le conjoint ne travaille pas		12		13

				Lecture : parmi les sans emploi en 2007, ayant bénéficié de la prime pour l’emploi au titre des revenus de 2005, 30 % sont des personnes seules.

				Champ : personnes dont le foyer fiscal a bénéficié de la prime pour l’emploi au titre des revenus de 2005, âgées de 23 à 55 ans en 2007, dont les revenus d’activité en 2005 étaient inférieurs à 1,5 SMIC annuel. Elles représentent 51 % des personnes interrogées.

				Sources : Enquête sur la prime pour l’emploi et les obstacles à la reprise d’emploi (DARES et DREES).





tab enc03

				Tab enc03 - Influence de différents facteurs sur le souhait d’augmenter le nombre d’heures travaillées

								Odds ratios

				Âge				0,96 ***

				Situation familiale		Absence d'enfant dans le foyer		1,42***

						Présence d'enfants dans le foyer		Référence

				Sexe		Homme		1,47 ***

						Femme		Référence

				Modalités relatives au temps de travail		Temps complet		Référence

						Supérieur à un mi-temps sans atteindre un temps complet		2,57 ***

						Inférieur à un mi-temps		2,96 ***

				Perception sur le niveau de vie de la personne		Je suis à l'aise		0,43 ***

						ça va		0,54 ***

						C'est juste, il faut faire attention		Référence

						J'y arrive difficilement		1,54 ***

						Je ne peux pas y arriver sans faire de dettes		Non significatif

				Conditions de travail jugées trop pénibles		Oui		0,79 **

						Non		Référence

				Rémunération horaire jugée trop faible		Oui		1,31 ***

						Non		Référence

				Diplôme		Sans diplôme		1,34 **

						Inférieur au BAC		Référence

						BAC		Non significatif

						Études supérieures		0,77 **

				Lecture : « l’odd ratio » de la variable quantitative «âge » est significativement inférieur à 1. Ainsi, la propension à vouloir effectuer un nombre d’heures plus important diminue avec l’âge. « L’odd ratio » de la modalité « j’y arrive difficilement » relative à la variable « perception sur le niveau de vie de la personne » est égal à 1,54. Cela signifie qu’une personne dont la perception de son niveau de vie est « j'y arrive difficilement » a 54 % plus de chances de vouloir effectuer un nombre d’heures plus important qu’une personne dont la perception du niveau de vie est « c'est juste, il faut faire attention ».

				Champ : personnes exerçant un emploi, âgées de 23 à 55 ans en 2007, dont les revenus d’activité annuels en 2005 étaient inférieurs à 1,5 SMIC annuel. Elles représentent 72 % des personnes interrogées.

				Sources : Enquête sur la prime pour l’emploi et les obstacles à la reprise d’emploi (DARES et DREES).





